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!NTRODUCTION 



1. Intérêt de l'étude des finances communales. 

L' étude des financ es communales présente un double intérêt , l'un 

immédiat , l' autre plus fondamental . 

L'intérêt immédiat réside dans l a situation difficile que comrais­

sent les finances communal es actuellement. Cette situation n'est cer­

tes point nouvelle, mais el l e s'aggrave d'année en année . Le fait est 

là: le nombre de communes en déficit devient pl us élevé à chaque exer­

cice et l es défici t s ,, eux-mêmes plus importants. Cela signifie. que 

les communes savent de moins en moins faire f ace à leurs obligations 

d'une part et que d'autre part, elles se voient forcées de recourir 

à une fiscalité toujours plus lourde. 

La question qui se pose alors est double à première vue : comment 

diminuer les dépenses et comment augmenter les recettes? et, de fa­

çon synthétique, comment assurer l'équilibre budgétaire des communes ? 

Mais on comprend que cette question en appelle d'autres. Si en effet 

les finances communales sont un moyen à l a disposition des communes 

pour réaliser l eur mi ssion, il importe de bien préciser la nature, le 

rôle et l'organi sation de ces unités territori al es de base. Aussi 

l'examen du rôle de cell es -ci dans la vie publique d'aujourd 'hui est 

le seul indi cateur possibl e de la conception économique et de l'orga­

nis ation rationnelle des finances communales. Dégager cette c onc ep­

tion et.cette organisation en fonction du rôle des communes est l a 

seconde raison qui donne à une étude des financ es locales un intérêt 

évident . 



2. Obj et du travail et plan. 

Une double préoccupation nous a guidé dans l'élaboration de ce 

travail. 

C'est, en premier lieu, un effort pour replacer les finances com­

muna les dans le cadre plus général où elles prennent leur vraie si­

gnification (1ère Partie). 

Les finances locales sont l'outil majeur de politique économique 

des communes, les communes , elles, sont les unités territoriales de 

base de l' espace national où nous vivons. Nous prendrons dès lors, 

comme point de départ de l'analyse, la politique d'aménagement du 

territoire, pour voir où intervient dans celle-ci, le rôle des com­

munes (Chapitre 1, Section 1). De la confront ati on de la réalité 

historique dont découle l'organisation de l'espace actuel, avec les 

exigences du rôle actuel des communes, nous pourrons dégager l'utili­

té, voire l a nécessité d'une organisation nouvelle des localités 

(Section 2). Dans ce cadre-là, une histori~u.t. des finance~ communales 

donnera les dominantes de l a conception et de l'organisation de ces 

finances et permettra de saisir leur inâdaptation à la réalité d' au­

jourd 'hui et les voies de solution (Section 3). 

La seconde préoccupation fut de réaliser un travail empiri­

que sur un certain nombre de communes, pour répondre de la façon la 

plus opérationnelle possible aux problèmes posés dans la première 

partie : comment dégager le rôle spécifique de chaque commune? 

Comment déterminer leurs besoins en fonction de leur rôle? 

Le chapitre 2 tentera de répondre à la première question, le cha­

pitre 3 s'attachant à la seconde. 

Quarante communes de l a Province de Namur , choisies sur base de 

critères originaux, seront la matière de l'analyse de ces deux cha~.-, 

pitres. Toutes ces communes ont une population inférieu-re à 101.000 

habitants; théoriquement donc, l es résultats obtenus seront relatifs 

à des localités de cette importance; nous verrons cependant comment 

les conc lusions dépassent le cadre restreint de l'échantillon. 



Ière Partie 

P' LAN 

Le problème des finances communal es replacé dans un contexte 

général 

Chapitre 1 . De l'Aménagement du territoire aux Finances communales 

Section 1. 1 1Aménagement du territoire 

Section 2. Les communes 

Section 3. Les Finances communales 

IIe Partie : Etude empirique de finances communales 

Chapitre 2. De Barvaux à Wépion 

Section 1. Les communes choisies 

Section 2. 1iiefirvanigl5:il:.é!!!«de dœmens±on,0 et de structure communales. 

Section 3. Les reNi,m1ons ,èntti: euü.e.s i vRra.abiles L, ._L _,_ vvl-~ 

Chapitre 3 : Etude des Finances Communales 

Section 1 . Intoduction méthodologique 

Section 2. Etude du niveau de la charge nette et de s on évolution 

Section 3. Et ude de -la structure de l a charge nette 

Conclusions 



1 Ière PARTIE 1 

Le problème des finances communales 

replacé dans un contexte général 



1 CHAPITRE I 1 

De l'aménagement du territoire aux finances communales 

Secti on 1. L'aménagemen t du territoire 

Sous-section 1 Objectifs, acteurs et moyens de l'aménagement du 

territoire 

Sous-section 2 L' a.ménagement du territoire en Belgique 

Section 2. Les communes 

Sous-section 1 Les communes : leur rôle, hier et auj ourd'hui 

Sous-section 2 

Sous-section 3 

Rô le nouveau, organisation nouvelle? 

Les moyens d'une politique 

Section 3. Les finances communales 

Sous-section 1 

Sous-section 2 

Sous-section 3 

Petite histoire des finances communales en 

Belgi que 

Principes de la conception et de l'organisation 

des finances communal es 

Conclusion 



S_ection 1. L I aménagement du territoire 

Sous-section 1. Ob jectifs, acteurs et moyens de l'aménagement du territoire 

§ 1 Réalité ancienne 2 contenu nouveau? 
selon 

Depuis que l'homme existe et qu'il organise l'espac e où il vit ses richesses 

naturelles, son climat, sa situation 9 l' on peut dire qu ' existe l' aménagement 

du territoire. 

Spontané lorsque l'homme subissait la domination de la nature, il est plus 

volontaire à mesure que celui-ci devient capable d'organiser l'espace en fonction 

d'objectifs qu'il se pose g gtre le ~éntre du monde (Rome et son réseau routier), 

créer des pays nouveaux (plaine du P8, Flandre maritime 1 au XIIe s), rapprocher 

les continents (percement des canaux de Suez et de Panama). 

L'organisation du réseau communal est un des exemples à la fois l e plus frap­

pant et le plus actu el , de cette organisation de l'espace , rationnelle et volon­

taire. 

Le développement des techniques, les exigences d'équilibre de peuplement (ville­

campagne), d ' organisation optimale des activités (agriculture-industrie- services) 

ont donné à l 'aménagement du territoire un contenu nouveau. Aménager l e territoire 

est devenu cette prise de conscience de l'esp ce comme richesse et de ce que le 

présent n'est plus que le cadre inévitable dont il convient de partir. 

§ 2 Les objectifs 

Son but est de permettre à chaque région d'un espace donné (régional, national, 

plurin~tional) de remplir dans cet espace un rôle cohérent avec celui des autres 

régi ons. 

Ceci implique que , dans le domaine social , les différen ces de revenus ne 

soient pas trop i mportantes de régi ons à régions . 

Dans le domaine culturel , la puissance publique doit veiller à une diffusion 

équilibrée sur l e territoire 1 de l'implantation universitaire , théâtrale, musi­

cal e 9 etc. 
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Dans le domaine économique, l'aménagement du territoire doit permettre une 

meilleure progression économique d 1 ensemble 7 par une localisati on rationnelle 

des diverses activités de production, de distribution ou de services. Ceci im­

plique tout naturellement la localisation rationnelle des vil les, des centres 

locaux; en un mot g l'organisation optimale du réseau communal . 

§ 3 Les acteurs . 

A. Les ménages . 

Le particulier est en premier lieu consommateur de produits : ses décisions 

sLe rep: ex.cnntent sur les structures de producti on comme sur la gé ographie (par 

sa demande de produits agricoles, par exemple) . Il est aussi consommateur 

d'espace : logements, terrains de loisirs, routes. 

L 'importance du rôl e des particuliers dans l'aménagement du territoire est 

é,ga· arnent liée aux " libertés personnelles", liberté d'aller et venir, liberté 

de choisir son emploi . Ces libertés entra1nent des phénomènes comme l'exode 

rural, le changement de résidence, phénomènes qui ont une incidence directe 

sur l a dimension, la structure et l'évolution des l ocalités . 

B. Les entreprises. 

Le chef d ' une unité de production (agricole, industrielle ou commerciale) 

exerce aussi un rôle important. L 'acte essentiel, ici , est le choix de s im­

plantations : quels sont les critères de localisati on du point de vue de l'in­

dus trie , quelles sont les industries à promouvoir pour assurer à la région un 

développement harmonisé, dans quelle localité y-a-t-il avantage à réaliser 

l'implantation ( avantage pour "l ' entrepreneur" et pour l a région) : tels 

se , . les points t 2 rencontre des préoccupations des i ndustriels et des ob-

j 8Gtifs de 1 'arr,énagement du terri taire. 

Co La puiss ance publigueo 

Il n 'en reste pas moins qu ' un des acteurs les plus déc isifs d e l'aménage­

ment est la puissance publique . 

Au niveau na tional, elle est le maî tre d 1oeuvre des infrastructures qui 
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marquent le pays, citons, la conception et l'orientation des réseaux ferré 

et fluvial, la création et le développement du réseau routier et autoroutier, 

l a fondation d' universités, la localisation de l ' aide à la construction, à 

l'implantati on d'entreprises ~ la liste pourrait @tre allongée" 

Au niveau local, la puissance publique est responsable de l'organisation 

urbaine et rurale, et de la ges tion économique des unités communaleso 

De plus, la puissance publique est responsable de la cohérence d'ensemble 

des investissements de t ous les agents économiques. 

§ 4 les moyens de la politique 

Les acteurs intervenant dans l'aménagement ont à leur disposition des 

moyens pour ré aliser celui-ci ~ des moyens d'analyse et d es moyens d'action. 

L' aménagement né cessite une vision de synthèse; aussi fait-il appel à un 

ensemble de di sciplines dont chacune a son importance : le paysagiste , le 

géographe , le sociologue, le statisticien, l'économiste ont à préciser en­

semble l e cadre idéal, l'utilisation l a plus rationnelle d'un espace pour 

que l 'homme - car c'est bien lui qui reste en définitive la raison d 1 @tre 

de l'aménagement - et la collectivité puissent assurer l eur épanouissement. 

Au plan de l'action les moyens sont multiples et complémentaires. Il im­

porte avant tout qu'une incessante confrontation de la doctrine et de la réa­

lité permette d e dégager le désirab l e et le possible : l'aménagement se trace 

peu à peu en marchant, la réflexion et l'action s ' épaulent l'une l'autre. 

Pour se faire, l'aménagement demande un cadre territorial, et une parti­

cipation à l' action de tous ceux qui composent le noyau local , la région et 

la nationo 

L' examen rapide de la politique d'aménageme nt en Belgique fera voir les 

moyens mis en oeuvre dans notre pays pour réaliser celui - ci. 
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Sous- section 2. L' aménagement du territoire en Belgique. 

§ 1 avant 1946 

Les premiers textes législatifs belges en la matière sont ceux de l'arrê­

té-loi du 25 août 1915 et de la loi du 8 avril 1919. Ceux-cj, prévoyaient l'é­

laboration par les communes de plans de reconstructions des bâtiments détruits 

par la guerre. Ces textes ne furent pas suivis de beaucoup d'effets. 

Il fallut attendre les années 1924- 1925 et les travaux de l'Union des Vil­

les et des Communes entrepris sous l'impulsion de Mr Vinck, pour voir la no­

tion d'urbanisme se préciser. En 1932, une proposition de loi fut déposée par 

Mr Vinck . Elle prévoyait l'obligation pour toutes les communes de plus de 

10.000 habitants d'élaborer un plan d'urbanisation; cette obligati0n était 

étendue aux communes de 5.000 à 10.000 habitants si leur population était en 

croissance; les localités ayant une population inférieure à 5.000 habitants 

ayant la faculté de mettre au point de tels plans. Des discussions sans fin 

allaient suivre , et la création par le gouvernement d'une commis sion en 1936, 

ne fit pas avancer la question. 

Si bien qu'au moment où éclatait la seconde guerre mondiale , l a Belgique 

ne possédait toujours pas de texte organisant rôle, buts et moyens de l'amé­

nagement du territoire. 

§ 2 l'arrêté du 2 décembre 1946 

Le 29 octobre 1946 9 le gouvernement déposait un projet de loi organique; 

mais devant l'urgence des dispositions à prendre pour la reconstruc tion du 

pays, un arrêté du 2 décembre 1946, allait réglé la matière durant plus de 

~uinze ans encore. 

§~la loi du 29 mars 1962 

En 1956, après de nombreuses initiatives parlementaires (en 1952, 1954, 

1955) le gouvernement juge nécessaire de remplacer les dispositions de 1946. 

Il crée à cet effet une commissi on mixte, par l' arrêté royal du 15 janvier 

1957, qui va étudier la valeur et les applicati ons de six principes définis 

comme les fondements de l'aménagement. 

Retenons trois points de ces principes 

a. l'aménagement d ' une commune doit être conçu à un triple point de vue 
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esthé t ique , social 9 économiqueo Social pour que le séj our de l ' homme 

dans la ville soit plus agréable qu ' i l ne l'est actuellement . Ec on o­

mique 9 afin que chaque partie du territoire considéré reçoi v e l'util i ­

sation la plus rationnelle. Et le gouvernement note que le dés ordre 

qui a présid é jusqu ' à présent à la répartiti on territorial e des dif­

férents types d'activité est la source fréquente d ' un gaspillage de 

deniers publics g n'est- ce pas là précisément rej oindre notre préo c­

cupati on? 

bo toutes les communes du royaume doivent être soumises à la l oinouvel­

le9 l ' application du principe étant différente ~ pour les grandes ag­

glomérations et pour les communes rurales . 

c. les communes font l eur p l an d'aménagement ; l ' Etat fait les plans r é­

gionaux. 

Le s idées maîtresses qui se dégagent de la loi de 1962 qui sera élaborée 

à partir de ces principes, sont en premier lieu, que l'aménagement du terri­

toire doit être effectué sous le contrôle de l'Etat ; ensuite, qu ' i l est né­

cessaire d'élaborer des plans de secteurs, intermédiaires entre l es pl ans 

communaux et les plans régionaux et enfin9 que l'aménagement du t erritoire 

est une oeuvre collective. 

C' est le 29 mars 1962 que sera adoptée définitivement la l oi organique 

de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme . En cette matière , l a Bel ­

gique n'aura pas fait la preuve de beaucoup de di l igence g des pays comme 

la Hollande et la France ayant depuis longue date organisé l ' aménagement 

du terri t oire de façon détaillée. 

§ 4 Autres textes 

La politique d 'aménagement ne se traduit pas seulement dans une l oi 

comme celle de 1962. 

Les lois d ' expansion régionale des 18 et 19 juillet 1959 ont égal ement 

une grande importanceo Elles prévoient plusieurs types d 'aides que l'Etat 

peut accorder à des entreprises s I installant dans les régions de dé.ve lop­

pement ou le renouveau de certaines régionso 



14. 

Un autre exemple est la circul aire ministérielle du 17 septembre 1963, 

qui organise les contrats que peuvent conclure les communes avec les en­

treprises et rappelle les divers avantages que les l ocalités peuvent ac­

corder aux entreprises qui viennent s'installer sur s on territoire . ·c es 

contrats prévoient l'acquisition par une entreprise d'un terrain et (ou) 

des bâtiments industriels qui sont achetés (et construits) par la commu­

ne. Les avantages dont il est question sont: l ' exonération, limitée dans 

le temps, des centimes additionnels au précompte immobilier et des taxes 

sur le personnel occupé et la force motrice ; la prise en charge par la 

commune de certains travaux d ' infrastructure; la cession de terrains à 

des prix avantageux , 
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Sec tion 2 Les communes 

Il ressort de l'examen des objectifs, des acteurs et des moyens de l' a­

ménagement du territoire, que l ' unité territoriale de base intervient à ce­

lui-ci à divers titres . 

Aussi importe-t-il d ' examiner de plus près l e rôle et l'o r ganisation des 

communes, et également les moyens à leur disposition pour remplir la mis­

sion qu'elles ont dans l 'aménagement . 

Sous-section 1. Les communes g leur rôle, hier et aujourd 'hui. 

§ 1 hier • •• 

Les civilisations agricoles qui peu à peu se sont installées sur le sol 

de ce qui deviendrait la Belgique ont organisé en fonction de leur genre 

de vi e et de leurs activités économiques, l'espace dans lequel vivraiet1t l es 

hommes. 

Cet aménagement du territoire s'est réalisé en fonction des optima tels 

qu ' ils existaient pour des sociétés, où l'abs ence de moyens de communica­

tion rapides et spécifiques (1) était la caractéristique principale. La 

collectivité locale dev~ait être peu importante, parce qu ' elle ne pouvait 

assurer un emp l oi élevé. Son étendue devait être restreinte, pour qu'elle 

puisse former une unité (du point de vue sociologique, religieux ou éduca­

ti onnel). Et en conséquence, son autonomie devait être grande, pour qu'elle 

puisse rapidement, par elle-même, faire face à la réalité. 

Aussi, lorsqu'en 1830 , la Constitution consacre l'existence d'environ 

2. 600 c ommunes , elle le fait sous le poids d ' un passé très lourd, p:étri 

d '~ne longue tradition que la révolution industrielle n'avait pas encore 

entamée. 

(1) Le "transport" d'une information ou d'une décision se faisait né ... 
cessairement par les mêmes moyens que celui de s objets.,. 



§ 2 aujourd'hui ••• 

Cette révolution industrielle et le développement général que connaît 

notre société depuis elle ont transf0rmé profondément le r ôle des collec­

tivités locales. 

Le progrès s'étendant peu à peu à toutes l es couche s de la population, 

à tous les domaines de la vie et à l'espace national entier, il ne suffit 

plus aux collectivités locales de tenir les registres de l ' état-civi l , de 

pourvoir à l'instruction primai re et de recharger les chemins vicinaux . 

Des besoins nouveaux sont apparus , d'ordre social, cul t urel, matériel et 

pour offrir à ses habitants ce qu'ils attendent du progrè s , les communes 

doivent faire face à des responsabilités croissantes. 

Suffit-il,d'autre part, de considérer le r8le des communes en les con­

s i dérant individuellement? 

Un des buts de l'aménagement du territoire n'est- il pas la localisa­

t ion rationnallle des centres de vie urbains et ruraux? La chose est- el-

16 possible avec une organisation du réseau communal qui date des siècles 

passés. 

Sous - e-ection 2 Rôle nouveau, organisati on nouvelle •? 

§ 1 Un réseau communal organique. 

Que c e monde des siècles passés, à base de gros bourgs agricoles, soit 

révolu e t i r rémédiablement révolu, nul ne peut raisonnablement ne pas le 

reconnaître . Qu'il faille en conséquence envisager la di sparition quasi-to­

tale de s communes r urales, au profit d'une civilisation purement urbaine, 

voi là une conclus ion qui dépasse cependant les prémisses. 

En effet, l es distorsions actuelles en faveur de la ville entre les 

niv eaux et les mo de s de vie urbains et ruraux ne tiennent pas tellement 

a la supériori té de la vie urbaine sur la vie rurale. Elles sont la résul­

tante de l' individualisme communal aussi anachronique que l ' individualisme 

économique et du retard qu 'il y a (eu) de prendre conscience de la voca­

tion propre des espaces ruraux. 



Sans doute l'urbanisation est-elle un des caractères primordiaux de l'évo­

lution de notre sociét é . L'aménagement du territoire n'est-i l pas, pour l es 

décades à venir, fondé sur le développement ou la création de centres urbains, 

offrant à une population croissante les services de plus en plus nombreux 

qu'e lle réclame . Mais pour que ce t aménagement soit équilibré , il repose auss i 

sur le développement de zones rurale s à vocation industrielle, agri cole, t ou­

ristique ou sociale (vi llages de retraite, centres hospitaliers , et c . ). Cela 

signifie en défini tive que le tissu communal doit être une réalité organique 

et non l a juxtaposition anarchique de cellules naines et géantes. 

§ 2 le regroupement administratif de s communes 

a. la di mens ion dès communes 

L'organisation adéquate postule avant t out le regroupement des communes . 

S'il n ' y a pas de "tail l e optima des villes", mais bien un "réseau urbain" au 

sein duquel chaque ville doit posséder ies équipements s ocio-économiques (et 

donc l a tail l e y afférant ) correspondant à sa "fonction" géographique, il exis­

te une"taille minima des villages" en dessous de laquelle tout budget municipal 

digne de ce nom et toute vie socio-économique normalement rentabl e devieJnt 

impensables . 

I l n'entre pas dans l 'objet de ce travail d'étudier les critères qui per­

mettraient de définir la di*ension optimale des collectivités l ocales pour 

qu'elles puissent efficacement remplir un rôle dans l'aménagement. Il y a 

là un vaste terrain d'analyse et de politique pour les géographes et les éco­

nomistes . 

Le regroupement c ommunal n'est cependant pas une panacée g c 'est une con­

dition néc-essaire mais non suffisante. Il faut aussi que la co llectivité lo­

c a l e ait la vo lonté "de réaliser quelque ch0se" et qu 'une hiérarchie des r6-
les et des voc ati ons des divers centres soi t reconnue, acceptée et concrétisée • 

• b . le regroupement communal dans la légis l ation belge 

Comment le légis l ateur belge, conscient du problème, a-t-il prévu le regrou­

pement des communes? 

Ce sont les articles 91 et 92 de la loi du 24 février 1961 qui règlent la 

matière. 
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L' artic le 91 stipule que si les conditions d 'ordre géographique, linguis­

tique9 financier, économique 9 social ou culturel le requièrent , le Roi peut, 

avant le 1er janvier 1971, sur pro~osition du MinistTe .de l'Intérieur , et par 

arrêté délibéré en Conseil des Ministres , fusi onner des communes limitrophes 

ou apporter à leurs limites le s modi fications qu'il détermine. Ces arr~tés 

royaux seront soumis à la ratif i cation des Chambes Législatives. Les propo­

sitions relatives à ces modif :.cations territoriales sont soumises, à l 'initia­

tive du Ministre de l'Intérieur et par le gouverneur de la province 9 aux con­

seils communaux intéressés et à la députation permanente du conseil provincial. 

Sous-section 3 Les moyens d 'une politique 

Le rôle nouveau des collectivités locales, celui que l ' aménagement ration­

nel du territoire doit normalement leur donner postuleii-, une organisation nou­

velle des unités territoriales de base. 

Qu'en est-il des moyens mis à la disposition des communes pour réaliser 

le c1r vocation? 

ta gestion économique des co llectivités l oc ale s signifie l 'utilisation op­

timale des ress ources 9 s oit dans le cadre communal, soit dans celui d ' associa­

tion de communes . 

§ 1 dans l e cadre d ' ass ociati on de communes 

Le droit de s ' associer est reconnu aux communes par l'article 108 de la 

Constitution (révision du 24 août 1921); cet article stipule que "plusieurs 

provinces ou plusieurs communes peuvent s ' entendre ou s ' associer ••• pour 

régler e t gérer en communes des objets d'intérêt communal" . Ea loi du 1er 

mars 1922 a fixé les règles principales de ces associations et de leur ac-

Face à l ' existence d'un nombre pléthorique de communes paralysées par 

leur dimension inefficiente, la création des intercommunales est riche en 

enseignement . 

Elle fut la première manière pour les unités locales, dans le cadre héri­

té du passé , d'assurer des responsabilités nouvelles. Les associations de 



communes permettent à plusieurs localités d'assurer ensemble un service 

(distribution d'eau, de gaz, d 'électricité, construction de logements à 

bon marché 9 etc.) que seules elles ne pourraient envisager. 

§ 2 dans le cadre communal 
9ue. 

Il res te cependant l 'utilisation optimale des ressources 9- 1u~s l ' amé-

nagement local, puis régional;- n'e s t possible que si elle est réalisée 

par une col lectivit é locale dynamique, possédant des moyens adéquat s à 

une politique économique o 

L'observation exacte des situations 9 la détermination rationnel l e des 

différentes régions de programme 9 la détection préc ise des centres l ocaux 

actuels ou potentiels, de l eur r â le et de leur vocation n e peut ~t re fi ­

nalement qu'un cadre 9 extrêmement valable, mais demanda~t à être vivifié. 

Et i l ne peut l 'être que par l 'ac tion dynamique des unités territoriales 

de base. n e multiples exemples, tant en Belgique qu'à l' étranger montrent 

que le dynamis~elocal est un facteur- clé dans l e développement régional (1). 
Aussi es t - il vrai ~ sans doute 9 de dire que l es progrès à effectuer dans les 

méthodes de mobilisation psychologique de s for ces local es devraient l'empor­

t er en effi cacité sur le perfectionnement de s statistiques régi onales et 

de tout l ' appareil prospectif qui en sera issu (2). 

Les moyens adéquats à une politique économique sont ceux qui résultent 

d 1 une conception et d'une organisation rationnelles des finances communa­

leso C'est dans le contexte de l'aménagement du territoire que son étude 

do i t être faite o 

(1) 

(2) 

cfr. par exemple Baudelet (P.) 9 Le Zoning Industriel de Nivelles 9 Namur, 
1966; Rudel (Chr.), n° 28 et Granier (M.), n° 33. 

Bourcier de Cardon (1 . ) , in 8° 9 p. 119. 
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Section 3 Les finances communales 

L'examen des finances communales en Belgique depuis 1830 permettra de 

dégager l es grandes domi nantes de leur conception et de leur organisati on; 

la question est alors de savoir si celles-ci sont à même de donner aux com­

munes les moyens efficaces , pour une pol itique économique. 

Sous-section 1 

§ 1 Les princi pes constitutionnels 

Le budget et le compte communal sont soumis 9 au même titre que le budget 

de l'Etat et celui des Provinces aux principes constitutionnels de droit 

budgétaireo Ceux~i 9 au nombre de six, prescrivent l 9 annalité 9 l'unité 9 la 

légal ité 9 l ' universalité , la spéc~ alité et l a publicité du bidget et des 

c ompteso Ces principes furent insérés dans notre Charte fondamentale par 

des hommes écoeurés du sys tème holl andai s dominé par l 'arbitraire . Leur s ou­

ci était celui de garanties politiques. La partie III de l'Annexe étudie 

dans le détail ces principes et l' applicati on qui en a été faite dans la Loi 

Communale de 1846; nous ne nous att arder ons pas à leur examen (1)~ 

§ 2 L 'inégalité entre les communes avant 1860 

Le régime que connut l ' organisation des finances communales avant 1860 

était marqué par la profonde inégalité entre les communes à octrois et les 

aut res. Le s premières 9 selon un arrêt~ royal (hollandais) du 4 octobre 1816, 

percevaient des droits divers (d'entrée 9 d 1 expédition 9 de transit , etc.) sur 

un ensemble de marchandises. Ces communes au nombre de 78 en 1860 (sur les 

2.538 que comptait alors le Royaume) et ayant une population de 1 .222.991 

habitants (sur 4~ 62 3.084 pour l a Belgique), se voyaient ainsi fortement pri­

vilégiées par rapport aux communes rurales; de plus 9 du point de vue général, 

les véritables barrières douanières créées par ces octrois gênaient considé­

rablement l ' expansion économique et commerciale du pays. 

Un rapport sur les octrois communaux présenté à la Chambre des Représen­

tants 1 le 28 janvier 1845 1 constatait déjà l 'impossibilité de trouver dans 

(1) cfr. Annexei IIIe Partie 9 p.51 à 73. 
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la législation en viigueur le moyen de remédier aux vices du système; mais il 

fallut attendre 1860 pour qu'une loi supprime sans retour le régime des oc­

trois. 

§ 3 La création du Fonds Communal en 1860 

La loi du 18 juillet 1860 9 créant le Fonds Communal , alimenté par un pré­

l èvement sur les ressources du Trésor, constitua en quelque sorte la première 

interventi on importante de l' Etat dans les finances communales. Cette trans­

formation ob l igea certaines communes à recourir aux impôts directs pour cou­

vrir par des recettes fiscales supplémentaires, leurs besoins sans cesse 

accrus. 

Au lendemain de la première guerre mondiale 9 la loi du 25 octobre 1919 

enleva aux communes la possibilité de lever des impôts directs, le contre­

coup s'en fit rapidement sentir et les finances communales connurent alors 

une situation critique. Dès 1922 9 les communes purent voter des centimes ad­

ditionne l s à certains impôt s perçus par l'Etat et en 1931, la loi du 22 jan­

vier rendit aux communes un l arge pouvoir fiscal par l a faculté de taxer, au 

moyen d'additionnels, certains revenus nommément désignés. A la veille de la 

guerre les communes connaissaient, sous ce régime 9 une situation stable et 

dans l'enseuble favorable. Mais dès la fin de l 'année 1944, on se retrouvait 

dans une situation difficile qui fut attribuée 1 non pas aux retards de per­

ception ; mais aux défauts de l ' ancien statut fiscal des communes . 

§ 4 1a. loi Vermeylen du 24 d écembre 1948 

Aussi une nouvelle réforme fut entreprise par la loi du 24 décembre 1948, 
dit8 11 Iloi Vermeyl en". Cette loi consacra les principes suivants g 

a) reprise par l'Etat de certaines dépenses supportées obligatoirement 

par les communes; 

b) suppression des quote ·-parts communales dans les impôts d~Etat, des ad­

ditionnels communaux à ces impôts -sauf au foncier- et de la taxe communa­

le sur les traitements, salaires et pensions; 

c) suppression du ,Fonds des Communes tel qu'il était organisé avant cet­

te loi et création de deux fonds nouveaux i d'une part, le Fonds des Com­

munes réorganisé est doté au départ de 4 milliards - une majoration de 
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20 millions étant prévues d'autre part, un Fonds Communal d 1Assistance Pu­

blique doté d'un milliard; 

d) abandon par l ' Etat au profit des communes de certai ns impô ts tels que1Qs 

taxes sur les divertissements publics et spectacles 9 sur les chiens et 

sur les vélos. 

Les remè des apportés par ces dispositions légales devaient se révéler in­

suffisants car les données de 1948 furent très rapidement modifiées . La dota­

tion du Fonds ne suivit pas le mouvement ascendant de s autres recettes et des 

dépenses des communesa 

D' autre part, la répartition des fonds s'avérait inadéquate par suite de 

l ' absence de critères objectifs; l a loi, liant la quote- part communale dans 

le Fonds à l a charge nette de certaines dépenses, amenuisai t la responsabi ­

li té des mandataires en les poussant à des dépenses inconsidérées ou non in­

di s pensables. De plus le système aboutissait à ce r ésultat de faire supporter 

part i ellement par les communes qui ont dépensé le moins 9 l'accroissement de 

charges qui a eu lieu chez les autres. 

§ 5 La loi "mathématique" de 1964 

C'est ainsi que la loi du 16 mars 1964 9 a eu comme ob j ec t i f de trouver une 

s olution aux deux problèmes soulevés par la loi de 1948 g la dotation au 
fonds et la s olidarité de celui-ci avec les impôts d'Etat d'une part 9 les 

critères de répartition 9 d'autre part. 

a. l a dotat ion au Fonds 

Après une période transitoire (1964-1966) le Fonds des Communes sera ali­

menté par une part des produits fiscaux de l ' Etat 9 nommément désignés. :te taux 

de J.a part communale dans les impôts de l'Etat sera fixé par le Roi en fonc­

tion du montant des produits fisc aux réalisés pour l'exercice 1965 et de tel­

le manière qu'il assure au Fonds des Communes 9 pour l'année 1967 9 une dotation 

·non inférieure à 10. 350 millions de francs. 

Selon ce système les communes bénéficieront de l'évolution des recettes 

consécutives à l'expansion économique (avec deux années de retard, il est 

vrai) ; (art .. 2 et 3 de la loi de 1964). 



b. les c:r.itères de répartition 

Le souci majeur de la loi de 1964 fut de trouver des critères objectifs 

de répartition du Fonds. 

A cet effet fut réalisée une vaste étude de corrél ation entre la dépense 

communale (et plus précisément la charge nette (: :) et une série de variables 

susceptibles de l ' expliquer. 

De cette étude 9 entreprise pour toutes les communes du Royaume (sauf les 

quatre grandes villes) réparties en quatre groupes sur bas e: de la populati on, 

furent dégagés pour chaque groupe deux 9 trois ou quatre critères . 

Ces critères combinés en une équation de régression linéaire multiple don ... 

nent le montant des besoins calculés à forfait par habitant 9 ce montant multi ­

plié par le nombre d'habitants de la commune est la part de cette localité 

dans le Fonds des Communes (art. 8 9 9, 10 de la Loi de 1964) . 
c . conclusion 

Il faut reconnaître à la loi de 1964 son caractère scientifique et le bien 

fondé 9 tant du point de vue logique que du point de vue s tatistique, de lamé­

thode de répartition du Fonds. 

Ceci n'empêche que _ depuis la situation des communes s ' est encore empirée 

et que l'avenir immédiat ne semble pas meilleur. N' est - ce pas la preuve, une 

nouvelle fois 9 que les solutions techniquement valables ne peuvent donner de 

bons résultats si el l es ne procèdent pas d ' une conception objective de la r éa­

lité et si elles ne sont pas intégrées dans une vue suffisamment large de cet­

te réalité . 

Sous- .rnction 2 Tendances géné:r-ales de la conception e t de 1 1 organisation des -- -- - ---- --- --- -- --- --- -- -
finances communales 

§ 1 L'organisation des finances communales 

L'organisation des finances communales est tributaire de contraintes institu­

tionnelles extrêmement sévères . Nous citerons l ' autonomi e locale qui rend dif­

ficile sinon impossible la cohéren~e et l'équilibre des réalisations; ' exis­

tence d 1un nombre pléthorique de petites communes qui ignorent ainsi les avan­

tages d'économies d ' échelle; l'organisation identique de la gestion pour tou~ 

tes les communes quelque soit son importance 9 son type 9 sa vocation 9 comme si 
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on gérait de la même façon un c ommerce et une indus tri e 9 l a lourdeur et la 

lenteur de nos procédures administratives 9 où par exemp le 9 1100 opérations 

sont nécessaires pour qu ' une commune soi t autorisée à dés igner un entrepre­

neur subsidié . 

§ 2 La conception des finances communales 

La conception des fi nance s communales est toute empreint e de la conception 

comptable de 1 1 équil i breo Pour s 1 en persuader i~ suffi t sans doute de par­

couri r les études réalisées sur les finances communales (1 ). 

Il s'agit toujours d'anal yses globales 9 au niveau na t i onal ou au niveau 

des c ommunes reprises par groupes de population 9 étudi ant 1 1 importance des 

soldes positifs ou négatifs et l eur évolution. Il y a certes , derrière cette 

prés entation des choses un argument souvent impl i c i t e g ce n'est que dans l 'é­

quilibr e sain de leurs recettes et de leurs dépenses que le s commuh~S peuvent 

r éalis er leur mission. Cet équi l ibre est dès lors l'ob j ec tif premier. 

Mai s rechercher des modalités de ressources et de dépenses assurant un 

équilibre qui r este 9 malgré ces ef f orts 9 partiel pour ne pas dire iwexis t ant 9 

ne montre-t- il pas à l ' évidence que le problème est ma l po s é 9 que la concep­

tion même des finan c es communal es sur laquelle repose leur organi s a tion es t 

mal adaptée à la réalité d 1 aujourd 1huio 

Contrairement à l 1 entreprise privée , qui est forcémen t l imi t ée par l a né­

ce s s ité de surveiller ou de réduire le prix de revient 9 les dépenses publiques 

ne portent en elles 9 apparemment ; aucune indic a tion de l eur niveau maximum ou 

opti mum 9 le s besoi ns à satisfaire étant presqu 1 illimités et croissants . Il 

n'y aurait 9 dè s l ors, d ' autres moyens pour l i mi ter le niv eau dEEdépenses pu­

bliques que de ~. es maintenir à hauteur des recetteso Mais l à encore , n 1 est-ce 

pas val able dans l a mesure j ustement où l'on accepte qu 1 i l ne puisse y avoir 

de critè r es 9 n i de niv eau optimum des dépenses, ni de s t ructure optimal e de 

c es dépenses ; cri tèreSdégagés en fonction d'éléments objectif s de la vocation 

(1) cfr par exemple, Baudhuin (F.) 9 n° 40; IoNoSo 9 n° 57; n° 58; les analyses 
faites dans n° 64 & n° 650 Le s seules exceptions significatives s ont les é­
tudes de Hansen (N.Mo) 9 N~ 60 & n° 61, publiées en 1965 et cell es réalisées 
dans le c adr e de la loi de 19640 Pour cette derni ère 1 1objectif premier reste 
cependant l 1 équilibre des recettes et des dépens es. 



d'une localité et de son rôle dans un ensemble? 

Sous-section 3 Conclusion 

A la conception d 'un équilibre comptable 1 y a=t- i l lieu 9 sans doute 9 de 

substituer celle d'un équilibre économique. 

Celui-ci pose comme objectif l'emploi optimum d'une somme globale par 

l'affectation la plus rentable à chaque unité territoriale et dans chaque 

chapitre de dépenses. 

Il suppose pour sa réalisation un r ôle donné à un ensemble territorial 9 

regroupant plusieurs c ommunes actuelles 9 et un m0de de gestion respectant 

et facilitant la réalisation par cet ensemble 9 de sa vocation propre. 

Cette conception appelle une analyse précise de la réalité communale , 

de son évolution et de ses besoins. 
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Section lo Les communes choisies 

Sous-section 1 . Tue choix des communes 

§ l Dans la Province de Namur ••• 

28. 

Le choix de la Provinc e de Namur comme champ d'étude a une double justifi­

cation : 

a) l'analyse des finances c ommunales sur une période assez longue demande 

la consultat i on des archiv-es d~s Palais Provinciaux. Les statistiques 

des comptes communaux ne sont disponibles à 1 1 ! .N.S. en effet, qu'à 

partir de l'année 19560 Namur étant la Province et la ville de notr e 

Faculté 9 c 'est tout naturellement sur e lle que s'est porté notre choix. 

b) dans le cadre de notre étude la Province de Namur présente un intérgt 

particulier. Elle est en effet 9 en Belgique 9 un des meilleurs exemples 

du problème communal, elle a par commune une moyenne de 1. 000 habit ants, 

à rapprocher du chiffre de 3.500 habitants valable pour le Royaume. 

Ainsi le problème de l a dimension communale se pose-t-•il avec acuité 

dans cette Province et l ' étude de sa solution 1 1 intéresse-t-elle au 

premier chef . 

§ 2 • • • de Barvaux à Wépion 

A. objectifs à réaliser dans le choix des c ommunes 

Les communes ont été choisies de façon à ce que soient remplis simulta­

nément deux objectifs~ 

a) en premier lieu que leur choix précis donne une image représentative 

de la réalité 9 en éliminant cepe:mrlant la loi des grands nombres. 

Il s ' agit là d ' un problème de méthodologie important. 

L'é~hant illon au hasard nécessaire pour uneropulation de 360 unités 

est de 180 unités, avec pareil échantillon la distribution du phénomène 

dans celui-ci sera identique à celle du phénomène dans la population. 

Un échant i llon de 40 communes ne sera représentatif 9 mais le sera 

pleinement~vdans la mesure où les critères de choix permettront de 

retenir de s communes-types . 

b) les critères de choix employés doivent 9 en second lieu , permettre de 

distinguer les communes selon leur fonction . 
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B. critères de choix des communes 

L'étude porte sur quatre types de communes définies à partir de deux 

critères . 

a. Les.x~tre. typ:~~ ~mip~~s 

i. communes à fonction agrfcole prédominante 

ii. communes à foncti on i ndustrielle prédominante 

iii. c ommunes à fonction de services prédominante 

iv. communes à fonction résidentielle prédominante 

b . les deux critères -·-·---·-
La fonction spécifique prédominante d'une commune résulte ne la prise 

en considération simultanée des valeurs de deux variables . 

1. 

2. 

3. 

4. 

i. les deux variabl es .. .. ......... ..... ... , , 
~• le degré d I autonomi e ~ est le r apport qui indique dans quelle me­

sure une localité est un centre d'emploi ou un réservoir de main-d 'oeu­

vre . Il est donné par l e rapport entre la population au travail dans 

la commune, y rési~ant ou non 9 e t la population active résidant dans 

la commune et y travai llant ou non. 

bb . les coefficients d'emploi s dans les trois grands secteurs ~ sont 

les rapports entre la population travaillant dans chacun des secteurs 

et l a populati0n t otale travaillant dans la commune. Les grands sec­

teurs sont g l'industrie 9 l'agriculture et les services. 

ii. les valeurs des deux variables 

Suivant les valeurs que prennent ces deux variables, les communes 

sont con9idérées comme ayant une fonction prédominante déterminée. 

Tableau 2. 1 Valeurs des variables - critères de la fonction communale 

Pop. au trav. Pop., au trav. Pop. au trav . Pop . au trav. 
dans agricul. dans industr. dans services 

Pop. active Pop. au travail dans la commune 

- - - -
pat ptl Pt2 Pt3 

corn. agricoles Oo4<,(0. 8 1) 45%1 < 30% < 30% 

corn. industrielles ·> 1 < 5% 1> 55%1 < 40% 

de 4 • ·> 1 < 10% < 40% 1> 45%1 corn. servnces 

corn. résidentielles o . 3<.•< o. 6 < 25% < 40% 1> 35%1 
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La co mmune agricole est celle qui 9 prêtant de la main-d 'oeuvre à d'au­

tres communes 9 emploie plus de 45 % de celle qui travaille chez elle, dans 

l'agriculture. 

La commune industrielle est un centre d'emploi; plus de 55% de cet em­

ploi se réalise dans l'industrie. 

La commune de services est également un centre d'emploi 9 mais cet emploi 

a lieu pour plus de 45% dans les services. 

La commune résidentielle est un réservoir important de main-d 'oeuvre, 

mais offre cependant plus de 35% de ses emplois dans les services . 

C. processus du choix des communes -----
a. choix sur une carte de la Province renseignant les communes suivant 

leur popul ation 9 de 120 communes 9 en fonction de leur localisation et 

de leur importance. 

~. relevé des valeurs des variables mentionnées sb. B. 
ii't. 

c. élimination des communes vérifiant pas les valeurs considérées comme 

seuils. 

d. échantillon final de quarante communes 9 en quatre groupes de dix 9 

représentatives d'une fonction. 
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J) . Tab l eau 2.2 Les 40 communes étudiéeso 

1 2 3 if. 

Communes Communes Communes Communes 
agrico les industrielles de service résidentielles 

,=============- I::============-= I============== =========~====~=== ~ 

01 Barvaux 01 Gedinne ())1 Beauraing 

Arrondissem.· 02 Feschaux 0:2 Ciney 

de Dinant 03 Wafraiture 03 Dinant 

10 communes 04 Thynes 04 Jemelle 

05 Ro chefort 

05 Assesse 02 Andenne 06 Eghezée 01 Bouge 

06 Ernage 03 Auvelais 07 Flawinne 02 Erpent 

07 ][,e sve 04 Franière 03 Nlam s/Sambre 

Arrondissem . 05 Gembloux 04 Malonne 

de Namur 
06 Jemeppe 05 Mornimont 

s/Sambre "' 
22 communes 07 Moustier 06 Soye 

08 Tamines 07 Spy 

08 Vedrin 

09 Vel aine 

10 Wépion 

Arrondi ss em._ 'J8 Aublain 09 Couvin 08 Florenl'.lles 

de Philippe- 09 Clermont 10 Thy-le 09 Phi lippe-
ville 0 Château ville 0 

8 c ommunes 10 Morville 10 Walcourt 



Répartition géographique des 40 communes , dans l a Pr ovi n ce de 

NAMUR. (c ar t e I ) 

■ Communes agricoles 

. Communes industriellEs 

.r4"' 1, 
_., \ ~--,,. ' \ •-

\ j 

Communes d A :rnrvi'.:;e s 

Commünes r é sid,:mtisl l e so 

Voi r carte · 2 · 
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Cler·mont 

Ro chefor· 

Ph:i,lippevi lle 

~ 
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Carte II 

Jemepp 'e 

· Fra..YJ.iè r-':! 
Morni mont 



Sous2ection 2 . Aspec~génér~ des c~n~ 

§ 1 La dimension des communes et leur évolutiono 

Ao La dimension des communes 

a . données globales_et_par types_de _co~m~~es 

33. 

Les 40 communes étudiées ont une populati on totale (moyenne sur la pério­

de 1950- 1961) de 107.723 habitants 9 ce qui représente 29 9 51% de la popula­

tion de la Province (3650007) pour 99 2% de communes ; la moyenne par commu­

ne est de 2.693 habitants 9 contre 997 par commune pour 1 1 ensemble de la 

Province . 

Cette population se répartit de la façon suivante entre les quatre types 

de communes . 

Tableau 2. 3 Population par types de communes 

Pop . totale Moyenne Médiane 

Communes agricoles 6 .. 625 663 475 
communes industrielles 43.791 4-379 3.071 
Communes de services 33.458 3-346 20933 
Communes résidentielles 23.049 2.385 2.868 

Total 107.723 2. 693 2.238 

De c es quelques chiffres remarquons deux chos es 

i. les c ommunes étudiées ont t outes -comme indi~ué dans 1 1 introduction­

une population inférieure à 10 . 000 habitants. Seules deux communes d'ail­

l eurs dans :i 3, Province dépass e ce chiffre g Namur et Jrambes o Les conclu­

sions auxqu9lles on arrivera donc 9 seront normalement relatives à des 

communes de cette importance. 

ii. l ' échantillon n'est pas représentatif de la physionomie communal e 

de l a Province . Ceci tient au fait que d e cel l e - ci s ont reprises dans 

1 1 étude presque toutes les "grosses " communes . Outre Namur et Jambes, 

la Province ne compte en effet 9 que 7 localités ayant de 5.000 à lOo OOO 

habitants; 18 localités ayant de 20500 à 5.000 habitants et 339 de O à 

2.500. Ces dernières communes représentant 92 9 6% du nombre total des 
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communes 9 possèd en t seulement 5691% de la population de la Province . Sur 

366 communes 9 339 ont une pop~laticn moyenne de 604 habita~~s i cette si­

tuation se passe de commentaires . 

b . l es communes par types et par groupes de population 

Tab l eau 2. 4 Communes par types et par groupes de population 

Population de la commune comprise entre 

0 et L OOO 2.500 5. 000 
999 et et et Total 

Communes Rabi t. 2. 499 4°999 9.999 
agricoles 8 2 - - 10 

Communes 
iudustrielle s I 2 3 4 10 
Communes de 
services 0 5 3 2 10 
Communes r é-
sidentiell es 3 0 7 0 10 

'Dotal I2 9 I3 6 40 

De ce tableau on peut dégager e 

i. t outes les c ommunes agricoles sont de petites ~ommunes 7 les deux com­

munes de ce type qui se trouvent dans le groupe 1.000 - 2. 499 9 ne dé­

passent que très l égèrement les 1.000 habitants (Assesse et Lesve) . 

ii . seules les communes industrielle s se retrouvent dans les quatre grou-

pes9 l a maj ori té des grosses communes sont i ndustrielles (4 sur 6) . 
iii. les communes de services et les communes résidentielles sont de popu­

la•cion moyenne (relativement à l'échantillon); seules Dinant et Ciney 

ont plus de 5. 000 habitants. 

B., L' évol-ution des communes 

a. données globales et par types de communes - --·-- - -- ------ ----- -- - --
Sur la période 1950-1951 - 1960-1961 les 40 communes ont vu leur popula­

tion croître de 7.748 habitants. Cett e variation représente un taux de 

croissance de 7 9 45%9 qui dépasse nettement celui de la Pr ovince qui est 

d e 3% 9 et ce l ui du Royaume atteignant 5983%. 

L'explication de cette différence entre 79 45% et 3% réside dans le fait 

que la plupart des communes étudiées ont connu un s olde migratoire annuel 
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fort positif , ceci est dû au caractère d e 11 centr& 11 (d I activité ou de rési­

dence ) des trente c ommunes non agricoles . 

Le phénomène de la migrati on vers les trente c ommunes non agricoles 

ressort clairement du tabl eau 2.5 

Tableau 2.5 Taux de croissance pa.r types de communes 

Variation abFo lue Médiane Taux de croissance Média.ne 
Communes 
agricoles - 226 - 22 - 3936% - 7 9 3% 
Communes 
industrielles 2464 173 5941% 5d% 
Communes de 
services 2599 240 8906% 996% 
Communes 
rés i denti elles 29II 79 12996% 790% 

Total 7748 f , ~51o 

b . Tableau 2.6 ~,Communes par types et par grou-r:-es de t aux de 

croissance (n) 
~ 

Pourcentage 

.. 0p 0 info P 0 entre P • entre P• au-delà 

Total à - o 04 '. .. 04 et 0039 o4 et .. 10 de . 10 
en ré- en s-ca- en c:::-ois- en crois -

gression gnation sance sance rapi de 

Communes 
agricoles 10 7 3 - -
CoIIlI!lunes 
i ndustrielles 10 - 4 4 2 
Communes de 
services 10 - 4 1 5 
Communes 
résident i elles 10 - 3 3 4 

Total 40 7 ] i 8 II , 

i . Toutes le s communes agricoles s ont en stagnation ou en régression. 

ii. Par mi les t:eente autres communes a1.1cun8 n v est en régression. 
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C. Table~_d~synthè~e 

a . les communes par groupes de population et de taux de croissance 

Tableau 2.7 Les communes par groupes de population et de taux de 

crois sance (p) 

Population d e la c ommune comprise entre 

0 et 1. 000 et 2.500 et 5. 000 et 
999 2. 499 4.999 9.999 To t al 
(-.05%) (594%) (890%) (1~ 1 %) 

)p. inférieur à 
- .04% 7 - - - 7 

p. entre - .04% 
et . 039% 2 5 4 3 14 

p. entre . 04% 
et~ 099% 2 2 3 I 8 

p., égal ou 
supérieur 

à • 10% I 2 6 2 II 

Total 12 9 13 6 40 

Les chiffres indiqués entre parenthèses en dessous des groupes de popu­

lation donnent les taux de croissance de l'ensemble des communes du Royau­

me entre 1950-1 951 et 1960-1961 9 relati{ ~ à chaque groupe . 

i. Parmi les petites communes: certaines sont en croissance ; comme l 1in­

dique l e tableau 2.8 9 ce sont les trois communes résidentielles . 

Ceci montre que le "type" de communes détermine l ' évolution autant que sa 

dimension initiale. 

~i. Le reste du tableau (col. 2 à 4 et lignes 2 à 4 ) montre également 

que la dimension n'est pas prépondérante pour dé terminer l ' évolution. 

Il f8-ut remarquer cependant que la majeure partie des communes en 

croissance rapide (p égal ou supérieur à .10%) se trouv ent dans le 

groupe de population 2.500 à 4. 999 habitants . 

----------------------- - - - - --



b . les commune s par t yp es 9 par groupes de popu ~t · on et de t a~x de 

croissance. 

Tabl eau 2.8 Communes par types, par groupes de pop~laLior. e t de 

taux de cro issance 

p inféri eur p en tre - Oo04 p entre Oo04 p égal ou 
à - 0.04 "/o e t O. 039% et 0. 099% supérieur 

à o . 10"/o 

Cam. agri coles 

en- dessous de 1. 000 h ab . 7 I = = 

de 1. 000 à 2.499 h ab. - 2 - -
de 2. 500 à 4. 999 h ab. - = - -
de 5. 000 à 9. 999 hab . - - - = 

To tal 7 3 - = 

Cam. industr i elles 

en- dessous de 1. 000 hab . - 1 = = 

de 1.000 à 2.499 h ab. - 1 3 -
de 20500 à 4° 999 hab. - - = 1 

de 5. 000 à 9°999 hab. - 2 1 1 _,_ 

To tal = 4 4 2 

Cam. de services 

en-dess ous de 1.000 h ab. - - - = 

de 1. 000 à 2. 499 hab . - 3 - 2 

de 2. 500 à 4. 999 hab . - - 1 2 

de 5.000 à 9°999 h ab . - 1 - 1 

To"t al - 4 I 5 

Com. r és .· d en t:>~ lles 

en- dessous de l .000 hab . - - 2 I 

de 1. 000 à 2. 499 h ab. - - = = 

d e 2. 500 à 4. 999 h ab. - 3 I 3 

de 5. 000 à 9. 999 h ab . - - = = 

To tal - 3 3 4 

Total général 7 14 8 II 
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Total 

8 

2 

-
-

10 

1 

4 
1 

4 
10 

= 

5 
3 

2 

10 

3 
= 

7 
= 

10 

40 
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§ 2 L ' emploi dans les 40 communes et son évolution 

A. Popul ation au t ravai l dans l es trois grands s ect eurs et dans le commerce . ----------- -- - - - -- - ------ ----
Tableau 2. 9 Population au travail dans l es trois grands secteurs et dans le commerce . 

Secteur primaire 

PT
1

~ Valeur absolue 

PT
1

g Moyenne 

ptl g Par rapport a 
PT 

Secteur secondaire 

PT
2

2 Val eur abso lue 

PT 
2

g Moyenne 
-pt

2
t Par rapport à 

PT 

Secteur tertiaire 

PT
3

g 

PT
3

g 

Pt3 g 

Total 

Valeur absolue 

Moyenne 

Par rapport à 
PT 

PT Vale~r absolue 

-pat Pa r apport à 
la population 
active 

Commerce 

PC Valeur absolue 

PC Moyenne 

Par rapport à 
la population 
totale 

Communes Communes 
agric oles industrielles 

754 

75 

50, 23% 

299 
30 

448 

45 

1501 

150 

o, 643 

151 

15 

460 

46 

18302 
1830 

5937 
594 

24104% 

24699 
2470 

1621 

1$2 

Communes de Communes 
services résidentielles 

678 
68 

4,49% 

4712 

471 

9719 
972 

15109 
1511 

1970 

197 

5,89% 

542 

54 

16,30% 

1228 

123 

1555 
1 6 

3325 

333 

535 

54 

2,24% 

Total 

2434 
6I 

5,45% 

24541 
613 

17659 
431 

44634 
1116 

4271 

107 
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B. Variation de la popul ation_ au travail 

Tableau 2.,10 Variation de la population au "t ravai l dans les trois 

grands 2ecteurs et dans le cornrr1ercH 

C o m m u n e s 
·rotal 

agricoles industrielles de services résident . 

Secteur primaire 
,. . Var . absolue - 235 -131 -175 -207 - 748 Ptl . 

.. 

ptl Taux de croissance -27:'91% - 2419% ·-2 29 9% -3292% - 26, 7% 

i\1 de -
3 9 1% Var; pt l - - 1. 3% - i 7% - 6 ,8% - 391% 

Secteur secondaire 
A Var. absolue -1 38 - 307 .. 1005 - 457 - 1907 pt2 

Pt2 Taux de croissance - 3719 7% - 19 7% -19 d% - 3192% 

Pt2 Variation de - 39 8% 292% - 699% - 6 9 2% - 49 8% Pt2 - -

Secteur tertiaire 
,. 

Variation absolue - 27 946 1143 213 2275 Pt3 

Pt3 Taux de croissance - 5 98% L 7 9 2% 129 5% 149 7% 1696% 

Pt3 Variation de pt
3 

69 8% 394% 896% 1299% 7 96% 

Total --
A Variati on absolue - 400 508 37 -451 - 380 pt ; -
rtTaux de croissance - 239 5% 29 1% - 29 4% -1 29 7% - 0 98% 

Pat Varia.tio r_ de pat - 1397% 229 7% -1498% - 8 9 6% 

p + Taux de cro issance a, 
de pat - 1992% 1390% - 695% -11 94% -1 9 84% 

Commerce 
A Variation absolue - 4 269 681 26 1032 pc 

PC Variation de p 0 91% 094% 099% 0 91% 094% 
C 
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Section 2 . Les variables de dimension et de structure 

Sous-section 1 Le choix des variabl es 

§ 1 les deux séries de variable s 

Saisir l a réalité communale demande l'étude de deux aspects qui peuvent 

être analysés soit à un moment du temps soit sur une période. 

Le premier de ces aspects est l a dimension de la commune. Celle- ci est 

donnée dans l ' étude par les variables suivantes g population de la commune 9 

population au travail 9 nombre de l ogements 9 d'habitations 9 superficie de la 

commune 9 superfi cie de la v oirie 9 revenucadastral (1). Il ressort de la no­

menclature que l a "dimension" de la commune est aussi bien sa dimension géo­

graphique, que son importance démographique ou encore sa richesse. 

Le second aspect est l a structure de la commune 9 ou pour reprendre un 

terme déjà emp l oyé 9 son~. Celui-ci est approché par les variables qui ont 

servi au choix même des communes (2) : le degré d'autonomie et les coeffi­

cients d ' emploi dans les tro i s grands secteurs) auquel s'ajoute un indicateur 

urbain, donné par le nombre d ' habitants par commerçant (ou son inverse) . 

§ 2 la période 

La période étudiée par les finances communales est celle allant de 

1950 à 1961. Ceci trouve une double justification g 

a. l'année 1950 est assez él oignée de la guerre pour que les effets de 

celle-ci ne se fassent plus sentir; 

b . la période 1950-1961 a connu une législation communale unique 

Vermeylen de 1948. 

la loi 

Il fal lait donc que l es données relatives à la dimension et à la struc-

ture des communes soit celles d ' une période se rapprochant de celle retenue 

pour l'étude des finances communal es. 

Comme d ' autre part seul s l es recensements de 1947 et 1961 donnent, par 

commune
9 

des données complètes et comparables entre elles 9 c e sont les résul­

tats de ces recensements qui ont été utilisés. 

(1) Le revenu cadastral est l e total des revenus cadastraux imposables par 
la commune. Il est un indicateur de la richesse de la commune . 

(2) cfr supra 9 p • .t9 c. •· • 
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Une exception doit @tre faite pour les données r elatives à la population, 

qui sont cell es des années 1950-1951 , 1955-1956 et 1960-1961 . 

Pour l ' analyse à un moment du temps 9 les données résul t ent d'une moyenne 

arithmétique de chiffres de 1947 et de ceux de 1961 ( pour l a population d'une 

moyenne sur les six ans). 

L'évolution est calculée entre 1947 et 1961; entre 1950- 1951 et 1960- 1961 

pour la population. 

Sous- section 2. Liste des variables. 

Les différentes variables relevées et calculées s ont l es suivant es. Le 

chiffre entre parenthèse indique le numéro de code s ous l equel l e symbole, 

l e cont enu 9 l'unité et les val eurs elles-mêmes sont r epri ses en Annexe 9 

Iere Partie 9 pages 15 à 36. 

1. Population de la commune 

1. Valeur absolue (7) 

2. Variation absolue (8) 

3. Variation relative (9) 

2. Population au travail dans les commune s 

1. Valeur absolue (10) 

2. Var i a tion absolue (11) 

3. Variation relative (12) 

3. Degré d'autonomie 

1. Degré d ' autonomie (13) 

2. Variation absolue du degré d ' autonomi e (14) 

: .• Variat ion relative du degré d I autonomie (15) 

4 . Population a :.1 -cravail dans la commune 

dans les sec teurs a. pr i maire: agricultur e 

b. sec ondaire g industrie 

Co tertiaire g services 

1. Valeur absolue (a:16) 9 (bi20 ) 9 (c g24) 

2. Variation absolue (a:17), (b~21), (c:25) 

3.Part relative de chaque secteur dans la population au travail totale 

(a g18) 9 (b g22) 9 (c.26) 

4. Variation absolue de l apant relative de chaque secteu r dans l a popu­

lation au travai l total e (a g19), (b g23) 9 (c g27) 
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5. Population au travail dans l es établissements commerciaux 

1. Valeur absolue (28) 

2. Nombre d'habitants par commerçant (30) 

3. Variation absolue du nombre d'habitants par commerçant (30) 

6. Superfi c i e de l a c ommune 

1. Superficie de l a commune (31) 

2. Densité de l a populati on (32) 

7. Superfi cie de l a voirie 

1. Superficie totale de la voirie (33) 

2. Superfic ie par habitant ( 34) 

8. Logements 

1. Valeur abso lue (3 5) 

2. Nombre d'habitants par logement (36) 

3. Construction de logements (37) 

4. Variation absolue du nombre d'habitants par logement (38) 

9;. Rabi tations 

1. Valeur absolue (39) 

2 . Nombre d ' habitants par habitation (40) 

3. Construction d'habitations (41) 

4. Variation absolue du nombre d'habitants par habitation (42) 

10 . Revenu cadastral 

1. Revenu imposable sur l a superficie bâtie et l a superficie non bâtie (43) 

2 . Rev-enu imposable sur les superfi cies bâtie et non bâtie par habi tax1t (44) 
3. Revenu imposable sur la superfi cie bâtie (45) 
4. Revenu imposable sur la superficie bâtie 9 :par habitant (46) 
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Section 3. Les relations entre les variables . 

Sous-section 1 Introduction méthodologique 

§ 1 Le calcul de corrélation 

L'analyse réalisée dans ce travail repose dans sa maj eure partie sur une 

étude de corrélation. 

Nous présenterons ici la méthode qui a servi aussi bien à l'analyse des 

relations entre les variables communales, énumérées à la secti on 2 de ce 

chapi tre 7 qu I à celles des finances locales avec les variables communales (cho.p3) 

Nous renverrons à ce moment à l'introduction méthodologique qui suit. 

Il existe une corrélation au sens large entre deux séries statistiques 

lorsqu'on observe entre elles une certaine liaison. Si deux phénomènes 

sont totalement indépendants, il n'y a aucune corrélation entre eux. Si 

leur liaison est étroite, elle s'exprime par une relation de type y= f (X) 

et y est déterminé chaque fois que x est connu. Lorsque la liaison entre 

deux phénomènes est moins étroite on cherche à exprimer la corrélation 

entre eux au moyen d'un coefficient qui renseigne sur leur degré de }iaison. 

La relation entre deux phénomènes peut être soit linéaire soit non linéaire. 

Si elle est linéaire . le coefficient de corrélation linéaire indique l'in­

tensité de la relation. 

Si elle est non linéaire plusieurs solutions sonlpo ssibles pour étudier 

son intensité . 

i. on peut ramener la relation non linéaire à une relation linéaire en 

passant par les logarithmes; c'est le cas pour les courbes d'allure 

parabolique ou expo r, .entielle. 

ii. . or.. peut calculer un coefficient de dépendance, indiquant l 1intensi­

t é de la relation, sans indication de la forme que prend l a relation. 

iii. on peut, en partitionnant les séries statistiques, procéder à des 

ajustements linéaires successifs. Cette dernière méthode est l a 

plus usitée quand la distribution est complexe. 
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§ 2 tes cinQ matrices de coefficients de corrélation simple 

Dans le travail 9 les calculs de c orrélation linéaire ont été faits 9 succes­

sivement pour les 40 communes et pour 4 groupes part itionnés sur base de deux 

variables ?entre les variables (1 ) à (46). Le s variab~es (1) à(~) sont celles 

de la dépense communale et seront expliQuées au chapitre suivant. Les varia­

bles (7) à (46) sont celles é~umérées à la section 2 de ce chapitre. 

On dispose ainsi de matrices de coefficients de corrélation simple donnant 

les relati ons de chaQue variable avec t outes les autres . 

On a suc cessivement 9 en notant par r .. l e coefficient de corré l ation sim­
lJ 

ple entre l a variab l e i et l a variable j. 

R matrice des r .. calculés pour les 40 communes (GROUPE 0) 
0 lJ 

N = 40 
Degré~de liberté N - 2 = 38 

La relation est significative si r ~ 0 9 31 pour d\ 0 9 05 

r ~ 0,40 pour °' 09 01 
matrice des r .. calculés pour les 20 communes dont la population est 

lJ 
inférieure à 2.350 habitants (GROUPE I) 

matrice des r .. calculés pour l es 20 communes dont la population est 
lJ 

supérieure à 2.350 h ab itants (GROUPE II) 

matrice des r .. calculés pour les 20 communes dont la charge nette 
lJ 

par habitant (1) est inférieure à 1.000 Fr (GROUPE III) 

rnatrjce des r . . calculés pour les 20 communes dont la charge nette est 
lJ 

égale ou supérieure à 1.000 Fr (GROUPE IV) 

P our R19 R29 R
3 

et R
4 

g N = 20 

Degrés de liberté N - 2 = 18 

La relation est significative si. r 1/ 0 9 44 pour ~ =09 05 
r f/ 0, 9 56 pour cl- =0 9 01 

De façon gé~érale on sait QUe r .. = 1 pour i = j 
lJ 

r. . r .. pour i t j 
lJ Jl 

Ces différentes matrices \font d'ordre (46) x (46) 9 triangulaires et leur diago-

nale principale âtous ses éléments égaux à 1 7 les r .. s ont compris entre -let+l . 
l 

1 la charge nette par habitant est la variable de dépense communale retenue 
pour l 'étude des finances locales , cfr. chap III 9 Section 1 9 • 
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Sous- sec tion 2 Les re l ations 

Selon l es relations qu'elles ont avec d ' autres variables, les va­

riables (7) à (46) peuvent être rangées en trois catégories : 

1. l es facteurs qui ont de façon systématique des relations 

avec d 1 autres 9 

2. l es facteurs qui , selon les groupes et de façon plus ou 

moins significative , ont des relations avec d ' autres; 

3. l es facteurs n ' ayant quasi pas de relations avec d'autr es. 

1 . Les variables qui expriment un niveau absolu sont généralement 

f ort liées entre elles; l e fait que tes variables sont l ' indi­

cateur de la dimensi on signifie que celle-ci est donnée al ter ­

nat ivement par l' une de ces variables. 

Tableau 2. 11 Relations entre la population et d 1 autres 

variables 

Coefficient deurelation simple 

N° d e 
code Gr . 0 Gr. I Gr . II Gr.III Gr •. I V 

Pop; au t r av: totale 10 0 893 .,092 .844 .703 .963 
Pop. au trav. dans 

l ' industrie 20i • 790· .54:r: .732 <>478 .903 
' 

Pop .. au trav. dans 
les services 24 • 770) .787 .659 .629 • 918 

Pop. au trav. dans 
le commerce 28 . 836 • 797 . 763 0 773 .. 929 

Logements 35 0 844 .804 0 774 .. 714 .. 879 
Revenu cadastral 43 . 770 .787 . 659 .629 .918 

2. La seconde catégorie a plus d ' intérêt en ce qui concerne l a 

raison qui les a fait choisir . Les variables de dimension et de 

structure communales ont été relevées pour étudier leurs relations 

avec la dépense communale ; c'est donc en fonction de celle- ci que 

ces variables doivent être considérées comme "explicatives". La 
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questi on qui se pose est de savoir dans que lle mesure la corrél ation 

exi stant entre deux ou plusieurs facteurs explicatifs n'empêche pas 

ces dif f érentes variab l es d 1app9rter chacune un élément d'explicat ion 

spécifi que ; ou, en d ' aut r es termes , dans quelle mesure ces f acteurs 

peuvent être pris s i mul tanément pour expliquer la dépense. 

Dans l e cas des variab l es de dimen~ion l eurs relations fort 

étroites indiquent c l a i rement le caractère alternatif de l ' explica­

tion donn ée par elles. 

Les autres variables, à savoir celles de structure et d ' avo­

l ution de l a dimension et de la structure 9 n'ont pas de façon sys t éma­

tique des relations fortes entre elles ou avec les variables de di­

mension. 

La méthode qui sembl e la meilleure pour ne retenir s i mul ta­

nément que des facteurs apportant un élément indépendant d ' expl icat ion 

est la suivante : pl usieurs variables (X) peuvent être retenues pour 

en expliquer une autre (Y) si chacune des corrélations des X avec Y 

est supéri eure à toutes l es corrélations entre les X eux- mêmes. 

De façon formel l e l a chose se présente comme suit : 

Xl x2 x 3 -- ---- - - X m 
Xl 1 rl2 rl3 rlm 

x2 1 r23 r 2m 

x3 1 1 
1 

' 1 
' 1 1 r .. 
' lJ 1 
' 
X 1 m 

Soit x
1 

la variabl e à exp l iquer et x2 à Xm l es variabl es ex­

plicatives. Parmi les m- 1 facteurs explicatifs peuvent être considé­

rés comme indépendants et pris simultanément ceux pour qui 
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r .. 
1J 

i ♦ 1 (1) 

Retenir des facteurs pour qui (1) ne serait pas vérifié, re­

viendrait à donner deux ou plusieurs fois la même explication à la 

variable dépendante. 

3. La troisième catégorie est constituée de quelques variables 

(taux de croissance du dègré d'autonomie, superficie de l a commune, 

variation du caractère agricole) qui n'indiquent aucune relation si­

gnificative avec d'autres variables de dimension et de structure 

communales; ceci signifie que ces facteurs ne sont pas indicatifs 

d'un aspect réel de la commune; exception doit être faite évidem­

ment pour la superficie communale, son caractère explicatif cependant 

étant minime (en ce qui concerne la dépense communale). 
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Section 1 Introduction méthodologique 

Sous-section 1. La période -- -- -- -- ---
La période étudiée s'étend de 1950 à 1961. Il fallait une période assez 

longue pour que l'analyse de l'évolution des finances communales soit repré­

sentative; mais en même temps deux conditions devaient être satisfaites : 

d'une part, pour permettre des comparaisons significatives 9 le cadre légis­

latif ne pouvait varier trop fort sur la période 9 d'autre part , il fallait 

éviter que l a proximité de la guerre et de la mise en application de la loi 

de 1948 fausse les données de la période de base. Ces deux éléments ont conduit 

à choisir l a période mentionnée ci-dessus. 

Durant celle-ci cependant 9 l es finances communales ont subi de nombreuses 

modifications dans leur organisation; mais en général, e lles ont eu pour objet 

des points fort particuliers , dont on peut ici ne pas tenir compte . Il faut 

excepter à cela la loi du 20 novembre 1959 qui, modifiant profondément l'or­

ganisation de l'enseignement, a réduit de façon sensible les charges communa­

les à ce chapitre. L'année 1961 a été choisie comme année de fin de période, 

en raison des lois du 14 février 1961 et du 30 mars 1962 9 qui élargissent le 

pouvoir fiscal des communes, tout en réduisant la dotation des deux Fonds 

Communaux prévus par la loi de 1948. tes principales caractéristiques de la 

loi de 1948 ont été données au chapitre 1 9 nous n'y reviendrons donc pas ici. 

Sous-section 2. Les variables 

§ 1 Etude du budget ordinaire 

a . raisons pour ne pas étudier le budget extraordinaire -- -- ----- -- ----- ---- - ---- ---
Le budget extraordinaire est composé 9 en recettes de subsides de l'Etat 

et d'emprunts faits auprès du Crédit Communal et en dépenses 9 de dépenses de 

capital : constructions de bâtiments communaux, de réseau de distrïbution 

d'eau 9 de gaz 9 d'électricité 9 travaux de voirie, construction de bâtiments 

scolaires 9 etc. 

Les inscriptions au bo_dget extraordinaire varient dans des proportions 

fort importantes d'année en année; l e phénomène se vérifie surtout pour les 

communes peu peuplées. N.M. Hansen (1) est forcé pour cette ra:i,s on de ne pas 

(1) HANSEN (N.M.), n" 62. Cette étude consacrée aux budgets extraordinaires des 
communes de la Flandre Orientale, sur la période 1950- 1958 est fort intéres­
sante; nous en avons eu conmaissance lorsque notre analyse était en voie 
d'achèvement et en plusieurs passages elle confirme la n6tre 9 à la fois 
pour l a méthode employée et pour les résultats (cfr infra~ pages Gl et 
79° 
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tenir compte des budgets extraordinaires des communes de moins de 6.000 ha­

bitants, lorsqu'il cherche des relations entre l'investissement communal et 

un certain nombre de variables. 

Pour être significative l'étude des budgets extraordinai res de localités 

telles que les communes de notre échantillon, devrait porter sur une longue 

période, 10 ans par exempl e ; une moyenne étant faite sur l'investissement de 

ces dix années . Ceci dépasse le cadre d'une recherche individuelle. 

b. Raisons pour étudier le budget ordinaire 

Les variations observées au budget ordinaire reflètent l'évolution des 

charges que la commune doit supporter. Une moyenne sur deux ans est normale­

ment représentative de la dépense à un moment du temps. La moyenne faite sur 

une période plus longue apportant simplement une expression de la dépense 

moyenne sur une période. 

D'autre part l es inscri pt ions au chapitre de l a dette, au budget ordinai­

re, peuvent être considérées comme un indicateur (partiel) du budget extraor­

dinaire. 

Enfin le budget ordinaire,et de façon plus précise la charge nette, est 

le meilleur indicateur des besoins communaux; c'est la raison pour la~uelle 

dans la loi de 1964 la répart ition du Fonds des Communes est liée à l a char­

ge nette . 

§ 2. Etude de la charge nette 

A. La charge nette 

"La charge nette est l'excédent que présentent au service ordinaire 

des comptes, les dépenses engagées propres à cet exercice sur les 

droits constatés inscrits aux hapitres correspondants des recettes " 

(Projet de loin° 55 relative au Fonds des communes, Exposé des 

Mot i fs) . Cette charge nette a été calculée pour dix chapitres et 

pour les années 1950, 1951, 1955, 1956, 1960 et 1961. Ces dix cha­

pitres sont les suivants : 



Chapitre III : Administration Générale; 

Ch api tre IV 

Chapitre VI 

Police, s~reté, service des pompiers; 

Assistance Publique; 

Chapitre VII : Hygiène, Salubrité publique; 

Chapitre VIII : Voirie et travaux publics; 

Chapitre IX: Cultes; 

Chapitre X : Enseignement; 

Chapitre XI : Beaux-Arts; 

Chapitr e XII : Pensions et Charges sociales; 

Chapit re XIII : Dette. 

5lo 

Les chapitres II "Patrimoine" et V "Régies" ont été éliminés parce que 

ces chapitres font presque t oujours ressortir un excédant de recettes. En 

effet , les bénéfices de la distribution d'électricité e t de gaz apparais­

sent s oit au chapitre II en cas d'exploitation par une intercommunale pure 

ou mixte , soit au chapitre V en cas d'exploitation en régie propre. Le sol­

de de ce s deuxchapitres pourrait intervenir éventuellement dans un calcul 

de ressources normales des communes, problème 0 différent de celui abordé 

pour l e moment, à savoir l'étude des charges réelles et leur évolutiono 

B. Ee niveau de la charge nette 

La première analyse à quoi il a été procédé est cel le du nievau de 

la Charge Nette (reprise dorénavant sous les initiales CN). Son étude est 

:.'Jimj_ l aire dans son principe à celle......q;ui-, réalisée par le Baron Eo de Béthune, 

est à la base de la loi de 1964 sur l e Fonds des Communes. 

ao Charge=Nette=Global§ moyenne sur la période; (reprise en annexe sous le 

n° (1) et le s ymbole CNG) 

Si on note CNG. 
J. 

i 

10; 

1 = amruée 1950; 2 = armée 1951; 3 

5 = 1960; 6 = 1961 

}:: (D-R); 
J=l 

j ], • • • ,10 . les dix chapitres retenus. 

1955; 4 =1956; 

D dépenses engagées propres à chaque chapitre 

R droits constatés propres à chaque chapitre 
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ou (D-R); e~t la charge net t e définie plus haut 

CNG1 + CNG 2 CNG
3 

+ CNG
4 

CNG
5 

+ CNG6 
2 + 2 + 2 

CNG = ----------------- exprimée en 1.000 Fr 
3 

b. Charge =Nette =12ar )!abi tan!, moyenne sur la période ( en annexe (2 ) et CNH) 

CNG De façon similaire on a CNH ~ exprimée en Fr. 
P· 

ou P population moyenne de la commune sur la période, sel on 

2 2 2 
3 

G. Evolution du niveau d e la charge nette 

a. Variation absolue 

i. de la charge nette globale (en annexe (3) et cng) 

cng exprimée en 1.000 Fr 
2 2 

ii. de la charge nette Ear habitant (en annexe (4) et cnh) 

CNG, 
5 

-t- CNG6 CNG1 + CNG 2 

dih 
2 2 exprimée en franc 

p5 + p6 pl + p 2 

2 2 

ou P
1

, 
2

, 
5

, 
6

, popul ation de la commune en 1950, 1951 , 1960, 1961. 



53. 

b. Variation relative =========-===-==--
i. de la charge nette globale (en annexe (5) et cng) 

CNG
5 

+ CNG6 CNG1 + CNG 2 
2 2 exprimée en o/oo cng =-

CNG1 + CNG
2 

2 

ii. de la charge nette :ear habitant (en annexe (6) et cnh) 

CNG
5 

+ CNG6 CNG1 + CNG 2 
2 2 

p5 + p6 pl + p2 

cnh 2 2 exprimée en o/oo 
CNG1 + CNG2 

2 

pl + p2 

2 

§3 Etude de la structure de la charge nette 

Un regroupement des dix chapitres de recettes et de dépenses a été opéré, 

de manière à obtenir cinq postes : 

1. Dé:eenses générales - administration (chap. III) 

police, sûreté, service des pompiers (chap. IV) 

- pension et charges sociales (chap. XII) 

2. Dé:eenses de caractère social assistance publique (chap. V) 

hygiène et salubrité publique (ch. VII) 

3. Voirie et travaux :eublics (chap. VIII) 

Cultes (chap. IX) 

4. Dé:eenses de caractère culturel enseignement (chap. X) 
beaux-arts (chap. XI) 

5. Dette (chap. XIII) 

La somme de ces 5 postes est égale à la valeur calculée pour l'étude du 

niveau de la charge nette. 
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Structure moyenne globale 

Si on note par C.NG .. , l a charge nette à l'année i du poste j; 
l.J 

avec ide 1 à 5; 1 = 1950, 2 = 1951; 3 1955 ; 4 = 1956 

5 1960; 6 1961. 

j de 1 à 59 1 charge nette du poste 1, défini ci-dessus , 

2 - CN du poste 2 

3 

4 

5 

CN 

CN 

CN 

3 

4 

5 
on a comme expression de l a charge nette moyenne de chaque poste j 

CNG1 . + CNG 2 . CNG~,j + CNG 4,j CNG~,j + CNG6 . exprimée en 
,] ,] + + ,] 

èNG" . 2 2 2 1.000 Fr 
J 3 pour chaque j. 

Les .l:'vaj:embs :'._de~,J,a: -L striltc t tin:?' e de !La, charge moyenne globale _dea 40 -.: commuries 

est donnée en annexe sous l e n° 1.1 

b. structure moyenne par habitant Ll exprimée en Franc, pour cha~ue j; en annexe 2.1. 

C·NH. CNH. 
cnh. = __.]_ = ___.]._ 

J ECNH . CNH 
J 

exprimée en o/o, pour c haque j ; en annexe 2.2. 

Sous-section 3 La méthode -- --- --
§ 1 Niveau de l a charge nette et évolution de celui-ci 

Le s variables (1) à (6) sont parties intégrantes des différentes matrices 

de coefficient de corrélation dont il a été question dans le§~ de la Sec­

tion 3 du Chapitre II : on se reportera à ce point de l'exposé , pour se rap­

peler la significati on des différents coefficients. 
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Le problème abordé dans ce travail et la méthode utilisée peuvent~tre 

schématisés de la façon suivante : 

var. (1) et (2) 

Niveau 
de la 

charge nette 
communale 

var. (3) à (6) 

Evolution du 
Niveau de la 
charge nette 
communale 

var. (2.1) d.. (2.1.) 
Structure 

de la 
charge nette 

communale 

var. (T) à (46) 

Dimension 
et 

Structure 
communales 

var. (7) à (46) - - --
Evolution de la 
Dimensiond. de la 

Structure 
communales 

Il s'agit donc d'examiner si les variables (7) à (46) expliquent la 

dépense, quelles sont celles qui l'expliquent et de quelle manière?; 

ces relations étant cherchées par la méthode de corrélation. 
/ 

§ 2 La structure de la charge nette 

L'examen de celle-ci sera fort rapide, étant donné le peu de significa­

tion réellement économique des compt es communaux sous leur présentation ac­

tuelle (une dépense de traitement pour l'administration ou pour l'hygiène 

à l a même signification économique, mais non comptable). 

Nous nous limiterons à une étude par groupes de communes - avec éven­

tuellement des tests de corrélation de rang - qui sera faite successive­

ment horizontalement et verticalement selon le schéma suivant. 
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Communes 

Tableau 3.0 Charge nette per capita 9 par chapitres 

Tot aux par groupes de communes 

Dépenses 

générales 2. Sociales 3. Voirie 4. Culturelles 5. Dette 6 .. c:rmr 

1. agricoles x- -
ll Xi2' Xi3 Xi4 xii xio 

2. industr. X21 x22 f23 .lt24 x25 x2 .. 
3. de services x31 x32 x33 x34 X x3 .. 35 
4. resident . 

x41 x42 x43 x44 x45 x4. 
5 Total X x .. 2 x .. 3 x.4 x.5 X .. 1 .. 
où x .. est la 

l.J 
somme des CNH réalisees p ar les 10 communes i au ch p itre J 

X .. 
Analyse horizontale 2.J.. - X . . OÙ Ï 

X. - l.J 
i. j = 

1, 2, 3, 4 les quatre groupes de communes 

1, 2, 3, 5 les cinq chapitres retenus 

Analyse verticale 

X .. 
l.J 

X .. 
l.J 

= CNH des communes i (ou L Xtj) 

où i et j comme pour l'analyse horizontale 

X,J· = Î. X .. 
i l.J 

les dépenses réalisées par les 

40 communes au chapitre j 

Section 2 Etude du niveau de la charge nette et de son évolution 

Sous-section 1. Le niveau de l a charge nette 

§ 1 La charge nette globale (CNG, 1) 

Le volume global des dépenses est lié de façon linéaire et fort significative 

à la dimension de la commune , quelque soit le critère retenu pour mesurer 

celle-ci. ~ 

L'ensemble des variables de dimension (population, population au travail, lo­

gement, revenu cadastral, etc.) étant liées entre elles, l'explication donnée 

par l'une d 1 elle est suffi sante pour connaître le phénomène. 

Le facteur Population et le f acteur Logement, l es deux variables les plus 

étroitement li ées à la CNG, suffisent de façon alternative pour connattre 

celle-ci, suivant le groupement des communes réalisé. 

Le graphique 3. 1, p.5gi llustre ·la relation linéaire entre Pet CNG, pour 

les 40 communes prises global ement. 
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Le tabelau 3. 1 dbnne l es différents paramètres de régressi on de la CNG 

par rapport à P et par rapport à L, et leurs coefficients de corrélati on 

simple. 

Groupe 0 

Groupe I 

Groupe II 

Groupe III 

Groupe IV 

Tableau 3. 1 Re l ation entre CNG et P, 

Population Lo gement 

a b r a b 

- - 0, 955 - -
0,7594 280 0,886 2,228 319 
1,3535 - 1700 0,953 3,9472 -1456 
0,8805 - 204 0,953 2,7182 - 221 

1,4446 30 0, 981 3,3788 116 

Nous avons ainsi pour l a CNG la re l ation 

t * 
* 

L. 

r 

0,959 
o,e01 

0,955 

0,936 

0,985 

Aux graphiques 3• l à 3.3, 

les communes agricoles sont représentées par A 

l es communes indus~rielles sont représentées par o 
les communes de services sont représentées par x 
les communes résidentiel les s ont représentées par 
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§ 2 La charge nette par habitant (2 , ·ëffii) 

A. Considération générales - - - - - -------
On vient de voir que la relation entre CNG et Pétait presque parfaitement 

linéaire. Si l ' on prend l ' équation du Groupe IV , par exemple, on a 

( ) - CNG 6 ( négligeant le terme constRnt 30, on trouve CNH = T = 1~4 5 en 

CNG à CNH, on passe de 1. 000 Fr à Fr) , soit la constante. Or il est 

CNG = 30>+ l , 46'f6 l ' 

passant de 

évident que 

la CNH réelle de chaque commune s ' écarte(en plus ou en · moins) de ce chiffre. 

Comment se distribue l a CNH et quels sont les facteurs qui expliquent les 

écarts entre les valeurs observées et la valeur théorique? 

Les CNH des 40 communes se di s t ribuent autour d ' une courbe d'allure paraboli ­

que, lorsqu'elles sont mises en relation avec des variables ~xprimant la dimen­

sion de l'unité communale . 

Le graphique 3, 2 , page~~, rend c ompte du phénomène et les différents coef­

ficients de corrélation du tableau 3.5 , page 65 l ' indiquent également. 

Ce phénomèhe est- il notmal et comment s 1 explique- t-il? 

Pour répondre à la première question il suffit sans doute de prendre , pa­

rallèlement aux chif fres de ÇNH moyenne des 40 communes (rangées sur base des 

4 groupes de population mentionnés au tableau 2. 4 , p. 34), d'une part les 

chiffres de CNH de l ' ensemble des communes du Royaume, rangées également sur 

base de ces 4 groupes de population , d ' autre part les chiffres calculés dans 

le cadre de la loi de 1964. 
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Tableau 3o 2 Charges nettes m oyennes (1950-1961) 

Population camp rise entre 

- 999 hab. 1. 000 - 2. 499 2.500 - 4.999 5.000 - 9.999 i,.., ,,,, 
J ' 

40 communes 1.240 Fr. 973 Fr. 792 Fr. 1. 429 Fr. .. 

-Royaume 807 Fr. 702 Fr. 732 Fr. 1.058 Fr. .. 

. -Loi 1964 1. 055 Fr. 718 Fr. 864 Fr. ~ o I 

Le phénomène n'est d'ailleurs pas propre 

des communes. N. M. Hansen (1) dans l'analys 

extraordinaires de l'ensemble des localités 

période 1956-1960 constate l e même mouvement 

Tableau 3. 3 Dépenses d'Invest 

en Fl andre 0r i 

uniquement aux dépenses 

e qu'il a consacrée aux 

de l a Fl andre Oriental e 

. 
i ssement par habitant 

en tale, 1956-1960 

ordinaires 

budgets 

sur l a 

Communes dont l a pop. 
est comprise entre Investis. 

Comm 
est 

unes dont l a pop. 
comprise entre Investi s . 

O - 999 2.428 Fr. 00 - 5.999 2.316 Fr. 

1000 - 1999 1.440 Fr. 6 .0 00 - 14.999 2. 265 Fr. 

2000 - 2999 1. 552 Fr. 15. 000 - 29.999 2.622 Fr. 

3000 - 3999 1. 661 Fr. 30 . 000 - 50.000 3.766 Fr. 

générai le phénomène. 

u niveau des petites 

Les ra:iï.s ons s ont auss i claires que n ' est 

En ce qui concerne le budget ordinaire, a 

charges fixes pèsent lourdement sur l e total 

croît avec l a popul ation-, mai s au-delà d'un 

le CNH augmente à nouveau en raison des char 

communes, les 

Quant au budget extraordinaire , l' explica 

comptant moins de 1.000 h abi tants sont trop 

efficient : elles ne peuvent pas connaî tre d 

B. Modèle général 

Etant donné cette distribution de C_NH aut 

(1) HANSEN (N.M.), n° 62 , p. 155. 

des dépenses; l a rentabi lité 

certain seuil (ou d'une zone-seuil), 

ges variable s croissantes . 

tian est parallè le; l es communes 

petites pour un investissement 

' économies d 'échelle. 

our d'une parabole , il est normal 
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que les coefficients de corrélation simple donnent très peu de résultats 

significatifs, lorsque l es 40 communes sont prises globalement . 

Cependant le tableau 3.4 indi que que quatre variables sont reliées à 

CNH: deux facteurs de structure (ptl et pt
3

) et deux facteurs d'évolu­

tion (c:n.h et p) . 

Dépens e 

Vari a tion 
de CNH 

Evo.lution 
communal e 

Car. agr. 

Car. serv. 

Tableau 3.4 Co effici ents de corrélation simple entre 

la charge ne tte par habitant et les variables 

(5)1 (9), (18) et (26) 

2 5 9 18 26 

--CNH (2) 1 • 566 - . 579 .505 -.392 

ênh (5) 1 --318 -345 -. 298 

p (9) 1 --482 .269 

pt1 (18) 1 --326 

Pt / 26) 1 

Les deux é léments de structure n'ont pas de rôle explicatif déterminanto 

Le caractère agricol e de l a commune est lié très fortement à l a population 

(r
7

• 18= - 0 1 637) , aussi la rel a tion (2) - (18) n'est-elle qu'un indicateur 

de ce que la dimension et l a structure d ' activité étant liées , pour l es pe­

tites communes , l'une ou l'autre explique l'importance des dépenses. L' ex­

plication est parallè le pour l e facteur (26). 

Les deux éléments d'évolution qui explique également l a CNH, sont sus ­

ceptibles d ' apporter certains éléments intéressants . 

ta re l ation CNH - cnh sera discutée plus loin lorsque nous étudierons 

l'évolution de la charge nette. 

Celle existant entre la CNH et le taux de croissance de la populati on 

indique que l a commune en expansion voit sa charge nette diminué e par rap­

port à cell e de la localité en régression. La li aison n'est certes pas très 

nette : l e coeffici ent n'est pas très élevé et . l e graphique 3~3 montre la 

dispersion au ~entre par rapport aux ext r@mes . Cependant elle indique une 

tendance qui~s i enforcée , soit nuancée soit encore annihilée par d'autres 

facteurs . 
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Cette tendance peut trouver deux points d ' explication 

lo 'Le développement des dépenses suit la croissance de la popul ati on av ec 

un certain décalage dans l e temps; ce qui a pour effet d'une part de 

freiner l ' augmentation du numérat eur (CNG) , d'autre part de faire bé­

néfibie/ l a CNH d'un dénominateur plus important (P) (1). Les d~ux 
L 

phénomènes jouent en sens inverse pour les communes en régress ion: 

il est difficile de réduire l e niveau précédemment atteint de cer-

(1) Rappe lons que le phénomène a pu jouer , puisque la CNH est calculée sur 
une péri ode de dix ans . 



taines dépenses et d ' autr es vont nécessairement en croissant ; le déno­

minateur devi ent plus pet i t. 

2. les communes qui connai ss ent une expansion plus marquée sont cell es 

dont la dimension et éventuellement la structure sont caractéristiques 

de l ocalités à faible CNH (1). Aussi la re l ation CNR- p ne peut-ell e 

gtre isolée, et son influence , détectée avec précisi on. 

Au niveau des 40 communes étudiées globalement 9 nous retiendrons comme 

facteurs d ' explication susceptib l es d ' être combinés le s variables : (9) , 

(18) et (26 ) , selon la règle donnée plus haut, la relation de chacune de 

ces variables avec la CNH étant plus élevée que les relations existant en­

tre chacune d'elle (2). 

CNH = f + (caractère agrico l e ) 

f- (caractère de services , taux de croissance de l a population) 

C. Modè l es particul iers -- ------- --
a. Modè l es I et II les deux groupes de 20 communes sur base de l a popu-

l ation 

L ' allure générale de la di stribution des CNH en fonction de la dimen­

sion communale étant détermi née , il était normal de procéder à l'anal yse 

pour deux groupes de localités sur base d'un critère de leur dimension; 

ceci permettrait de ramener les relations à des équations linéaires de 

la forme - ax pour le premier groupe et de la f orme+ ax pour le second 

( ou 1 1 inverse). 

Le s calculs de corrélation entre la CNH et les variables (7) à (46) 

confirment aussi les relations alternativement positives et négatives 

entre la dépense et les vari ables de dimension (et cell es de structure 

qui s ont liées à ces dernières) e:t les relations de même signe entre la 

dépense et l es variables d ' évolution. 

(1) cfr Tableau 2. 7, p. 36 donnant les communes par groupes de population 
et de taux de croissance de celle - ci. 

(2) cfr . Chapitre 2, Section 3, sous - section 3 9 p. 46. 



~ableau 3.5 Facteurs d'explication de la CNH 

Co effic i ents de corrélation simple ~ r 2 . 
oJ 

N° de Groupe I Groupe II 

code 20 communes 20 communes 

F': 0 - 2349 P: 2350 - 10. 000 

Charge nette glob ale 1 - .. 282 .. 818 

Popul ati on 7 - . 618 0632 

Population au travail 10 - . 496 .699 

Degré d'autonomi e 13 - .. 232 .. 513 

Caractère agricole 18 . 610 - .. 533 

Caractère industriel 22 - .185 .316 

Variation de l a popul. 
au travail dans l e 
secteur terti aire 25 .414 0465 

Caractère de services 26 - .505 - .165 

I ndicateur urbain 29 - 017 3 .. 635 

Densité démographique 32 - .. 563 ol84 

Lo gements 35 - .609 0634 

Revenu cadastral par 
habitan t 44 - .077 .420 

Variati on de l a CNH 5 0 57 9 .364 

Taux de croissance de p 9 - • 443 - 0 539 

Constructions 
d'habitation 41 - .401 - 0103 

Les re l ations sont à étu di er pour chacun des groupes séparément. 

aa. Pour le Groupe I, l a variable l a plus étroitement liée à la CNH 

est le facteur popul ation : la dimension de l a commune est prépondé­

rante pour déterminer le n iveau des dépenses. Les autres facteurs, en 

particulier ceux indicatifs ~e l a structure communale , étant li és de 

façon plu s ou moins é troite à l a dimension de la localité, ne peu­

vent être que des explicati ons alternatives et similaires et non des 

expl ications complémentaires de l a dépense.(1) 

(1) Suivant l e principe donné dans la secti on l du Chapitre II, p . 46 
l es c orré l ations entre l es variables explicatives étant plus éle­
vées que l es corrél ations de ces mêmes variables avec la CNH. 
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Parmi les facteurs d'évolution le taux de croissance de la population 

apporte une explication 9 discutée plus haut, susceptible d'être combi~ée 

avec celle d'un critère de dimension communal e (la structure se confondant 

avec celle-cj.). 

Dépense (2) 

Dimens ion 
co m. (7) 

Evo l. com. (9) 

Carac t. 
agricole (18) 

Densité d~m{32) 

Tableau 3.6 Co effi cients de corré l ation simple entre 

l es variabl es (2), (7) 9 (9), (18) et (32) 

dans l e Groupe I 

-- -CNH p p ptl d 

1 -.618 -.443 0 610 - 0 563 

1 • 443 -.804 0755 
1 -.624 0 479 

1 - .786 

1 

Nous r e ti endrons •.en particulier, pour l es communes de population 

inférieure à 2. 500 habitants : 

CNH = f- (Po pulat ion, Taux de croissance de l a population) 

bb. Pour le Groupe II, la dimension n'est plus l e seul facteur à jouer 

de façon indépendante sur le niveau des dépenses, avec l 'évolution com­

munale . 

Il s'agit d'abord de re~arquer que la charge nette par habitant suit 

de façon très étroite l'évolution de l a dép en se globale : la dép~nse 

réalisée par ces communes est représentative de la charge par habitant. 

Cinq f ac t eurs peuvent ~tre retenus s i multanément pour expliquer la 

CNH ~ l a population, le degré d' autonomie, 1 1 indi cateur urbairu, l a va­

riation de l a population au tr avail dans le secteur tertiaire et le 

taux de croissance de la population. Le deuxième, le troisième et l e 

quatrième indiquent que la structure de la c ommune 9 son type, -suivant 

l a terminologie adopt ée dans les chapitres précédents- détermine l e 

niveau de s dépenses. 



Tableau 3.7 Co efficients de corrélation simple entre 

l es variables (2) 9 (7), ( 9 ) 9 (13) 9 (25 ) e t ( 29) 

dans l e Groupe II • 

.. -- - - ,. 
CNH p p Pat pc pt1 

Dépense (2) 1 . 632 - 0 539 .. 513 . 635 .465 

Dim. corn. (7) 1 - 0 37 9 .292 0 439 .128 

Evol. corn. (9) 1 - .360 -.)64 .072 

Degré d 1 aut . (13 ) 1 -344 0 217 

I nd. urbain (29) 1 . 435 

Augm. de la 
pop. au trav . 
dans secteur 
tertiaire (25) 1 

CNH f + {Popul ation, Indi cateur urbain, Degré d'autonomie 
Variation de la populati on au trawai] 
dans le secteur tertiaire ) 

f - (T aux de croi ssance de l a popul ation ) 

b~ Modèl es III et IV: les deux groupes de 20 communes sur base de l a 

CNH 

Les 40 communes se répartissent de la façon suivante dans les group es 
..__ ____ ....__,.. ---✓ 

III et IV. 

Tabl eau 3.8 Répartition de s 40 communes dans les Groupes III et IV 

Groupe III Gr oupe IV 

CNH de 0 à 999 Fr CNH de 1.000 Fr et plus 

2 communes agricoles 2 communes résidenti elles 

4 communes industri el l es 4 communes de servic es 

6 c ommunes de services 6 commune s industrielles 

8 communes résidentielles 8 communes agricol es 

Popul ation moyemn:e 2.677 Population moyenne 2. 709 

Ecart type 1.462 Ecart type 2. 837 
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L'intérêt de ces deux modè l es réside dans le fait que le facteur di ­

mension de la commune est él iminé. D'une part les communes du Groupe III 

sont de dimension moyenne, d'autre part , le Groupe IV est formé, pour 

des niveaux assez semblables de CNH, de localités petites (les 8 agrico ­

les), moyennes (les 2 résidentielles et 2 de services) et grandes ( l es 

industrielles et 2 de services). L~srelations entre la CNH et P sont fai­

bles r 207= - .157 pour le Groupe III et - 0294 pour le Groupe IVo 

aa. Nous avons retenu pour l e modè l e III, parmi le s facteurs liés si­

gnificativement avec la CNH (1), les variables (13), (14) et (41)0 

Leurs relations avec la variable (2) indiquent que la dépense varie dans 

le même sens que le degré d ' aut onomie et la variation de celui-ci et 

dans le sens inverse du volume de constructions d 1habitationso 

Tableau 3. 9 Coefficients de corrélation simple 

entre les var i ab l es (2), (13), (14) et (41 ) dans le Groupe III 

2 13 14 41 

Dépense (2) 1 .356 . 422 -0357 

Degré d ' aut. (1 3 ) 1 ~281 -0005 

Variation 
de (13 ) (14) 1 0102 

Constr. 
d'habit. (41) 1 

La variable (1 3 a déjà été retenue dans le modèle II. 

La variable (14 ) apporte un élément d'explication nouveau: les l o­

calités qui deviennent des centres d'emplois (soit nouveaux, soit plus 

importants) ont des charges pl us l ourdes que les communes dont la struc­

ture évolue différemment . 

La re l ation (2) - (41 ) est une autre expression du phénomène rencon­

tré précédemment : les communes en croissance ont une charge al l égée 

par rapport aux localités en stagnation ou en régres sion. 

(1) cfr Arumexe p~ 48. 



CNH f + (degré d 1 autonomie 9 variation du degré d'autonomie) 

f - (constructions d'habitations) 

bb. Le groupe IV donne peu de résultats intéressants. Ceci est normal 

étant donné la dimension et la structure extr~mement différente de la 

majeure partie des communes qui la composent. Aucun facteur n'èst si­

gnificatif9 à la fois logiquement et statistiquement. 

Sous-section 2 L'évolution du niveau de la charge nette 

§ 1 La ch arge nette global e 

A. La variation absolue ( 3 9 cflg) ----- ----------
La variation absolue de la charge nette globale sur la période con­

sidérée est liée très étroitement au niveau de la dépense moyenne, ou 9 
ce qui est identique, à la dimension de l a commune (1). 

Aussi, de même que pour la CNG 9 une relation linéaire simpl e suffit 

pour l' expl iquer; ce l le qui donne le meil l eur coefficient de corré l a­

tion pour les cinq groupes, excepté le Groupe I 1 est le nombre d ' habi­

tations; pour le groupe Ile coefficient CNG-cng est le plus élevé. 

Tableau 3. 10 Relation entre cng et H 

Groupe 0 Groupe I Groupe II Groupe III Groupe IV 

r3-3 9 0900 0 7(62 .833 0 763 .942 

a - 2. 058 2.379 I.802 2.247 

b - 87 -332 71 120 

Pour les groupes 0 , I I, III , I V cependant, l'on peut combiner avec le 

fact eur "Habitations 9 le facteur DegrÉ d'autonomie", suivant par exem­

ple pour le groupe 0 , l es relations suivantes. 

(1) Annexe 9 p . 39° 



Tableau 3.11 Coefficients de corrélation simple entre les 

variables (3), (13) et (39) dans le Groupe III 

3 13 39 

Variation de la 
CNH (3) 1 .421 0 900 

Degré d 1 au t. (13) 1 -342 

Rabi tations (39) 1 

Ce qui donne pour la variation de la CNG, la relation 

ctg = f+ (Habitations, Degré d'autonomie) 

B. Le taux de croissance (cng, 4) 

70. 

Aucun facteur de structure n'explique significativement , quel que 

soit l e groupe considéré, le taux de croissance de la dépense en cor­

rélati on simple. Parmi les fact eurs d'évolution seuls le taux de 

croissance de la populati on au travail et la variation du caractère 

indûsir.~@l s ont liés significativement, en certains groupes, à la 

cng. 

Tableau 3.1~ Facteurs d'explication de la cng 

N~ de 
code Groupe 0 Groupe I Groupe II Groupe III Gr. 

Taux de croissance 

IV 

de l d. pop. au trav. (12) -....-12B : - ~ ' .434 -.138 . 019 .291 

Vari a tion du caract . 
industriel (23) 0 333 • 472 .,152 0 228 .466 

Di stinguons cependant le modèle pour le groupe I et celui pour le 

group e II. Pour le groupe I:r4_13=~338 ;r
4

_23 =~ 472; r 13 ~
23

= ~337. 

cng =?+(degré d'autonomi e , variation du caractère ind~striel) 

Pour l es communes dont l e nombre d'habitants est supérieur à 2.350, 

les deux facteurs sont ile caractère industriel et l'indicateur ur­

bain. 
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Tableau 3.1'3 Coefficients de corrélation entre les 

variables (4 ), (22) et (30) dans le Groupe II 

4 22 7(6 

Taux de croissance 
de CNG (4) 1 .294 - .. 214 

Carac tère indus . (22) 1 -.165 
Variation de 
l 1indic . urbain (30) 1 

cng F+ (caractère industriel) 

F- (variation de l'indicateur urbain) 

§ 2 La charge nette par habitant 

A. La variation abso lue (cnh, 5) 

Quatre facteurs de s tructure e t trois facteurs d ' évolution sont 

liés significativement (en certains groupes) à la variation absolue 

de la a:harge nette par h abi t ant . 

Tableau 3.14 Facteurs d'explication de la cnh 

Coefficients de corrélation simple r
5 

. 
.. J 

N° de (;.:çaupes 
code 0 I II 

Charge nette par habitant 2 .566 0 579 o364 
Degré d'autonomie 13 .. 177 .091 .494 
Caractère agricole 18 -345 -304 -.403 
Logements par habitant 36 - 0 330 --397 .064 

--
Variation de la CNG 3 . 083 • 417 .623 

Taux de croissance de 
la CNG 4 .6II .. 808 ,,383 

Taux de croissance de 
la population 9 -- 3I8 - .. 2I5 - .. 213 

III IV 

.428 -343 
0384 .081 

• I78 .233 
-. 080· · -. 477 

o)62 -.IOO 

.483 • 875 

-.240 -.008 
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L ' élément intéressant à f ai re ress ortir est la relation, déjà men­

tionnée, entre la CNH et la cnh; les communes qui ont une dépense él e­

vée s ont cell es aussi don t l a charge augmente le plus. La relation se 

vérifiant surtout pour les petites communes, met en lumière la situation 

dramatique de celles-ci. 

Les autres facteurs ont déjà été rencontrés précédemment, si ce ne 

sont les facteurs (3) et (4) 9 comme éléments explicatifsi leur rô l e, 

de ce point de vue, est minime; ces relations indiquent la similitude 

plus ou moins grande entre ces différentes expressions de l'évolution 

de la dépense. 

Le modè l e pour le Groupe I est le suivant: 

Tabl eau 3 . 1,5 Coeffic i ents de corrélation simple entre les 

facteurs (5), (2) et (21) dans le Groupe I 

5 2 21 

Variation de la CNH (5) 1 • 579 .300 

Charge ne t te 
par habitant (2) 1 • 261 

Variation de l a pop . 
au travai l dans l e 
secteur secondaire (21 ) 1 

cnh f + (Charge nette par habitant, Variation de la popul a­
tion au travai l dans le secteur secondaire) 

Pour le Groupe II, on retient les facteurs (2) et (40) 

Tableau 3.li Coefficients de corrélation simple entre les 

facteurs ( 5), (2) et (40 ) dans le Groupe II 

5 2 40' 

Variation de la CNH (5 ) 1 .364 0 348 

Charge nette par habitant (2) 1 -.162 

Coefficient d ' habitations (40) 1 

cflh f+ (Charge nette par habitant 9 Coefficient d'habitat ions) 
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B. Le taux de croissance (cnh, 6) 

Comme pour le taux de croissance de la charge nette globale aucun 

facteur de structure n'est significatif en corrélation simple. 

Cinq facteurs d 'évolution , par contre 9 ont des coefficients plus 

élevés, en certains groupes, aux coefficients-seuils . 

Tableau 3. 17 Facteurs d ' explication de l a cnh 

Co efficients de corrélation simple r 6 . 
•J 

IN ° de Groupes 
Code 0 I II 

--
Taux de croi ssance de CNG 4 .791 • 942 0 595 

Variation de CNH 5 .841 .. 886 .827 

Vari a tion du caract.indus. 23 • 281 • 490 -.099 

III 

.. 588 

0 945 

.123 

IV 

.965 

0 943 

0 466 

-Variation de l ' indic . urbain 30 -.112 .027 -.467 -.262 -. 015 

Variation du coef. d ' habitat. 42 - . 225 - .009 -.422 - 0 409 -. 05 9 

Pour le Groupe Ion ret i ent le s mêmes facteurs pour l'explication 

c1td:e cnh que ceux retenus pour cng. 

Tableau 3. 18 Coeffic i ents de corrélation simpl e entre l es 

variables (6), (13) et (23) dans le Groupe I. 

6 13 23 

Taux de croissance de CNH ( 6) 1 0 341 .490 

Degré d'autonomie (13) ✓ 1 0 337 

Variation du car. indust. (23) 1 

cnh = F'+ (degré d I autonomie 9 variation du caractère 
industriel) 

Pour le Groupe II, un facteur nouveau peut être retenu~ la super­

ficie de l a voirie per capita; le second étant la variation de l 'indi­

cateur urbain, comme pour l' explication de cng. 
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Tableau 3.19 Coefficients de corrélation êntre les variables 

(6) 9 (30) et(34) da..ns le Groupe II 

6 30 

Taux de croissance de CNH 6 1 -.422 

Variation de l'indicateur urb. 30 1 

Voirie par habitant 34 

cnh = f+ (superficie de la voirie par habitant) 

f - (variation de l'indicateur urbain) 

Sous-section 3 Conclusion. 

34 

.. 283 

.182 

1 

A la page 55 nous avons donné un schéma montrant le cadre logique 

ou allait s ' insérer l'analyse de la section 2. 

Avant de dégager les éléments les plus importants de cette analyse 

- ce qui sera fait dans la conclusion générale ) après l'étude de la 

structure de l a charge nette - nous voudrions f aire ici la synthèse 

des relations dégagées dans l es pages qui précèdent. 

Un premi er tableau indique le nombre de facteurs de chaque çatégo­

rie ayant été intégrés, pour chaque variable de dépenses, dans une 

formule d'explication multiple; les cinq groupes pour lesquels des 

relati ons ont été recherchées sont pris simultanément; le+ indique 

que 1 , 2 ••• ou aucun facteur de la ligne considérée est lié positi­

vement avec la variabl e; le - indiquant µne relation négative ; l es 

facteurs intervenant, avec l e même signe 9 plusieurs fois pour l'ex­

pl icati on d 1une même variable ont été comptés une seule fois (par 

exemple l e taux de croissance de l a population qui intervient dans 

les modè l es o,, I et II de l' explication de CNH, est compté pour 1). 



Tabl eau 3. ~g, Les relations entre les variables (1) à (é) 

et les variables (7) à (46) 

-- --CNG CNH cflg cng cnh cnh 
+ 1- + 1- + 1- :+ 1- + ,- + 1-

Facteurs de dimension 1 111 1 ,. 1 1 • 10 1,. 1 ' 
• 1. • 10 

1 

Facteurs de structure • 1 • 311 1 i · 2 ,. 2 1. 2 10 
1 J 

Facteurs d ' évolution 1 1 ' 1 1 

1 1 1 1 
1: • 

1 
de l a dimension • 1 • • 12 • 1 • 0 1. 0 1 0 

Facteurs d'évolution 1 1 1 1 1 1 
de la structure • 1 • 21. • 1 0 1 Il 0 1 0 111 

1 1 1 l j 1 

75. 

Le tableau 3.~} précise les indications du tabl e au précédent . 



Tab l eau 3. 2J_ Facteurs d ' explication des variables (1) à (6 ) 

Fac teurs ( 7) à (46) inte r venant dans 1 1 explication de 
No de -- --code CNG CNH crig cng cflh cnh Total 

o. CNH 2 - - - - 2 - 2 

1. Popul a tion 7 1 2 - - - - 3 

2 . Taux de croissance 
de la population 9 - 3 - - - - 3 

3. Degré d' Au t onomie 1 3 - 2 1 1 - 1 5 
4 . Variation du degré 

d'autonomi e 14 - 1 - - - - 1 

5. Caractère agricole 18 - 1 - - - - 1 

6 . Variation de l a pop, 
dans l ' industrie 21 - - - - 1 - 1 

7. Caractère industr . 22 - - - 1 - - 1 

8 . Variation du carac . 
industriel 23 - - - 1 - 1 2 

9- Variation de la pop, 
au trav. dans serv. 25 - 1 - - - - 1 

10. Caractè re de serv.:. 26 - 1 - - - - 1 

11. I ndicateur urhain 29 - 1 - - - - 1 

12. Variati on de 1 1 i nd. 
urbain 30 - - - 1 - 1 2 

13 . Superficie de la 
voirie per capi ta 34 - - - - - l 1 

14. l'fombre d'habitat . 39 - - l - - - 1 

15. Coefficients d 1ha-
bitations 40 - - - - 1 - 1 

16. Construction~ 
d'habitations 41 - 1 - - - - 1 

To tal (en tenant 
compte une seule 
fois de chaque 
fac t eur ) 1 9 2 4 4 4 X 
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Parmi l es variables (7) à (46) nous pouvons re teni r quatre critè­

res qui dé termi nent de f açon générale la dépense communale et s om 

évolution 1 à savoi r quatre variables rencontrées le plus grand nom­

bre de f ois dans les di f férents modèles. 

Tabl eau 3.212 Critères déterminants de l a dépense 

c ommunal e et de son évoluti on. 

Critère de dimensi on communale POPULAT ION 

Critère d ' évolution de l a TAUX DE CROISSANCE DE 
dimension communale POPULATION 

Critère de structure 
communale DEGRE D'AUTONOMIE 

Critère d ' évolution de l a VARIATION DU CARACTERE 
structure communale I NDUSTRIEL 

LA 
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Section 3 Etude de la structure de l a charge nette 

Sous-section 1 Analyse horizont ale 

La structure des dépenses communales agrégé es en un nombre res­

treint de chapitre est , malgré certaines divergenc es , significati­

vement identique pour l ' ensemb le des c ommunes. Le coefficient de 

corrél ation de rang de Kendall calculé sur la structure des 40 com­

munes est significatif e t est égal à • 5·09. 

Corn. agr . 
--CNH 

o/o :cnh. 
J 

Corn. ind. 
--CNH 

0/0 gcnh . 
J 

Corn. de 
services 
--CNH 

o/ o gcnh. 
J 

Corn. res . 
--CNH 

o/o i cnh . 
J 

'l'otal ----CNH 

o/ o 

Tab l eau 3.2) Structure horizontale de s CNH par groupes 

de communes 

D é p e n s e s 

générales sociales voiri e culturel. dette Tot al 

- Rang - Rang - Rané - Ran@ - Rang 

4251 716 3260 1384 2678 12.289 

1 5 2 4 3 

34,59 5,83 26,53 11, 26 21, 79 100 

3379 1448 2325 1748 1850 10.750 

1 5 2 4 3 

31,42 13,47 2191 63 165, 26 11,22 100 

3151 1138 1798 1260 2269 9.616 

1 5 3 4 2 

329 77 11 ,83 18,70 13,10! 23,60 100 

2389 876 1522 819 24,35 8. 041 

2 4 3 5 2 

29, 71 10:.' 89 1893 IO,I9 30,28 IOO 

13170 4170 8905 5211 92, 32 40. 696 
1 5 3 4 2 

32,36 10,27 21,88 12,80 22,69 100 



Les communes agricol es et industrielles , communes pour lesquelles le 

niveau de l a CNH e s t l e plus él evé en rais on de leur d~mensi on et (ou) 

de leur struc ture d' activit é , présentant une struc ture de CNH i dentique , 

si l'on tient compte du rang uniquement. Les communes agricoles dépen­

sent cependant pl us aux chapitres 1, 3 et 5; les communes indus t riell es 

aux chapi t r es 2 et 4. Ces deux types de localité ont des dépenses de 

voirie pl us i mportantes que ce l les de l a dette, contrairement à ce qui 

se vérifi e au niveau de l ' ensemble de l'échantillon. 

Les communes de services présentent une structure de charge nette 

identique à celle des 40 communes prises globalement. 

nes communes résidentielles sont les seules pour l e squelles le cha­

pitre I ne soit pas celui de la charge la plus lourde; la dette repré­

sente celle-ci et le pourcentage de dépense affectée à ce poste par 

ces localités dépasse l argement celui des autres communes . 

Si l' on se souvient que ces communes sont celles ayant en moyenne 

le meilleur taux de croissance de la population ( 13%) et si l ' on observe 

qu'elles ont l a CNH la moins élevée, le phénomène trouve une explica­

tion. La dette est en effet un indicateur de l 'importance du Budget 

Extraordinaire. Or cel ui-c i croî t non seulement avec l'augmentation 

de la population mais également avec le caractère résidentie l de la 

commune (1). Ceci a été mont ré dans l ' étude de N. Hansen de faç on s i­

gnificativ e (2). 
L'on peut en conséquence avancer que les facteurs qui dét ~rminent 

pour ces locali t és une CNH faible (dimension, croissance, caractère 

résidentiel) ne jouent pas en ce qui concerne le chapitre de la dette . 

Et de façon plus générale , que les facteurs qui déterminent le 

niveau de l a CNH, influent également sur la structure de celle-ci; 

point qui s era confirmé par l'analyse verticale. 

(1) Ce qui ne veut pas dire que le caractère résidentiel soit l e seul 
facteur qui détermine une augmentation du Budget Extraordinair e. 

(2) HANSEN (NoM.) n° 62. 
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Sous-Section 2 --------
La question est ici de savoir la part prise par chaque groupe de 

c ommunes dans la dépense réali sée par l es 4o l oc alités dans chacun 

des chapitres. 

Corn. agr . 
--CNH . 

J 
cnh. 

J 
Corn. ind. 
--CNH. 

J 
cnh. 

J 
Corn. de 
services 
--CNH . 

J 
cnh . 

J 
Corn. res. 
--CNH. 

J 
cnh_i 
Total ----CNH . 

J 
cnh_i 

Tableau 3.24 Structure verticale des CNH par groupes 

de communes 

D é p e n s e s 

génér. Rg soc . Rg voir. Rg cul t . Rg dette Rg Total Rg 

4251 716 3260 1384 2678 12289 

32,28 1 17 ,14 4 36,61 1 26 ,56 2 29,01 1 30,20 1 

3379 1448 2325 1748 18501 10750 

2~ ~96 2 34,66 1 26, 11 2 33,54 1 20,04 4 2E», 41 2 

3151 1138 1798 1260 2269 9616 

23,93 3 27, 24 2 20,19 3 24,18 3 24,58 3 23,63 3 

2389 870 1522 819 2435 8041 

18,14 4 20,97 3 17,09 4 15,72 4 26 ,38 2 19,76 4 

13170 4170 8905 5211 9232 40696 

100 100 100 100 100 100 

Le cl as s ement en quatre types de communes correspond à quatre 

niveaux de CNH, rangés par ordre décroissant. Celui - ci se retrouve 

identique pour l es chapitres 1 et 3, l e chapitre 4 montrant une 

répartition fort semb l able . Les dépenses du chapitre 2 sont celles 

que les peti t es c ommunes affrontées à des budgets é l evés , al]ègent 
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le plus. Les charges du chapitre 5 sont déteminées comme vu plus haut; 

l'importance de celles-ci pour les communes agricol ea peut @tre rappro­

chée du volume élevé d'invest issements réalisés par ces localités, comme 

vu au tableau 3o2, P• 61 

Il semble donc bien qu ' à des niveaux donnésde CNH correspondent, en 

fonction de la dimension et de la structure des localités 9 des niveaux 

de dépenses dans chaque chapitre~ tels que l a struc ture des CNH soit 

cohérente tant horizontalement que verticalement. 

Sous-section 3 Conclusions 

L'on peut tirer deux éléments de ce rapide examen de la structure de 

la charge nette. 

1° pour les petites communes la charge élevée qu'elles doivent rap­

porter se traduit surtout dans leurs dépenses d'administration, 

de voirie s , et de l a dette. La seul e politique rationne lle est 

l a constitution d'unités communales de dimension économiquement 

rentable. Des remèdes provisoires et partiels peuvent être trou­

vés pour alléger la charge de ces communes en attendant la cons­

titution de pareilles unités (l)o 

2 ° si pour les petites communes la dimension est le facteur déter­

minant non seulement du niveau de la CNH mais encore de sa struc­

t ure : les dépenses sont élevées dans tous les chapitres ( excep­

t é le chapitre 2), pour l es localités plus importantes 9 la struc­

ture du budget est déterminé à la fois par la dimension et par 

le type de communes. Ainsi les dépenses d'hygiène croissent avec 

la dimension de la commune, la dette est liée négativement au de­

gré d' autonomie (est une tendance). 

(1) Citons le non-remplacement du secrétaire communal, l a charge étant 
assurée par un même secrétaire pour plusieurs communes; la reprise 
par l'Etat (pour ces communes) des dépenses de voirie vicinale de 
grande communication. 
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~Notre vie ne sera pas facile. 

Il faudra lutter pour apprendre à 

participer à la vie de notre village 

sans nous désintéresser de celle du monde ." 

Robert OPPENHEIMER 

8). 

1. Pour que les communes soient les unités de base effectives d'un 

aménagement du territoire volontaire, une organisation nouvelle du 

réseau communal appara1t indispensable. C'est une connaissance exac­

te de la vocation spécifique de chaque commune qui seule peut permet ­

tre pareille organisati on rationnelle. Cette connaissance est néces­

saire aussi parce que les moyens donnés aux localités pour réaliser 

leur vocation doivent rép0ndre aux be soins propres de chaque type 

de communes . 

2. Nous avons , dans le chapitre 2 mis au point et :-· ~ .llisé une mé­

thode permettant de considérer les communes selon leur type. Nous 

voudrions rapidement montrer comment cette méthode est suscept ibl e 

de généralisation et ce, dffil5 une double d±rection. 



Au premier s t ade on r angerait l es communes d'un espace régio­

nal dét erminé en deux groupes fondamentaux: d'une part , l es com­

munes urbaines, d ' autre part l es communes r ural es 9 suivant ou non 

qu ' el les forme r aient ou appartiendraient à une agglomération, cet­

te dernière étant définie sur base de critères multiples d'ordre 

géographique 9 économique et social. 

Au second stade l es différent es localités de chacun de c es grou­

pes seraient di stinguées selon l eur type, selon l eur fonction; la 

fonction d'une commune étant définie sur base de critères plus 

détaillés mais similaires à ceux retenus pour caractéri ser les 

quatre types de communes de notre étude. A titre exempl atif, on 

pourrait ainsi distinguer parmi les c ommunes de services ~ l es 

commun es à foncti on administrative, l es communes à foncti on com­

merciale9 l es communes à fonction t ourist i que 9 etc. 

Ces divers rangements fourniraient une typologie générale de s 

localités d ' un espace régional ou national. En tenant compt e d e 

facteurs dynamiques relatifs à l a vocation d'une région , à son 

avenir possi b l e ou voulu, la voie serait ouverte à une organisa­

tion rationnelle du réseau communal. 

3. Cette organi sation rationnelle du réseau communal postule 

pour passer dans l a réalité que des moyens adéquats soient mis à 

l a disposition d'entités administratives dynamiques et d e dimen­

si on rentable. 

La dimension des communes semble bien être, en effet , le pre­

mier domaine où une politique réaliste et courageuse trouverait 

matière à des décisions capitales. Les artic l es 91 et 92 de la 

loi du 24 février 1962 sont insuffi sants , non pas tel l ement par­

ce que les résultats obtenus jusqu'à présent s ont assez maigres, 

mais surtout parce qu'ils n ' intègrent pas l e problème de la di­

mension communal e dans l e cadre plus général de l'aménagement du 

terri toire . 



Ce n'est que dans celui-ci en effet que les responsables locaux 

peuvent saisir l'importance des regroupements : mettre deux jar­

diniers ensemble ne sert à rien si simultanément on ne leur donne 

point à travailler un jardin ••• 

La nécessité du r egroupement communal est une chose connue de­

puis fort longtemps . Réaliser celui-ci en dégageant l a vocation 

spécifique des différentes unités territoriales de base de l'es­

pace considéré ne semble pas avoir encore reçu beaucoup d'atten­

tion; il es t fondamental à notre avis de l e faire, si on veut que 

l a fusion des communes ne soit pas un l eurre . Il en va sans doute 

de l a survie d'une Province comme celle de Namur. 

4. Pour prolonger notre comparaison - dont on excusera le caractère 

bucolique-, donner un jardin à deux jardiniers plutôt qu'à un) 

dans l'espoir qu'à deux ils en feront une belle chose , semblerait 

assez vain si on ne leur procurait pas les outils nécessaires à 

leur art. 

De même il importe que les communes possèdent des moyens d'action 

à l a mesure du rôle qu ' elles doivent jouer. 

L ' examen de la dépense communale dans le chapitre 3 est à cet 

égard riche en enseignements. 

Pour le s communes dont l a dimension peut être considérée comme 

non rentable (Population infÉrieure à 2.350 habitants) celle-ci 

est l a seul e déterminante des besoins locaux. 

Pour les communes qui comptent plus de 2.350 habitants, soit au 

départ, soit par fusions de petites localités, l a dépense croît 

avec l a structure interne de la commune. Il s'ensuit qu'à une ty­

pologie du réseau communal répond , ce que l'on pourrait appeler 

une typologie des moyens de politique communale. Dégager cette der­

nière par une méthode analogue à celle employée dans le chapitre 3 

serait le second domaine d'une politique rationnèlle des collecti­

vités locales. 
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1ère PARTI E 

Les données statistiquesol 



1 . N° 1 Symbo l e 9 Contenu et Unité des variables . 

N" 1 Symbol e 1 Contenu 

1 CNG 

1. 1 CNG . 

2 

2.2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

1 2 

13 

14 

J 

CNH 

CNH . 
J 

cnh. 
J 

A cng 

cng 

cfill 

cnh 

p 

p 

p 

PT 

Charge nette globale, moyenne 1950-1951 9 
1955- 1956 9 1960- 1961. 

(1) par chapitre; j = 1 à 59 les 
cinq chapitres 

Charge nette per capi ta 9 moyenne 1950-1951 9 

1955- 9569 1960-1961 " 

(2 ) par chap "tre; j = 1 à 5 les cinq 
chapitres 

(2.1) en o/o par rapport à (1) 
Vari ati on de la charge nette globale entre 

1950- 1951 et 1960- 1961 

Taux de croissance de la charge nette globale 

entre 1950- 195 1 et 1960- 1961 

Variation de la charge nette per capita entre 
1950- 1951 et 1960- 1961 

Taux de croissance de la charge nette per 
capita entre 1950- 1951 et 1960- 1961 

Population moyenne totale, 1950- 1951 9 1955-
1956 9 1960- 1961 

Variation de la population entre 1950- 1951 
et 1960- 1961 

Taux de croissance de la population entre 
1950- 1951 et 1960- 1961 

Population au travail dans la commune 9 moyen­
ne 1947 - 1961 

Variation de la population au travail dans 
la c ommune entre 1947 et 1961 

Taux de croissance de la population aµ t ravail 
dans la commune entre 1947 et 1961 

Degré d 'autonomie; par rapport entre (10) et 
la population ac tive de la commune 9 travail­
lant dans ce lle- ci et au dehors 9 moyenne 
1947 -1961 

Variati on du degré d' autonomie entre 1947 & 
1961 

Unité 

1. 000 F 

1. 000 F 

F 

F 

o/o 

1. 000 F 

o/oo 

F 

o/oo 

Hab. 

Hab. 

o/oo 

Hab . 

Hab. 

o/oo 

o/oo 

o/oo 



------~---------------·----~----------.------
15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 
31 

32 

34 

35 

36 

37 

Pt2 
PT

3 

Pt3 

P-t;3 

-s 
V 

L 

ï 

1 

Taux de croissance du degré n 1 a~tonomie entre 
1947 et 1961. 

Population au travail dans la commune dans le 
secteur primaire 9 moyenne 1947-1961. 

Variation de (16) en~re 1947 et 19610 

Population travaillant dans le secteur primai­
re par rapport à (10) 9 moyenne 1947--1961 . 

Variation d~ (18) entre 1947 et 1961 . 

Population au travail dans la commune dans le 
secteur secondaire 9 moyenne 1947-1961. 

Variation de (20) entre 1947 et 1961. 

Population travaillant dans le secteur secon­
daire par rapport à (10), moyenne 1947-1961. 

Variation de (22) entre 1947 et 19610 

Population au travail dans la c ommune da.~s le 
secteur tertiaire 9 moyenne 1947-1961. 

Variation de (24) entre 1947 et 1961 . 

Population travaillant dans le secteur ter 
tiaire par rapp ort a (10) 9 moyenne 1947-1961 . 

Variation de (26) entre 1947 et 1961. 

Population travaillant dans les établissements 
commerciaux 9 moyenne 1947-1961 . 

Population travaillant dans les établissements 
commerciaux par rapport à (7) 9 moyenne 
1947- 1961. 

Variation de (29) entre 1947 et 1961. 

Superficie totale de la commune 

Densité de la population moyenne 1947-1961 

Superfici e totale de J.a vcirie 9 moyenne 
1950- 1951. 

Superficie totale de la voirie. per capita 

Nombre de logements 9 moyenne 1947-1961. 

Nombre de logements per capit3. 9 moyenne 
1947- 1961. 

Construction de logements entre 1947 et 
1961. 

o/oo 

Hab . 

H'ab. 

o/oo 
o/oo 

Hab. 

Hab . 

o/oo 
o/oo 

Hab. 

Hab. 

o/oo 
o/oo 

ff!ab. 

o/oo 
o/oo 
Hab . 

Hab.Km2 

1000 m2 

m2/Hah. 

1 

o/oo 

1 



5 • 

.. 
38 1 Variation de (36) entre 1947 et 1961. 0/00' 

39 H Nombre d'habitations moyenne 1947 ... 1961. 1 

40 ii Nombre d'habitation per capita, moyenne 
1947-1961. o/oo 

A 

41 h Construction d'habitations entre 1947 et 
1961. 1 .. 

42 h Variation de (40) entre 1947 et 1961. o/oo 
43 RT Revenu imposable sur la supe r ficie b~tie et 

la superficie non bltie eL 1961. 1000 F 

44 - (43) rt per capi ta. F 

45 RB Revenu imposable sur la superficie bltie 
en 1961. 1000 F 

46 - (45) rb per capi ta. F 



01 

02 
-

03 

04 

05 

06 
. 

07 , 
·- -~--.-·--

08 
·---· 

c9 

10 
- -· 

11 

----
2 

... 
1~ 

.,.__ ___ -

4 

--· 
15 

16 

_, 

17 

6. 

2~ Code général des Tableaux 

(valable pour les variables (1) à (46) 7 excepté les variables 
1 .. 1, 2.1 et 2 ... 2 

communes communes 3 .. communes communes 1. agricoles 2. industriellss de services 4• ré,siden tiell es 
. ' ~ 

J3arvBux Gedinne Beauraing Bouge 

Fesohaux Andenne Ciney Erpent 

Nafraiture Auvelais Dinant Ham sur Sambre 

'rhynes Franière Jemelle Malol!llne 
-· 
Assesse Gembloux Ro chefort Mor nimont 

' 

Ernage Jemeppe s/Sambre Eghezé-e Soye 

L'è:'sve Moustier Flawinne Spy 

Aublain Tamines Florenn,es Vedrin 

Clermont Couvin Philippeville Vel aine 

Morvi lle Thy-le-Château Walcourt Wépion 

Somme commu.- S0mme commu- Somme comruu- Somme commu-
nes l (1) nes 2 (1) nes J (1) nes 4 (1) 

Moyenne commu- Moyenne commu- Moyenne commu- Moyenne commu-
nes l (2) nes 2 (2) nes 3 (2) nes 4 (2) 

Ecl'1:rt . type c orn- Ecart. type corn- Ecar t. type corn- Ecaril . type corn-
mune s 1 (3 ) rnunes 2 (3) rnunes 3 (3) munes 4 (3) 

Somme communes Somme communes So~ communes So~ communes 
P ( 2.3 50 (1) p..., 2.350 (1) CNH < 1.000 (1) CNH ~ 1.000 (1) 

Moyenne corn. Moyenne corn. Moyenne corn. Moxenne corn. 
P( 2.)50 (2) p > 2.350 (2) GNH < l.000 (2) CNH), 1.000 (2) 

Ecart . type corn. Ecart. type corn. Ecart. type corn .. Ecart . type corn. 
F < 2.)50 (3) F > 2.350 (3) ONH < 1.000 (3) CNH 4 1.000 (3) 

Sornme t outes Moyenne toutes Ecart. type 
coI111ïmnes (1) communes (2) toutes comm .. (3) 



(1) 

(2) 

(3) 

pour les variables exprimées en valeurs absolues : ï:.X 
pour l es variables exprimées en valeur relative ~ !: X 

î.. y 
- IX 

pour l es variables exprimées en valeurs absolues X = -­
A N 

pour les variables exprimées en valeur relative g - 1:. (X) 
X11. = y 

l'l - t 
pour les variables exprimées en valeurs absolues g ûi = 1. (X - XA) 

.N - i 
, r.t "i. ( X-X~) pour les variables exprimees en vale:~rs relatives g u = 

N 

Code pour les variables 1.1, 2.1 et 2.2 

En ligne le code général reste valable. 

En colonne : 1. Dépenses générales:adminis tration; poli ce ~ sûreté, service 

des pompiers; pensions et charges sociales. 

Sources 

2. Dépenses de caractère social g assistance publique; hygiène 

et salubrité publique. 

3. Voirie et travaux publics. 

4. Dépenses de caractère culturel cultes; enseignement; 

beaux-arts. 

5. Dette. 

Variables (1) à (6) Archives du Palais Provincial de Namur 

Variables (7) à (46) Recensements généraux de 1947 et 1961, I.N.S. 



8. 

3o Les données 

1 •. Charge nette globale 2. Charge nette per capita 

- -CNG 1000 Fr CNH Fr 

•. 

-
1 2 3 4 1 2 . 3 4 

01 596 1412 2554 1500 1465 149] 107 4 581 

02 398 8750 6'366 7(42 967 III6 966 1228 

0,3 533 9265 10249 2142 1703 1126 1503 727 

,04 479 1394 1315 2158 977 977 626 6IO 

05 1259 5994 420:6 783 1075 1054 1094 973 

06 924 3700 1021 922 1043 884 874 1095 

07 I393 2525 2633 2104 II28 980 752 649 

08 66I 7644 3170 2216 · 1521 1007 908 696 

09 940 3392 1269 2158 1150 931 821 7714 
10 577 1966 2024 2348 1259 1177 IOOO 707 

II 77601 46042 34807 17073 12288 1017 501 9628 8040 

12 7776 4604 3481 1707 L229 1075 962 803 

I3 3ii 2T,78 2616 622 239 166 226 208 

r4 20608 85074 43071 62611 22554 18141 16382 24313 

15 1030 4254 2154 3131 1128 907 819 . !216 

16 466 2755 1350 3309 26I 226 142 206 
. 

17 rcr5682 2642 - 40696 1018 263 



O·I 

02 

©3 

04 

05 

~ 

07 

08 

©9 

I©J 

OI 

()2 

03 

04 

05 

06 

07 

00 

'09 

IO 

1.1 Clmrge nette globale par chapitre 

loOOOI Fr 

Communes agricoles 

l 2 3 

I'75 3©! ;f62 

~?8 35 76 

21:©, 34 I 2·2 

I94 I-4 r6r 

36T 69 4~5 

3I3 5I 146 

349 94 252 

253 27 218 

89©l 69 26B 

225 38 I9© 

Communes industrielles 

471' ~9 220 

3IUl :F844 I2·23 

2ff2I 1326·· ·, I65~ 

492 I89 434 

I 048-I r453 889 

975 537 II20 

808 267 764 

29015 I2I6 1078 

IT95 496 578 

465 176 685 
-

9. 

4 5 

76 I52 

~ 6i5 

85 82 

3r 80 

!,4-0 274 

83 33I 

r~ 590 . 

78 85 

71 251 

62 62 

433 249 

8©6 I76T 

!~'93 ;tA75. 

IC:>5 I74 

92I I250 

448 620 

384 302 

1085 1360 

50,5 6Hl 

282 358 



IOo 

1.,1 Charge nette globale par chapi tre 

ONG· •. 1 .0'00 -FR 
J} 

Communes de services 

I 2 3 4 5 

OI 672 34J 340 464 735 
-

02 23r3 6TB 744 Cf72 L5I9 
· -

03 3800 I095 903 1890 256I 

04 439- I76 ' 33r I 83 I86 

05 I280 575 1094 -417 !340 

06 4r62 72 . I64 70 253 
' 

07 522 2-3-3 6'-99 244 935 

08 948 67r 603 513 435 

09 4I9 lGé 3~I II2 25r 

IO 672 ?74 42I · 199 558 

Communes rtisidenti elles .. 
61 · 484 :r-58 3II I55 392 

02 204 I6 I56 601 3©'6 

03 654 242 .. ,. · 380 257 60'9 

04 580, 32;1: 356 180 72! 

05 · 306 lI:2 165 IOI 97 

06 258 52 208 73 329 

07 648 43I 273 209 543 

00 585 ' 184 303 I5-2 992 

09 602 2-82 350 279 645 

I0 626 40œ 532 3T8 472 



11. 

2.1 Charge nette per capita, par chapitre 

CNG. 2 FR 
J 

Communes agricoles 1 

1 2 3 4 5 

0I 43©1 7{3 398 I9I 373 

02 384 85 I J:;, r55 T58 

03 67r I08 390i 272 262 

04 395 29 328 63 I 63 

05 308 59 355 119 234 
-. 

06 353 57 I65 95 373 

07 283 76 205 66 478 

08 582 62 501 I8I 195 

09 354 84 318 87( 307 

I0 491 8') 4I5 135 I35 

1 Communes industrielles 1 

or, 499 31 324 460. 265 

02 397 235 I56 103 225 

03 343 161 201 242 179 

04 345 I32 304 74 122 

05 260 256 156 162 220 

06' 233 I29 26,7 I07 148 

07 313 I03 296 I50 II7 

08 3-83 I60 142 143 I79 

09, 328 136 159 138 170 

10 278 105 410 169 215 



12 . 

2.1 Charge ne tte per capitaî par chapitre 

CNH . FR 
J 

Commune s de services 

I 1 2 1 3 1 4 1 5 

0I 283 :r44 I 43 195 309 

02 351 I24 J.I3 I47 230 
-

03 557 16I I32 277 375 

04 209 84 I-57 8'7 89 

05 333 1"49 285 108 2I9 

06 395 62 140 60 2I7 

07 149 67 200 69 26?- . 

08 271 I92 I 73 I 47 I 25 

09 27I 69 247 72 I6 2 

10 332 86 208 98 276 

Communes rés i dentielles 

1;. oo· I88 61 I20 6i0 I 52 

02 338 -26 258 99 507 

03 222 82 I 29 87 207 

04 r-~4 
' , 

9I I00 5I 20'4 

05 · 383' I39 204 I 26 I2I 

06 306 63 247 87 392' 

07 200 133 84 65 ~6B 

08 · I84 ' ) 
58 95 48 3II 

09 21'6 · - 1'()2 I 25 I OO 23I 
' i 

10 I88 12I 160 96 I 4 2 . . 
. 1 



.. I3 ~ 

2.2 Part r el ative du chapi t relans la ·cNR ] 
crua.. o/;o J . 

j Communes agricoles 1 

1 
1 

1 I 1 2 3 1 4 5 

o.r 29,35 4 ,, 98 27, I7 I3 , 04 25 ,45 
... 

02 39,71 8, 79 19 913 16 , 03 16 , 34 

03 39,22 6,34 22,90 I5~97 14, 87 
-· -

04 40,43 2, 97 339571 6, 45 I 6, 68 

05 28, 65 .5, 49 33,02 I! , 07 2I , 77 
, 

06 33 , 84 5, 47( ! 5,82 9, II 35 ,,76 

07 25 ,09 ··g, 714 ! 8? 17 71 ? 62 42 , 37 
- · . 

08 36 , 26 4,08 32,94 I I 1 9 1 2 982 
. 

09 30 , 76 7 3 ' . 

2"(1 , 6 5 7, 57' 26,70 
· ·--

IO 39 ,00 6,59 32i9ô 10, 72 ro,, 72 

[JO'mmune~ i ~dus t r i elleSJ 
= 

o:r .B , 29 2 orr 
- ' I5 16I 30,6'9 17 , 68' 

. 

02 33 , 57 ar ,06 :n,9a· 9, 23 20 , I6 

03 .'.3'0, 4·6 I4, 30 'I.7 ,-8 5 21,49 1,?90 

04 35, 31i, l3 ,5I ) I, 12 7? 57 I2?49 
- -

05 24,67 ~4 , 29 14,eo 15,37 20 187 
·---- . 

06 26 , 36 14,59 30, 2I 12,10 I t5', 74 

07 3I,94 l0,5! 30i-, 21 15 , 31 IT 1 94 
' 

08 38, 03 !5 ,89 l4 ,IO 14, 20 I 7,78 1 

1 

09 
-

1 35 , 23 _ ! 4,6I rr 08 r4,e2 I8 1 26 . , 
,, 1 - . 

' 
I O 23,62 e, 92 34,83 14?36 re , 21 

;-



14. 

2.2 Part relative du chapitre j dans le CNH 

cnh. o/o 
J 

1 Communes de services 

I 2 3 4 5 

or 26, 35 13,4I I3,3I I8,I6 28,77 

02 36,34 12,84 II,70 15,22 23 ,81 

03 37,06 10,71 8,78 IS,43 24,95 

04 33,39 13,42 25,08 IJ,90 I4,22 

05 30,44 13,62 26,05 9,87 20,02 

06 45,17 7,09 16,02 o, s6 24,8 3 

07 I9, 801 8,91 26,60 9,18 35,51 

08 29,85 .. 2I, I5 19,05 I6,19 13,76 

09 33,01 8,35 30,08 8,i83 r-9,73 

IO 33,80 8,60 20>,8 9,8 27 ,6 

Communes résidenti.elles I · 
or- 32,36 I 0 ,50 20,65 10,33 22,16 

012 27 ., 52 2, I 2 21,0I 8,06 41,29 

03 30), 54 Il , 28 17,54 II,97 28,47 

04 . · 28, 69 14,92 I6,39 8,36 33,44 

05 39, 36" r4,29 20,97 12,95 12,43 

06 27,95 5, 75 22, 56= 7, 94 35,80 

07 30, 77 20·, 49 I2,9I 9,,98 25,85 

08 26,44 8,33 13,65 6â0 44,68 

09 27 , 90 13,06 16,15 13~05 29,84 

IO 26 , 59 17 , 12 22,,63 I3,58 20,0'8 



15. 

3. Variati on absolue de la 4. Taux de croi ssance de l a 

charge nette globale. charge nette globale. 

cflg 1000 Fr cng o/oo 

J. 2 3 4 1 2 3 4 
- -

01 205 II92 1404 1396 449 2020 818 I50I 
1 

02 3II 4435 2905 583 1394 674 594 1502 

0.3 279 5696 2525 1340 Il97 873 299 879 

04 205 989 843 1146 554 I2I9 926 T56 
.._____ 

05 282 3574 27;56, 234 253 833 981 356 
.... 

0:6 494 1236 545 5I6 772 2 409 872 7'37 

07 982 2095 1805 1748 994 I64(5; 969 I3IO 

08 320 6556 3398 III4 672 I4G7 2154 1659 
·· -

09 1066 3269 996 959 :r900 1799· 1219 66-8 
' 

I0 150 I448 154I 1441 265 1257 II54 884 

II 4294 30490 18718 10477 - " - - -

!2 429 3049 1872 1048 841 1220 999 1025 

13 3101 1897 880 451 522 494 460 413 

14 I3I8I 50798 27975 36004 - - - -

15 659 2540 1399 1800 984 959 988 954 

16 438 1573 924 1894 500 466 467 499 

17 63979 1599 - - 1020 -



16. 

5. Variation abso lue de la 6. Taux de crois s ance de l a 

ch arge nette per capita char ge net t e per capi ta 

c:flh FR 
cnh 

. 

o/oo 

' 1 2 3 4 1 2 3 4 -

01 714 1271 574 326 675 2037 792 734 

02 813 567 333 825 1553 677 426 1230 

03 991 654 403 433 1374 807 330 823 

04 520 638 418 317 733 1094 977 T39 

05 216 562 631 223 235 724 827 263 

06 65 5 188 402 542 512 248 570 623 

07 787 789 429 499 975 1584 780 1185 

08 860 764 759 471 80'2 1219 1477 1060 

09 1258 817 498 359 17 92 1565 853 621 

10 396 827 733 313 329 · II63 1097 581 

II 7210 7077 5180· 4308 

1 2 721 708 518 431 861 III2 813 786 

13 282 259 141 161 497 497 315 284 

14 13587 10188 9545 14230 - - - -

15 679 509 477 712 944 860 893 911 

I6 292 183 193 26I 490 381 414 466 

I7 2377 5 594 - - 893 - -



17. 

7"' fop~J;~ . 8" 'tariatiœ·' a:b's'tilüe · de ia 
-

--.; , ; 

P:~l<MHrn·;,·· . . ·~~i~•· ·. ci -
. 'i;-~:w,...;..., :, ·•?' .:~!f~~;<·'f;·~~ -

p Hab. A 
Hab. p 

1 2 3 4 1 2 3 4 
•= 

0I 407 943 2376 258I - 59 - 6 32 923 

02 411 7837 6591 604 - 26 - ,11.2 737 71 . 

03 313 8222 6819 2946 - 24 278 -I58 86 

04 491 1426 2100 3539 - 54 88 - 55 36 

05 I17I 5689 3844 804 28 346 309 57 

06 887 4199 1168 842 - 79 5I5 202 53 

07 1234 2581 3501 3241 12 62 361 I82 

08 435 7582 3490 3182 - 32 80)7 839 858 

0:9 818 3642 1545 2789 3:r 3I7 27.s. "~W 

I 0 458 1670 2025 3321 - 23 ... ,fô 54 ~~ 

II 6625 43791 33458 23849 - 226 2464 2599 29II 

I2 66 3 4379 3346 2385 - 23 246 260' 291 

I3 32I 265 3 1873 II02 305 250 308 337 

14 19751 87972 53548 54175 585 7163 6051 169T 

15 988 4399 2677 2709 29 358 303 85 . 

16 543 1941 1462 2837 123 334 356 212 

rr 107723 269~ 2150· 7748 365 -



18. 

9. Taux de croissance de la 10. Population au travail. -
population. 

. 

p o/oo PT Hab • • 

. 

1 2 1 4 l 2 3 4 
OI -I36 - 6 14 440 , 114 529 845 264 

02 - 61 - 2 118 123 82 3419 3285 I02 

03 - 74 34 -23 30 88 45 28 3090 242 

04 -103 63 -26 :ro 96 970 1348 645 

05 24 63 84 ~ 4 307 3953 IOIOJ 167 

06 - 86 129 193 65 127 2303 447 84 

07 IO 24 107 57 310: 240I I84I 491 

08 - T2 113 273 306 85 3188 1810. 413 

0'9 39 9I 199 24 I7T 2456 694 302 

IO - 49 43 27 I9I 10'6 982 724 614 

II - 34 51 BI 130 I501 24699 15109 3325 

I2 - 51 55 97 I32 150 2470 I5lI 333 

I3 54 44 .96 134 86 1275 945 189 

I4 - - - - 7548 37049 2087I 23726 

15 12 115 118 10 377[ 1852 1044 1186 

lq, 92 120 132 68 377 1382 965 1502 

17 75 58 - 44634 1II6 -



19. 

_, 

11 . Vr1rie..t.ion absolue de la 12 . Taux d e croisss.nce de l a 

population au trave.i l. population au t.:r a.vai l. 

,., ' 
P-!; Hab . Pt o/oo 

1 
1 2 3 4 1 2 3 4 _, 

·- - . = ' - -·.-, .... ,_ ...... ,. . -
or - II II8 4I I 07 ... 92 25.l'. 501 5IO 

02 - 9 -784 345 37 -!0·5 -206 III 446' 

03 - 40 25 -20'8 -I8 ... 370 !68 .. 136 -72 

04 - 54 - 158 -500 -90 - 439, RI5I - 313 -I30 
- -

05 - 29 ~587 I40 ~•I6J - 90 ,,.:ns I49 -.652 
- - --·- --

06 - 64 I377 I 09 II ~4!;')!3 B:H 278 I 4I 

07 .. 87 532 -452 s76 ... 245 249 -.2I9 -144 
- - -

08 - 28 =615 667 -173 s.f!83 ... 176 452 -347 
- - - -

Cl'9 ... 49 576 22 .., 46 .,,244 266 32 .. 142 
- - -- -

10 - 29 23 -200 ,.., 4Z .. 242 ç4 .. 243 - 49 
- ... - - - -

II -235 ~I - 24 ... r27 
- - - -- - - - - -

12 - 40 5I ,., 4 "" 45 .. 251 II4 I6 "" 44 
- - -- - --

13 
-

I4 -1099 719 1956 e43J9 .-, ... - .. 
- - --

15 ... 55 36 98 -.IJ:7 .. 135 52 E!! I "" 82 
- -- - - - -

I6 132 498 427 252 269 297 355 223 
- -

17 - -101 - - ÊI - e4 -
- - --



20. 

13. Degré d'autonomie. 14. Variation absolue du degré 

d I autonomie. 

-
pat 01/00l 

Rt o/oo 

1 2 3 4 I 2 3 4· -

O,J[ 841 I574 I044 3I7 -I9 17 3 -2I -I4 

02 587 III7 I4I7 534 -65 -II4 40 II4 

0,3 792 1447 1212 234 -3II 255 20 I2 

04 537 1629 2183 525 -I08 49 
_,._ 

-III 

05 7 46 1826 804 535 -II4 -297 - 34 -440 

û6 397 !623 IIIO: 32Jî -I65 896 3 6;2 

([f{ 6711 2475 1553 43~ -182 893 547,' -33 

as 629 1220 1407 . 416 -147 -249 I59 -275 

09 646 1835 I3I4 320 -240 2G3 I16 7 

IO 671 I6î5 1145 5711 - 23 173 -395 -186 

II 643 I532 1275 41 2 - - - -

I2 652 I6 39 1319 42! - I37 227 -I48 -86 

I3 !201 358 352 112 - - - -

14 - - - - - - - -
' 

I5 900 I090 IOJ26 964 - II7 33 - 8 -76 

I6 507 662 693 425 249 350 403 177 . 

I7 1008 - - - -



21 . 

15. Taux de croissan c e du de gré 16. Popu lation au trav ail a 

d I au ton omie . dans 1 1 agricul ture . 
-

pat o/oo PT1 Hab . 

. 

l 2 3 4 I 2 3 4 

or -22 119 - 19 - 43 70 61 84 30 

02 -... r~.5 - I75 29 .· 239 ·43 76 152 36 

0'3 -328 193 I7 53 64 33 77/ I7 

0.4 -183 3I -330 -I9I 47 32 30l 8J 

05 -I42 - I 50 .,. 39 - 583 I 25 59 80 I2 
., 

06 -344 716 3 78 214 56 41 41 25 

07 -239 440 -300 -7'3 146 20 34 114 

08 - 209 -I85 120 - 497 52 22 98 32 

0,9 -3!5 I 54 92 22 I OO 77 50 54 

Iû - 34 I 0'9 - 294 - 280 5I 39 32 179 

II - - - ' - 754 460 678 542 

I2 -192. I30 ~6 5 -114 75 46 68 54 

I3 - - - - 35 20 3G. 47 

14 - - - - III3 1324 l I 4I 1296 

15 -112 - 8 - 40 - 801 56 66 57 65 . 

I6 220 272 30;4 I87 33 42 43 33 

2434 61 
.. 

I7 - - - - . 



OT 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 

II 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

17. Variati on abs olue de la 

popul ation au travail 

dans l'agriculture. 

,. 
Pt l Hab. 

1 2 3 

- 9 - 15 4 

-13 - 24 10 

- 40 - 13 -65 

-41 - 15 0 

-19 - 15 -22 

-16 - 12 - 6 

-39 - 2 -22 

-I2 - 3 -49 

-31 - 14 -13 

-15 - 18 -12 

- - -

-24 - 13 ; 8 

- - -

-333 -4:J'.5 -369 

-17 - 21 - 18 

12 26 25 

- - 19 -

22. 

18. Caractère agricole. 
-

- o/oo -
1"tl 

4 1 2 3 4 

- 5 612 118 99 119 -

-14 519 22 46 380 

-12 713 8 22 70' 

-40 461 32 23 126 

- 4 406 r5 .. ,. 81 87 

- l 454 21 94 296 

-23 457 9 18 149 

- 1 617 7 59 BI 

- 5 562 31 73 178 

-I0;2 478 40 44 289 

- 502 19 45 163 

-21 528 31 56 167 

- 80 31 28 118 

-379 - - - -
-19 323 68 119 272 

15 235 68 I42 249 

55 196 -



23. 

19. Variation du caractère 20. Population au travai l 

agricole. dans l'industrie . 

~ . 
tl o/oo PT

2 Hab . 

1 2 3 4 1 2 3 4 
' 

OI -20 -56 - I -67 15 236 249 96 

02 -I02 2 2 -276 II 2221 1505 32 

03 ... e_r - 3 -20· -45 7 3670 1080, 7i'4 

04 -168 -IO 8 -45 30 858 258 162 

05 -23 - 2 -33 60 62 2547 . 342 I20' 

06 I02 -I7 -36 -51 32 1987 150. 25 

07 3 - 3 - 8 -26 81 2166 332 219 

08 62 0 -49 29 12 2018 523 230 

09 -19 -14 -21 II 30 1776 164 119 

IO -IO -19 - 4 -146 I9 823 109 I57 
II 299i 18302 -4712 1228 

12 -31 -13 -17 -68 30 1830 471 I23 
.• 

13 23 935 436 67 

14 30,59 21468 10790' I37'37 

15 -35 -22 -33 -24 153 1073 540 687 

16 84 37 55 74 247 ·a::075 699 1078 

17 25551 613 -



24. 

21. Variation absolue de l ia 22. Caractère industriel. 

population au tr.avai l 

dans l'industrie. 

,. 
Hab. pt'-. 

- o/oo Pt,: 

1 2 3 ' 4 1 ' 2 3 4 ' 

OI - 7. 84 -87 30 I26 443 296 344 

02 ·' 2 -893 208 32 I36 643 459 297 

03 - I - II -701 - 2 76 8il7 350 306 

04 -I8 -I59 I2 -44 3II 884 200 249 

05 -12 -958 -55 -I6I 202 588 342 63r 

Qî6 -34 :r293 -16 5 233 855 3G9 292 

07 -24 549 -173 -59 254 900 I.77 445 

08 - 5 -553 -162 -I97 135 &3r 307 530 

09 -24 288 45 -66 164 77I5 235 388 

ro -I5 53 -Tr5; :FJ.i'" ,;~~-; '~•· ·-. . :' ,· 
~~,. - 83'7' r46 256 

TI - - - - I99i 7(4I 310 369 

I2 -I4 -3I -±OL -46 I81 73I 282 329 

I3 - - - - 65 146 90 214 

I4 -319 _'f~~ - !J7~ \ -3282 - - - -
I5 -I6 -79 69 -164 304 480 430 353 

I6 60 492 338 325 228 218 242 232 

I7 - -48 - 550 38I -



23. Variation du carac- 24 . Population au tTavai l 

tère industriel. dans l es s ervices . 

i\l; o/oo PT
3 

Hab. 

1 2 3 4 . 1 2 3 4 
à ' 

Off -49 6I -117 -26 ,: -
29 23 2 512 r44 

02 40 - 114 18 207 28 1I22 1628 34 

03 23 -6 -202 14 I7 795 1933 151 

04 -13 -20 83 -33 19 80, 1060 40I 

05 -2I - I47 -102 -358 120 1317 588 35 

06 -150 50 -I12 2I 39 275 271 34 

07 - 6 29 - 50 -52 92 215 1475 198 

08 -I4 - 51 -203 -256 21 1148 1189 151 

0'9 -9I - 50 ,, -se. · -I60 -~ 47 603 480 129 
' ' ... ~' 

IO - 96 :33 - 64 25 36 120 583 278 

II ·- - - - 448 5937 9719 1555 · 

12 - 38 -22 - 69 - 62 45 594 972 156 

13 - - - - 32 444 539 110 

14 - - - - 3377 13806 8940 8243 

I5 - 23 - 72 - 51 - 44 I69 690 447 412 

I6 112 88 114 9I 262 530 508 483 

I7 - - 48 - 17659 431 -

.. 



26 . 

25. Vari ation absolue de 26. Car actère de services. 

l a population au tra-

vail dans l es servi-

ces. 

1\3 Hab. 
1 

- o/oo Pt3 
1 

l 2 3 4 l 2 3 4 

or - 5 49 124 82 262 439 605 537, 

02 2 133 126 I9 345 . 335 496 323 

03 I 49 558 - 4 211 175 627 624 

04 5 I6 -512 - 6 228 84 777 €25 

05 2 384 217 · 4 392 346 577 282 

06 - I4 97 I3I 7 313 I 24 597 412 

07 - 24 -15 -257 6 289 91 8Ql5 406 

08 - II -57 878 25 249 362 6;34 389 

09 6 302 -10- 25 274 252 6;9 2 434 

I O l -12 -112 55 353 123 BIO 455 

II - - - - 299 240· 643 468 

I2 - 3 95 II4 21 282 233 662 449 

I3 - - - - 93 124 100 108 

I 4 - 457 2722 950 1315 - - - -
I 5 - 23 136 48 66 373 445 445 372 

16 I 23 245 251 158 ·• 201 190 221 166 

17 - 57 - · 
,, 

396 425 -



27. Vari ation du cs.rac- 28. Popul ation EU tr?.Y!!.il 

t ère de service s . d ans l e cow.m~rce o 

Pt3 o/oo PC Hab . 

I 2 3 4 I 2 3 4 

0I 69 - 5 I18 93 II 6I :r35 44 

02 62 1I6 -16 69 6 339 649 4 

03 108 9 222 3I 5 277 450 82 

04 I8I 30 -91 78 7 24 78 83 

05 44 I49 135 298 35 315 lBI 13 
~- ---

06 48 -33 I48 30 14 99 78 II 

07 3 -26 ··-58 .- ~ • ;_. 28 BI 78 95 

08 -48 5I 252 27 8 234 146 6I 

09 IIO ff4 - 37 l49 23 I54 86 66 

I0 I06 -I4 68 · 121 I4 37 83 76 

I I - - - - 151 r540 1964 53 5 

I2 68 34 86 II7 15 154 196 54 
- -

13 - - - ,,. IO 124 186 31 

I4 - - - - 636 3645 2006 2275 

I5 59 93 83 69 32 182 100 114 

I 6 87 82 103 65 29 156 I35 I37 

I7 - 76 - 4190 105 -
----



29. Indice .de l'importan- 30. Variati on de l'indice 

ce commerciale. de centre commer-

cial. 
- o/oo PC PC o/oo 

I 2 3 4 I 2 3 4 

OI 27 65 57 !7 2 25 IO - 4 
1 

02 15 43 98 7 I 4 42 - 6 

03 I6 34 66 28 - 9 7 I4 - 2 

04 I4 17 . 3.7 23 I3 4 - 5 0 

05 30 55 47 16 ÜJ 8 31 7 

06 I6 24 67 13 2 - 2 6 2 

07 23 3I 2-2 29 2 -II 0 4 

08 18 31 42 19 - 9 . 6 - 9 I 

09 
·, 

56 28 42 24 - 5 4 - I2 8 

IO 3I 22 4I 23 17 - 3 8 3 
' 

II 23 37 59 22 - - - -
I2 22 34 56 20 I 4 9 I 

I3 6 I9 IO 6 - - - -
14 - - - - - - - -

15 28 38 32 34 g, 6 2 5 

I6 17 20 2I I7 9 ·,tœ~ 
·, ':. - II IO 

.. 

I7 40 33 - - 4 -



29. 

31. Superficie de la 32 . Densi t é démographique . 

commune . 

s Hao . d Ha.b . /Km
2 

I 1 
2 3 4 I 2 3 4 

or 1884 1971 2086 490 21 48 II2 502 

02 967 1537 2894 576 42 510 227 I 05 

03 640 7115 1834 638 48 1168 379 461 

04 829 731 968 1147 59 207 214 309 

05 1462 891 2862 292 82 63I I32 281 

06 825 899 571 768 106 447 201 I07 

07 1075 927 672 1349 II5 506 504 250 

08 1II6 614 I24 786 38 1195 120 40,4 

09 1715 3310 I12I 876 61 110 129 314 

I O 1456 842 55 5 1613 31 195 358 197 

II 11969 12437 13687 8585 - - - -

I2 1197 1244 1369 854 g-o, 5~)2 238 

I3 392 79;5 940 383 31 385 I2o 

14 20364 26264 21204 25424 - - - -

15 1018 I3I3 1060 1271 122 424 27 4 272 

I6 464 789 779 636 92 303 152 354 

17 - - <G ~ = -



30. 

33. Superficie de la 34. Superficie de l a 

voirie. voirie per capi t a . 

s 1000 m 2 
V 

-
m

2 /Hab. s 
V 

I 2 3 4 1 2 3 4 
. 

OI 337 . 514 374 178 B,.îf? H 545 I57 69 

02 260 514 780 I32 633 66 118 219 

03 198 348 521 195 633 42 76 66 

04 197 202 196 457 401 ç1·142 93 I29 

05 430 436 64·1 91 367 77( 167 1I3 

06 226 267 202 244 255 64 I73 290 

07 431 183 304 428 349 7I fr,(! I32 

08 202 331 692 267 464 44 198 84 

09 217 626 439 365 265 I72 284 I3I 

IO 264 279 23-9 468 576 I67 118 I4I 

II 2762 3700 438·8 2825 - - - -
I2 276 370 439 283 477,' 122 147 137 

13 88 140 200 I30 176 I58 60 67 

14 5300 8375 6797 6878 - - - -

I5 265 4I9 340 . 344 229 10.5 118 216 

I6 110-, I72 I89 . . 136 165 46 59 I7I 
' . 

.. 
17 - - ... - -

" 



31. . 

35. Logement. 36. Eogement per capita. 

L 1 
- o/oo 1 

l 2 3 4 l 2 3 4 

OI 120 300 705 773 294 318 296 . 299 

02 122 2787 2001 192 296 353 303 317 

03 81 2870 2358 1057 258 349 345 358 

04 151 493 720 !168 307 345 :f 342"''~•,.; 330 

05 382 I824 II47 273 326 320 298 339 

06 274 1389 345 291 . 308 330 295 345 

07 402 896 1t,1,· 1072 325 347 336 330 

142 2327 1076 1033 08 3~fu-; 30q?,,, 300 ~ \, 
•• ·.•A. 

09 243 1212 454 955 297 3J~;t-r. lé<· 29"3 \r.• ~ .342 

IO 171 558 669 l'IO:r 373 334 330 JJI 

II 206-&."> 14656 8854 7915 311 333 . 315 332 

I2 209 1466 885 792 311 333 314 331 

13 106 900 859 792 28 22 28 24 

638 3 28930 17470· 17843 14 - - - -
15 319 1447 874 892 318 327 324 321 

16 I84 667 4.6 5 965 26 20 20 26 

17 35313 883 - 323 



32. 

37. Construction de 38. Variation du nombre de 

logements. logements per capi t a . 
,.. 
1 1 l •ojoo 

I ·1. 
'j; 2 3 4 I 2 3 4 

or 3 I7 34 2€3 6 51 20 II 3 

02 - 3 76 199 43 I2 -IO ~ 4 34 

03 - 5 -33 44 -IB - 24 · - I6 . I4 -I7 

04 -I4 29 -55 28 5 0 -I8 - 4 

05 - 4 I69 I78 -25 - II ,.9 23 -43 

06 0 I73 56 -28 28 1 . - 4 -55 

07 54 5I 250 -77 42 II 38 -42 

08 0 381 I22 202 25 4 - 40 -23 

09 - 6 124 93 72 .- I 9 . 6 7 17 

IO 8 24 24 257 45 0 3 20 

II 17 IOII 945 740' - - - -
-12 2 IOI 95 74 I 5 3 3 --1~ 

I3 18 II3 .. 88 I22 - - - -
I4 2II 2518 1750 979 - - -· ·-

15 II 126 '88 49 5 0 - 4 9 

16 34 II8 IIO 96 28 20 21 26 

I7 - 66 - 3 



33. 

39 • Rabi tations. 40. Rabi t ations p er cap i t a . 
. , 

H 1 h o/oo 

I 2 3 4 I 2 3 4 

OI II? 253 590 624 . 287 268 248 241 . .. 

02 I06 2327 I700 I60 257 296 257 264 

03 73 2435 I708 882 233 ,296 250 299 

04 I4I 4I5 629 IOI5 287 291 299 286 

05 298 I540 970 228 254 270 252 283 

06 240 I029 284 234 · 270 
i. 

245 243 277 

07 360 768 99-3 
V 

895 291 297 . 283 .276 
, 

08 · I28 2023 916 863 294 2665 262 271 

09 225 . II27 · 39! 805 273 309 253 288 

IQ I60 .- 50I 6I5 932 349 300 303 280 

II - - - ~ - - - -
12 - - - - - - - -
I3 - - - - - - - -
I4 5558 24142 I 4743 14-957 - - - -

·15 278 1207 737 7·48 279 274 275 277 
' 

: 

Ip I62 55I 39I , 794 26 2I 2I 26 

I7 29700: · 743 - ' - - - , 
.;,: ., 

, .• 

f 



34. 

, 

41. Oonstruction 42. Vari a tion du nombre 
~ :• 

d'habitations. d'habitations per 

"' 
capi t a . .. 

h 1 ,. fi'.v o/oo 

I 2 3 4 I 2 3, 4 

OI 3 53 72 303 50 58 27 22 

02 7 2I8 337 €>4 23 28 22 74 

03 I 270 ·. · II5 99 ---I7 23 22 24 

04 6 45 56:\.- 133 44 I3 35 34 

05 3I 224 I83 I2 20 27 27 .,. 5 

06 I9 273 92 t9 ~ 46 29 37 6 

07 23 85 266 I22 23 26 47- 22 
' 

08 4 402 152 3II 32 24 -20 26 

09 7 I40 109 I03 - 2 II 26 24 

I0 4 4I 49 253 27 I2 I6 27 

II - - - - - - - -
12 II 175 143 I43 19 25 24 25 

I3 - - - - - - - -

I4 645 4061 2904 1802 ~--~ .;.· - ~? ./, > -

I5 32 203 I45 90 2q~ 24 23 26: 

I6 3I 96 107 III 22 I2 I5 20 

I7 - II8 - - 23 



f 

43. Revenu cadastral 44. Revenu cadastral pe.r 

total. habitant . 

-RT 1.000 F r t 
FR 

I 2 3 4 I 1 2 3 4 

or 301 699 1654 2033 · 804:.- 743 680 673 

02 245 7656 6610 445 614 973 945 685 

03 155 18198 6834 I240 518 2182 10I1 4I5 

04 287 2430 1346 I69'r 613 1648 649 474 

05 817 8358 2725 423 690 1422 682 509 

06 654 7475 952 504 774 I662 761 581 
·-

07 670 6451 2205 I863 542 2465 588 556 

08 295 6I50 . 2805 1744 -"(It3 ,. ---m -; 1"r,.,-
-1 47;•·;·. 

09 680 3623 1069 I619 819 954 637 569 
IO 292 1589 1336 3261 651 940 650 904 

II 4396 62629 27536 14823 - - - -
12 440 626 3 2754 1482 674 1376 T,32 584 

13 224 4740 2076 834 IOO 574 I3I 134 

I4 15189 94195 49372 60012 ·- - _, -· 

15 759 4710 2469 3001 727 956 8 4I 842 

I6 566 4013 2097 4483 242 563 513 374 ' 
1 

_j 
1 

17 109384 2735 - 842 ~ 

1 



36. 

'. 
., 

,. 

45. Revenu cadas tral sur 46. _ftevenu cadastral sur 
la s~perficie bâtie. la superficie bâtie, , 

· per capi ta. 

RB 1.000 FR -
rb FR 

1 2 3 4 I 2 3 4 

or 138 546 1345 1897 368 580 559 628 

02 I22 . 7380 6029 3I7 305 9-40 862 488 

03 77 18005 6550 IIIO 257 2159 969 37I 

04 126 23I2 1230 1429 269 I568 593 400 

05 586 8079 2364 357 494 1375 592 430 

06 379 7180 788 359 449 1597 630 . 414 

07 392 6356 2084 I5I3 3I7 2428 556 451 

08 106 6002 2442 I574 756 
-624 257 429· - . 

9·~ ?9? .'3259 78I I357 351 858 465 477 

IO 156 I423 1215 2842 348 842 591 788 

II 2374 60542 24828 . 12755 - - - -
12 237 6054 2483 1276 342 I3IO 644 488 

13 - - - - - - - -
14 n702 88797 44788 557II - - - -
15 585 4440 2239 27-86 501 89I T36 655 

16 572 4018 2036 4471 292 575 537 452 

17 100499 2512 - 696 

' ·-



4. Les principales relations des variables (1 ) à (6) avec 

l es variables (7 ) à (46) . 
1 . Ee niveau de la charge nette 

A. La charge nette globale (CNG ~ 1) 

j Facteurs j Goefficit,nt d.e corrélation simpl e 

N ' de 
a) de structure I code 

1 Population 7 
2 Population au travail 10 

3 Degré d 1 autonomie 13 

4 Caractère agricole 18 

5 Population au travail 20 
dans 1 1 industrie 

6 Population au travail 
dans les services 24 

7 Population au travail 
dans le commerce 28 

8 Densité démographique 32 

9 Superficie de la voirie 33 
10 Superficie de la voirie 

par habitant 34 

11 Logements 35 

b) d 1 évolution 

1 Vari~tion absolue pop . 8 

? Taux de croissance pop . 9 

.J Var. abs . p ·"' J o travail II 

4 Var • .ibsoll ... e population 
au travail 1.13.ns industrie 2I 

5 Var. ab s ol,rn population 
au trav . dans les services 25 

6 Construction d 1habi ta-
tions 41 

Gr. 0 

• 955 
. 884 

-358 

- -543 
. 792 

.744 

. 857 

. 696 

. 503 

Gr .. I 

. 886 

. 760 

.634 
- . 716 

. oI5 

0677 
.. 654 

. 347 

• 27(4 • 106 

.-068 ., 392 

- . 165 -.208 

- - 408 .015 

.405 =0240 

. 640 

Gr . II 

.953 

. 838 

..345 
- .513 

.. 706 

. 655 

- . I78 

- . 452 

- .. 331 

• 270 

0 285 

Gr. I II 

.953 

.827 

0348 

- .470 
0 g27 

0863 

.2I I 

0 7(25 

.403 

.316 

.. 68I 

Gr. I V 

. 981 

.941 

.. 547( 
- . 723 

.. 857' 

.. 407( 
• 278 

- . 597 

-. 748 

.615 

.. 82I 



38. 

B. La cüarge ne tte par t ~te d'habitant (CNH, 2) 

1 Facteurs 1 

a) de structure 

1 Ch arge nette globale 

2 Population 

3 Population au trava·1 

4 Degré d' au tonomie 

5 Caractere agricole 

6 Caractère i ndustrièl 

7 Caractère de services 

8 Indicateur urbain 

9 Densité démographi que 

10 Logements 

11 Revenu c adastral par 
habitant 

b) d'évoluti on 

1 Variation de la charge 
nette par habitant 

2 Ts.ux de croissance de 
la population 

3 Taux de croissance du 
degré d 1 aut ~nomi e 

4 C nst:ructions 
è 1habi tations 

- ·- - . 

Coefficient de 0orrélation simple 

N de 1 
c0de Gr. 0 Gr . I Gr. II G:c . III G:r. IV 

,___ - ·-tt---+-----+--·----+----+-----1 

1 -· · 073 - . 282 
7 - . 170 - 0,618 

10 - .002 - .496 

I3 ,.063 -0232 

18 . 505 . 610 

22 "' oI23 -.185 

26i - .. 392 - o 505 

29 0088 -.173 

32 - 0 245 ~.563 

35 - . 158 -.609 

44 .091 - . 077 

5 .566 • 57 9 

9 - . 579 c, ,.443 

14 .090 . 302 

41 -. 427 -0 481 

•. 818 

.632 

,,699 

o5I3 

= 0 533 

o3I6 
=,,165 

. 635 
,,184 

0634 

.420 

~364 

- 0 539 

. 163 

=ol03 

,,,097 

-. 197 
0o338 

o356 
oI 40 

0457 
=0583 

., 209 

= •. 3901 

=o.222 

0428 

- 0 335 

.. 4 22 

- . 357 

- .177 

- .294 
- .. 251 

- .031 

.476 

-..325 

- 0 247 
.004 

-d73 
- . 271 

.343 

=0 595 

oI39 

- ,.395 



2. L 1 évolution d e la charge nette . 

A. La charge net 'c e globale (Ev olu t · on de - ) 

L Variation absolue de la ch i' . .rge nette globale (cfig 9 31 

!Facteursj Coefficient de corré l a tion simple 
N(l de 

a ) de structure code Gr.O G- • I Gr o II Gr .III Gr ., IV 

1 La charge net te globale l .856 .887 . 754 • 779 •. 87I 

2 Population 7 .892 . 759 . 8I8 •. 73 9 0940 

3 Pop1:l ation au travai l 10 .86! . 685 0783 oT53 <>905 

4 Degré d'autonomie I 3 . 421 . 616 ,.414 .. 445 .. 569 

5 Caractère a.gricole I8 =0564 - . 607 =· 500, =,.452 
1 

=., 7 25 , 

6 PopJ.lation au travail i 
1, 

d3.11S l 'industrie 20 .806 0 56'2 .. 734 .555 .093 

7 Population au travail 
dans les ~rnrvices 24 •. 6:96:i .456:i °' 56:i5 (>627( ,,82 2 

8 Popul a.tian au travail 
dans le c .)m.rni;rc e 28 • 678 . 616 0493 .. 594 . 774 

9 Densj t é démographi que 32 . 779 .516 . 668 .051 .942 

l Superficie d.e la 
oirie 33 .480- • 289 • 264 .776 .393 

11 Superficie de la voi= 
rie par habitant 34 --3 39 0 060 =. 286 • 288 - .545 

12 Nom re d ' h abitations 39 .900 . 762 ,.8 33 . 763 .942 

-· 
b) F'?.cteurs d 1 éYJlution 

l ari a tion de 1 a. popula= 
tion 8 . 460 .III oI 43 . 513 ., 750 

2 Variation de la popula= 
ti on au travail II =-- 145 =.123 -.3II .. 46 r =.623 

3 Variation de la pop. au . . 

21 =. 356 . 129 =o4II .. I63 =.6T7 travai l dans 1 1 i ndustrie . 

4 Variati on de la pop . au 
tre,v . dans les s erv i ces 25 . I82 .414 .465 0343 .. 140 

5 Var. du caractère tertia_ re 27 G0 20 ~.438 - .095 =oII9 .157 

6 Cons truc o d I h abitations 41 . 704 .495 $421 9464 .971 



40. 

II. Taux de croissance de la charge nette globale ( cng, 4) 

1 Facteurs 1 Coefficient de cor rélat ion simple 

JO de 
a) de struc ture code Gr . 0 Gr. I Gr .. II Gr . III GT .. IV 

1. Degré d ' autonomie 13 • 158 -338 "OI7 oI34 • 206 

2. Population au tra-
vail dans l'agricul-
tur e 16 - ,I98 .021 - 0386 -o2I2 - .. I8() 

3. Population au tra-
v ail dans l e corn-
merce 28 - .r99 • 230 - 0379 -"I83 - •. 2I2 

4. Indicateur urbain 29 - .080 .24r -.376 -.134 -., 020 

5. Superficie de l a 
voi r i e 33 - .I48 • I75 - .389 - .. IJ6 -oI69 

6 . Co efficient de 
logement 36 - • 220, - -331 - .062 .. 020 -.400 

b ) Fac t eurs d ' év olution 

1. Taux de croissance 
de l a population 9 •H7 0 260 .195 • oi3 -½8 

2. Taux de croissance de 
la population au 
trav ai l 12 • I28 0 434 -.138 .019 • 29I 

3. Var iat i on du caractè-
re i ndustr iel 23 -333 • 472 .152 0228 • 466 . 

ll. vari ation d -) l a popu-
lat ion au t r avail dans 
l e s servi ces 25 -.256 .053 -.466 - .. 241 -.298 

( 



41. 

B. Evolution de la charge nette par habitant 

I. Variation abs olue de la charge nette par habitant (cflh, 5) 

1 Facteurs! Coefficient de corrélation simple 

N° de 
a) de . structure cod e Gr . 0 Gr. I Gro II GroIII Gr.IV 

1 Charge nette par habitant 2 .566 .579 .364 .. 428 0343 

2 Degré d'autonomie 13 oJ.77 .091 .494 .384 .08r 

3 Caractère agricole I8 -345 -304 -. 403 .. 178 •. 233 

4. Logements par habitant 36 -. 330 - .397 -.,064 - .. 080 -. 477 

b) Facteurs d'évolution 

1 Taux de croissance de 
la charge nette globale 4 . 791 . 942 .595 .. 588 .. 965 

2 Variation de la charge 
nette par h abitant 5 . 841 .886 .827' .. 945 . 943 

3 Variation du caractère 
industriel 23 • 281 .490 -.099 • 123 .466 

4 Variati on de 1 1 indi c a-
teur urbain 30, - . 225 - .00'9 - .422 - 0409 - .059 

5 Variation du coefficient 
d'habitations 42 ·- . II2 -.027 -.467 -c,262 -.015 



42. 

I I. Taux de croissance de l a charge nette par t@ t e d 1h abi tant ( cnh, 6) 

1 Facteursj Coeffîcient de corré l at i on simple 

N" de 
a) de structure ·-.. -- code Gr .. 0 Gr ,. I Gr. II Gr .. III Gr .IV 

1 Degré d'autonomie 13 .28I .341 .. 282 .346 • 223 

2 Superficie de la voi:rie 
per capita 34 .060 - .,040 0283 .,062 .060 

3 Coefficient de loge-
ments 36 - .259 -.361 -.051 .019 - 0 449 

b) Fac teurs d'évolution 

1 Variation absolue de la 
charge nette globale 3 ,.083 .417 .623 0 36·2 -.IOO 

2 Taux de croissance de 
la charge nette globale 4 .6II .808 .383 .483 .875 

3 Taux de croissance de la 
population 9 - .. 318 - . 215 -.213 - .240 - .. 008 

4 Variation absolue de la 
population au travail 
dans l'industrie 21 - .. 0147 -380 -.233 -.118 -328 

5 Variation du caractère 
industriel 23 • 282 .. 489 - .099 .122 .. 466 

6 Variation de l 1 indica-
t eur ur bain 30, -.225 - ~009 - .422 - .. 409 - .059 

7 Var iation du coefficient 
de logement 42 - .112 .027 - 0 467 -.262 - .015 
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53. 

INTRODUCTION. 

1. Les principes constitum.~~~e:s qui dominent le droit budgétaire se retrouvent 

successivement dans l'organisation des finances et de la comptabilité du pou­

voir central, des provinces et des communes. 

Aussi est-il intéressant de procéder à l'analyse de 1 1 organisation légis­

lative des finances communales en prenant ces principes pour point de départ. 

Cela permet non seulement de donner les grandes dominantes de cette organisa­

tion, mais aussi de noter au passage les différences entre l es applications 

de ces principes dans l a législation communale et celles des lois sur la 

comptabilité de l'Etat. 

Cette courte analyse de caractère purement juridique, abordera donc les si:oc 

principes : légalité, annalité, unité, universalité, spéc ialité et publicité, 

à l a base de 1 1 organisati0n budgétaire de notre vie publique . 

-2. Les textes essentiels en la matière sont les suivants g 

Constitution belge 

Loi communale du 30 mars 1836 

Arrêté Royal n° 24 du 26 juillet 1939, modifiant les lois communale et pro­

vinciale 

Arrêté du Régent du 10 février 1945, portant règlement général sur la comp­

tabilité communale, modifié par l'Arrêté du Régent du 28 février 1947 et 

par 1 1Arrêté Royal du 16 novembre 1953. 

I. LEGALITE. 

3. Le budget communal comprend toutes les prévisions de recettes et de dépen­

ses susceptibles d 1être effectuées dans le cours de l'exercice financier, à 

l'exception des recettes et dépenses des établissements et services visés à 

l'article 147 bis de la loi communale (Arrêté Régent 10- 2-1945, art. 1). 

La compétence du conseil communal en matière de budgets est édictée par 

1 1Art. 139 bis et 77, 8° de la loi communale • 

..__ _______________________ -



Comme pour l'Etat le budget est un acte réglementaire, estimatif en re­

cettes, et limitatif en dépenses g "les allocations des dépenses des ser­

vices ordinairl!5 et extraordinaire sont l imitat i v es" 1 A. r rihé Rég. art. 4) . 

4. Le budget 9 préparé par ). ' administration coID.II.tunale sous la directiolDl de 

l'échevin des finances est voté par le cons ei l 0ommunal article par arti­

cle. Le vote sur chaque article ne doit pas ê t:cn suiv i d'un vote sur 

1 'ens emble (Arr,. Rég. art. 17, al. 4); ceci à 1 1 encon'~ ·~ de ce qui est 

obligatoire tant aux chambres légi s l a t ives (Const. 9 ar t . 39 ) qu ' au con­

seil provincial (L.P. art. 52). Les budgets sont des actes publi cs. Il s 

font preuve par eux-mêmes; la relation dans ces do cuments d'un act& sous 

seing pr ivé fait acquérir à cet acte date certaine à l'égard des tiers. 

5. Cependant le budget approuvé par le conseil communal ne possède pas 

.encore un caractère légal. G I est ici , évidemment , que pour ce princi pe 

rés i de la différence essentielle entre les budge ts c ommunaux et celui 

de l'Etat. Ce dernier a valeur légale par son approbation identique dans 

les deux Chambres, et par la signature royale. 

6. Pour les communes 9 c omme pour les provinces 9 le s budget s votés et ap-

prouvés par les aut orités locales n'acqui èren t valeur légal e que par 

l 'approb at ion de l ' autorité supérieure. P0ur l es communes , i l faut donc 

qu e l a Députati on Permanente du conseil provinci al approuv e les budgets 

de s communes d f3 s \ Province. A cet ef:['et, le conseil c ommunal doit com­

mu;ii qu er le budget à la Députati on Permanente (L.C. art. 77 al. 1 , 80l et 

90 et 141, al. 1) . 

L'autorité d'approbation a en cette matière une mis s ion élargie . Ell e 

peut inscrire d'offi ce deé dépenses obligatoi r es (L.(. art. 133, al. 1) 
ou refuser d'approuver le budget dans le sens qui l ui est expressément 

indiqué (Ar. Rég. art. 23). Il appartient aussi à la députation permanen­

te d' i nscrire d 'office la perception des centi mes additionnels en vue de 

balancer l'actif et le passif (L. C. art. 133 9 al.. 3). 



7. 

8. 

55. 

Ces mesures de contrainte sont précédées d'une consultation du 

consei l communal sur la r éalisation des recettes et l' engagement des 
dépenses à créer d'office. 

Même après app~obation du budget, la députation permamiente peu t 

dans l a suite revenir sur sa déc ision et requérir un vote nouveau du con­

seil communal pour majorer une dépense obligatoire figurant déjà au bud­

get (Rev. afm. , 1880 9 p. 221). 

Si le désaccord subsiste entre l es deux autori tés , un recours au 

Roi est ouvert au consei l communal ( L.C . art . 7î, dernier a linéa, art. 133, 

al. 2 et art . 141, a l. 2). Le gouverneur a également un recours au roi, 

contre la décision de l a députation permanente (A.R., 10 novembre 1934). 

Les communes ne peuvent effectuer des dépenses avant que le budget 

s oit approuvé. Il s ' ensuit qu ' elles ne peuvent pas être réputées en demeu­

re tant que l eur budget dûment approuvé ou définitivement arrêté, ne leur 
a pas été renvoyé. 

Mais il est d'usage de liquider l es traitements et l es dépens es or­

dinaires courantes , à concurre'nce des sommes payées au budget précédent, 

dès le 1er janvier et à chaque échéance, tant que le budget n'est pas dé­

finitivement arrêté . On n ' applique plus le système de vote et de l'appro­

bation de douzièmes provisoires, dans l e cas où le budget de l'exercice a 

déjà été approuvé par l e cons ei l communal; on paye les dépenses ordinaires 

(qui ne sont pas nouvelles) spontanément et p~r douzième au cour3 de chaque 
mois. 

Quant aux nouve lles dépenses ordinaires et aux dépenses extraordi-• 

naires elles ne peuvent être liquidées qu ' après leur approbation par l a 

députation permanente, ou après un recours par le conseil communal au 

Ro i , qui approuverait l a dépense (Ar. Rég. , 27, 28 , 29). 



Si l e budget de l' exercice en cours n'a pas encore été voté par l e 

conseil communal , les douzièmes provisoires doivent être votés par cel ui ­

ci et approuvés par la députation permanente avant d'être l' objet d ' une 

imputation. 

Crédits spéciaux. La l oi communale a prévu en ses articl es 143 et 145, 
deux possibilités de crédits spéciaux pour les communes. 

1. les crédits spéciaux approuvés préalab l ement à leur liquidation 

( L.C. art. 143). 
2. Les crédits spéciaux soumis à approbation après l eur l i quidation 

( L. C. art. 45 ). 

Les premiers per mettent à l' administration communale qui aura rec onnu 

la nécessité d'engager une dépense qui n'est pas allouée à s on budget , 

d'en faire le sujet d ' une demande spéciale à la députation permanente 

du conseil provincial ( L. C. art. 143). 

L ' article 145 prévoit deux cas . D'une part, le conseil communal peut 

pourvoir à des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et im­

prévues, en prenant à ce sujet une résolution motivée qui doit être adres ­

sée sans délai à la députation permanente. D'autre part, dans le cas où le 

moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le collège des bourg­

mestre et échevins peut , sous sa propre responsabilité, pourvoir à la dé­

pense, à charge d ' en don~er sans délai connaissance au consei l communal 

qui délibère s ' i l admet ou non la dépense et à la députati on permanente 

à fin d'approbati on . 

La responsabi l ité dont parle l e second alinéa de l ' art i cle 145 est à 

la fois administrat i ve , l e collège devant démontrer qu'il n ' a pas eu l e 

temps de saisir le conse i l communal et civi l e, les membres du collège 

devant répondre de leur faute l ourde. 

10. En cette matière de crédits spéciaux en cas d ' urgence ou d 'imprévu , 

la loi communale a fait oeuvre de précurseur par rapport à l ' Etat. 

Il n'a pas fallu moins de 127 ans en effet (1836-196 3 ) pour voir insé-



rer dans une loi sur la comptabil ité de l'Etat, une disposition similaire à 

celle de l ' artic l e 145 de la loi commu~ale . 

L'article 2~ de la loi du 28 juin 1963, sti pule que dans les cas d'urgence 

amenés par des circonstances exceptionnelles ou imprévües le conseil des 

Ministres, peut , par délibération motivée,autoriser l 'engagement , l ' ordon­

nancement et le payement des dépenses au-delà de la limite des crédits bud­

gétaires ou , en l'absence de crédits, à connir r ence du montant fixé par la 

délibération. Le texte des délib érations <:,::;t i mmédiate. ~nt communiqué aux 

chambres légi s latives et à la Cour des Compteso Tues dép enses autorisées par 

la délibération font périodiquement l .1objet d'un projet de l oi tendant à 

ouvrir les crédits nécessaires. 

Jusques alors , l es avances de Trésorerie, non seulement étaient i:ric.-onsti­

t uti0nnelles (Const. art . 115 g les chambres v otent le budget), mais d e plus 

sans aucune base léga l e , si ce n I est - par quel artifice "juridis te" ? -

l ' art . 5, al ~ 3 de l a loi du 20 juillet 1921 sur l a comptabilité des dépen­

ses engagées . 

Celui -ci prévoit que l e conseil des ministres peut obliger le comptable 

des dépenses engagées de viser une dépens e non prévue au budget o Ce dernier 

alinéa de l'article 21 n' avait d'autre but que d'éviter qu'à la suite, par 

exemple , de contestation, quant à l'imputation d'une dépense à charge de tel 

ou tel crédit budgét aire , l'action de l'exécutif ne fut entravéeo 

Mais le Conseil des Ministres, abusant de la possibilité ainsi créée im­

pos a au comptable de viser l' engagement d ' une dépense au- delà ou en dehors 

des crédits budgétaires, dépense faisant ultérieurement l'objet d'un crédit 

supplémentaire . 

Si une procédure semblable a été employée, certes elle permit des abus . 

Mais il n'en reste pas moins vrai que le strict prescrit c onstitutionnel ne 

rencontre pas les exigences de s ouplesse et de manoeuvre, dans le maniement 

des finances pub liques . 



L'article 24 de la loi du 26 juin 1963, s'inspirant comme dit plus haut, 

de l'article 145 de la loi communale, a légalisé une pratique1 qui pouvait 

apparaître à l'opinion publique c0mme un abus de pouvoir, a organi sé une 

technique qui jusqu'alors avait dû rester occulte. 

11. A l'Etat, c'est le Trésor qu;i. avance 1 1 argent nécessaire aux dépenses. 

Pour les Communes, le Crédit Communal fait chaque année des opérations d'es­

compte sous forme d'ouverture de crédit, pour couvrir l ee dépenses communa­

les ordinaires, avant que celles-ci ne touchent leurs quote-parts du produi t 

des impôts et des subsides de l'Etat (C irc . min. du 6 octobre 1947). 

II. ANNALITE. 

12. Le consei l est tenu de porter~~~~~~~~~~~~ au ~~~9~~, €Il le spécifiant, 

toutes les recettes quelconques de la commune (L.C. 134). ======== 

Le conseil communal est tenu de porter annuellement au~~~~~! des ~i~~~~~~, 

celles que la loi mettent à charge de la commune (L.C. art 131). 

13 . Le principe de l'annalité comporte pour l'Etat, trois aspects 

1. l'annalité de l'imp8t (const., art. 111). 

2. l'annalité des engagements pris par l'Etat (Lo i du 15 mai 1846, 

art . 1). 

3. l'annali té du budget et des comptes (C0nst. art. 115). 

Pour les communes, le premier aspect ne se rencontre pas. Le conseil 

communal peut, en effet, voter l'imposition pour plusieurs années . L' impo­

sition étant valablement établie si l'approbation est donnée pour plusieurs 

années. Elle est valable jusqu'à révocation, si aucune limi.te dans l e temps 

n'a été fixée. Ceci constitue le vote de l'imposition. Chaque année cependant 

le conseil communal doit inscrire la recette de l'imposition au budget g 

c'est l'établissement de l ' imposition. Enfin le recouvrement de l'imposition 

peut être poursuivi pendant plusieurs années, tant qu'il n'y a pas prescrip­

tion. 
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14. L'exercice financier des communes commence le 1er janvier et finit l e 31 

décembre de la même année (L.C. 139, al. 1). 

Le principe étant donné, il nous faut maintenant aborder la matière assez 

complexe de période complémentaire, reports, et autres fonds spéciaux. 

15. Exercice et péniode complémentaire. Le système d'imputation utilisé aux 

communes est fort semblable à celui ayant ex~s té à l'Etat jusqu'à la loi de 

1%3. Ce système est celu_i de 1 1 exercice, d.ms lequel s "nt seuls considérés 

comme appartenant à un exercice, les services faits et l es droits acquis à 

la commune et ses créanciers pendant l'année qui donne son nom à l'exercice 

( Il. C • art • 13 9 , al • 4 ) .. 

L I article 139, al. 2 tempère cependant ce que le régime de 1 1 exercice a .. 
de désagréable, en ce qu'il peut prolonger la durée d'exécution du budget 

indéfiniment, 1 1 arrih des comptes n I étant possible que lorsque toutes les 

obligations sont liquidées. Cet article stipule que les opérations relatives 

au recouvrement des produits et au paiement des dépenses à rattacher au comp­

te de l'exercice pourront se prolonger jusqu'au 31 mars de l'année suivante. 

Ce texte datant de 1939, un arr~té royal ayant, le 26 juillet, modifié l'art. 

144, se rapproche très fort de celui de l'art. 2, al. 3 de la loi organique 

du 15 mai 1846. Pour les communes 1 1 oR parle, quant aux dépenses, des opéra­

tions relatives au paiement; pour l'Etat des opérations relatives à la liqui­

dation et à l'ordonnancement des dépenses. 

C'est donc ici l'Etat qui fut le premier à innover, et en cette matière 

- contrainte et forcée sans doute par les réalités, beaucoup plus que les 

communes - l'Etat a fait un nouveau pas en avant. Les dispositions de l'ar­

ticle 2 de la loi du 15 mai 1846 ayant été supprimées par l'art. 79 de la 

loi du 28 juin 1963 et remplacées notamment par la technique des reports 

automatiques, énoncée à l 'article 19 de cette dernière loio 
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Reports de crédit. Lorsque à la clature d'un exercice certaines allo ca­

tions sont grevées d'engagement régulièrement et effectivement contractés 

en faveur des créanciers de la commune, l a partie d 1 allocati on nécessaire 

pour solder la créance est transférée à l'exercice suivant. Il peut ~tre 

disposé des allocations ainsi transférées sans nouve lle intervention du 

conseil communal et de la députation permanente ( E.C. art .,_ 144, al., 3 et 5)., 

Cette modification introduite dans la loi communale ~ar 1 1Arrêté Royal 

de 1939, est inspirée de l'article 30 de la loi de 1846. Avant cette modi­

fi cation le receveur n'était plus autorisé à disposer des cr é dits restés 

disponibles sur les allocations du budget clos . Si des paiements res taient 

à faire sur ces a llocations, ils ne pouvaient ~tre effectués qu 1 après ap­

probation de nouveaux crédits à réinscrire soit au budget de l' exercice 

en cours , soit au plus prochain budget à établir . 

Cette simplification entraîne une mesure de contr8le. Avant le 10 avril 

de chaque année, l e collège des bourgmestre et échevins doit remettre au 

receveur communal le relevé détaillé, par créance , des sommes à transférer 

dans les écritures à charge de chacune des allocations du budget c los et 

ce rel evé est joint au compte de l'exercice écoulé (L.C. art . 144, al. 4). 

17. L' article 3 de la loi de 1~46 étant trop restrictif devant les exigences 

de la gesti on de l ' Etat, les articles 164 et 166 de 1 1Arrêté Royal du 10 

décembre 1868 port a.nt régl ement généra l sur la comptabilité de 1 1Etat, ont 

tenté d'en étendre la portée. Les dispos itions de ces articles , dérogeant 

à l'article 30, permettent de reporter successivement d'année en année à 

l'exercice suivant la partie du crédit di sponibl e au 31 décembre de ch aque 

année, lorsque en raison de l'importance des travaux, les ministres con­

tractent ou s'engagent poûr un plus long terme et que le crédi t nécessaire 

est entièrement accordé dans un seul et m@me budget. Pour ces crédits spé­

ciaux , l'exercice est définitivement clos le 31 décembre de chaque année . 

Ne sont rattachés au compte de cet exerci ce que les dépenses ordonnancées 

dans le cours de l'année civile (R.G., art . 1 49 (A. Magain, n° 499) . 
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Il existait dans ce régime cependant une double l i mite. 

1° La créance devait être liquide et exigible 9 sans que l'administration ait 

délibérément voulu reporter la dépense à charge des ressourc es de l'exercice 

suivant. Tel était le cas lorsque les travaux 0u les fournitures étant ache­

vés, la dâtécde paiement, suivant les conditions du marché, était fix ée à 

une époque ultérieure à la clôture du budget, ou bien lorsque la dépense ne 

pouvait être ordonnancée avant cette cl8ture, l ' intéressé n ' ayant pas à ce 

moment introduit sa déclaration de créance. 

2° D'autre part, les sommes nécessaires au paiement des travaux et four­

nitures ne pouvaient être reportées que quatre fois (A .-R., 10 déc·embre 1868, 

art. 1 4); ce délai ,"·' tenant compte de la prescription quinquennale (L. 1846, 

art. 34); (Magain, n° 502 et 503). 

Mais c'est la loi de 1963 qui apportera une solution techniquement et léga­

lement valable à cette question sur l e plan des finRnces de l'Etat, en distin­

guant crédits dissociés et crédits non dissociés; ces derniers ne pouvant être 

reportés qu'une seule fois; les précédents pouvant l'être aussi longtemps que 

l'exigence s'en fait sentir. 

Les crédits sont dissociés en crédit d 1mgagement et crédit d'ordonnance­

ment, lorsqu'ils concernent des travaux ou des fournitures de biens ou de 

services qui nécessitent un délai d'exécut ion supérieur à douze mois. 

Le crédit d'engagement prévoit le mont ant des obligations qui peuvent 

gtre contractées pendant l'année budgétaire; le crédi t d'ordonnancement pré­

voit le montant qui peut gtre ordonnancé au cours de l'année budgétaire 9 en 

vue d'apurer des obligations contractées tant pendant celle- ci qu'au cours 

des années antérieures (Loi 1963 9 art. 7, § c .). Les reports de ces crédits 

étant organisés par les dispositions des articles 17 et 18 de la même loi de 

1963 (1). 

(1) La technique des crédits dissociés avait déjà été introduite, au moins 
pour le budget extraordinaire, à titre expérimental, dans le budget de 
1956. 

'-------------------- -------- -
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18. ~u•en est-il pour les communes? Four celles-ci, la nouvelle technique 

des crédits dissociés n'a pas encore été appliquée. Aussi légalement en 

reste-t-on au système décrit au n ~ 16, avec sans doute de multiples essais 

pour contourner les difficultés, les limites imposées par la loi; en cette 

matière de nouveau, et sans doute pour des raisons assez semblables à celles 

rencontrées pour la période complémentaire, la législation communale res­

te-t-elle plus anachronique. 

Budget pour ordre. Une des façons dont l'Etat pouvait se soustraire au 

principe de l'annalité jusque 1963 était la techrtique des fonds spéciaux 

du budget pour ordre où peu à peu l'on avait fait rentrer un ensemble de 

dépenses non soumises aux règles · de gestion légale. 

?ourles communes les allocations portées au budge~ de services pour 

ordre sont indicatives et non limitatives. Toutefois les dépenses sans 

distinction d'exercice, ne peuvent @tre effectuées que dans la limite des 

recettes effect ivement réalisées sur chaque allocation (Ar. Rég. art. 16). 

Ees recettes et dépenses pour ordre comprennent g 

a) les opérations effectuées au moyen de fonds ayant reçu une affec­

tation particulière; 

b) les opérations faites pour alimenter la trésorerie communale; 

c) les opérations effectuées pour compte de tiers sur des services 

étranger Èt la commune (Ar. Rég. art. 14). 

Sont rattachés au service pour ordre, notamment 

a) le fonds communal des mieux doués 9 

b) le fonds des caisses communales de pension; 

c) le fonds de roulement (créé pour pallier au retard des rentrées 

des recettes. circ. Minist. du 25-3 1 1935) 9 

d) le fonds d'amortissement de la dette communale,etc. 

Dans le budget pour ordre tous les fonds sont gérés séparément et ne 



peuvent avoir une affectat ion autre que cel le qui leur est attribuée, de plus, 

l'article 16 le dit assez explicitement, les recettes doivent toujours @tre 

préalables aux ~épenses. 

20 . La rupture de l 'unité budgéta.ire, mentionnée au n° 19 s'est réalisée par 

l'extension progressive de la notion et du contenu des fonds spéciaux. De la 

notion de fonds de tiers pour lesquels l'Eta+ agi t en tant que dépositaire, 

en dehors des allocations budgétaires, l'on é t ait passé à l'existence de 

recettes spéciales de l'Etat affec t é e,:? E:.,tX dépenses de s ervices particulîers, 

pour aboutir finalement à la présence de recettes budgétaires couvrant des dé­

penses de services soustraits aux règles de gestion. 

Ce phénomène était notamment la conséquence de l'inadap tation des règles 

légales aux exigences d ' une véritable gestion économique des deniers publicso 

Et ta.~t que, par exemple, le principe de l'annalité n'avait pas été tempéré 

par les nouvelles dispositions quant aux reports, il eut été vain de vouloir 

pallier à une conduite peu orthodoxe mais fatale et nécessaire de l'Etat, 

conduite dont il fallait dès lors supporter les abus aussi. 

La réforme apportée par l'article 3 de la loi de 1963, à savoir qu'il 

n'est plus autorisé dorénavant de mettre au budget pour ordre que les dé­

penses faites sur les fonds alimentés par de s ressources particuliè res)ap­

porte au problème une solution techniquement et légalement valable. Les au­

tres fonds spéciaux font retour au budget général de l'Etat, les opérations 

de trésorerie étant renvoyées au compte de la Trésorerie. 

21. Les budgets pour ordre des communes n 'ont heureusement pas connu ce tte 

extension de leur contenu. Il existe à cela une double raison, sans doute 

1° la loi énonce beaucoup plus limitativement que pour l'Etat (dans la 

législation antérieure à celle de 1963) les opérations qui peuvent 

rentrer dans les budgets pour ordre c ommunaux~ 



2° les causes essentielles du phénomène ne se r etrouv ent pas pour les 

communes , parce que g 

a) il n'y a pas eu similitude dans le développement du r8le et 

des fonctions de l'Etat et ceux des communes . 

b) certaines dispositions de la loi communale (notamment cel les 

relatives aux reports) rendaient beaucoup plus inutiles l'em­

ploi de la technique des fonds s r 2~iaux. 

III .. UNITE. 

22. Le principe de l'unité du budge t exige la fusion de tous les budge t s en 

un acte unique. Ce principe posé par l'article 115, al. 1 de la Consti t u­

tion se retrouve aux articles 1, al. 1 9 3 et 15 de la loi de 1846 pou r 

l'Etat et aux articles 131 et 134 de celle de 1836 pour les Communes. 

Ce principe a 9 lui aussi à l'Etat, été quelque peu sollicité, jusqu'en 

1846 9 il y avait deux budgets, en 1847, dix, dix-sept en 1924 9 vingt-deux 

en 1939. 

·Mais cependant le principe est respecté par la simultanéité du dép8t 

des divers projets (L. 1846, art., 1 9 al. 2),par la distrib~tion au Par­

lement de l'exposé général du budget (L. 1846, art. 1, al. 2) à quoi vient 

s 'ajouter depuis 1963, la dis tributi on supplémentaire d'un rapport économi ­

que et d'un rapport financier (1. 1963, art. 10, 2" ,_eJ ,3°) et par la loi de 

réglement du budgê -:; qui porte sur 1 1 ensemtle des recettes et des dépenses 

faisant éventuellement l'objet de budgets multiples (L< rn·46, art. 25 
9 

26
91 

33) "' 

L'article 76 de la loi de 1963 renforce, quant à ce dernier point, la 

règle de l'unité par l 'obligation qui est faite à certains organismes d'in~ 

tér~t public de voir leurs comptes communiqués aux chambres législatives. 

Cette dernière mesure est dans la ligne de la réforme de la loi du 16 mar s 

1954 relative au contr8le de certains organismes d'intérêt public. 



23. En général, les communes n'ont pas eu à affronter ces difficultés, le vo-

lume de leurs opérations étant sans commune mesure avec ce lles de l'Etat. 

Ainsi, par exemple, le projet de budget pour l'exercice 1964 de la ville de 

Bruxelles s'établissait aux environs de deux milliards et demi (Budget ordi­

naire plus budget extraordinaire) contre plus ou moins 175 milliards à l'E­

tat pour cette même année. 

24. Cependant, comme pour l'Etat 9 i l importai J d'organiser les services a 

caractère industriel ou commercial, de mani ère à assurer la plus grande 

productivité, à permettre la conservation des biens affectés à leur exploi­

tatiôn, le renouvellement des installations, la constitution des réserves 

et d'amortissements réguliers et de tenir des écritures comptables faisant 

apparaître, en plus des recettes et des dépenses, les éléments du calcul 

des prix de r~vient et les résultats financiers de l'exploitati on. 

Or, primitivement, la lo i communale ne prévoyait la tenue que d'une 

seule comptabilité de recettes et de dépenses pour l'ensemble des bâtiments 

et des services locaux, respectant en cela le principe de l'unité qui exclut 

la gestion séparée et la spécialisation des opérations de certains serv~ces. 

Et c 'est,dès lors 9 pour remédier à la défi cience de la loi communale, et 

pour rern-i ontrer les objectifs mentionnés au début de ce paragraphe que 

l'Arrgté Loin° 24 du 26 juillet 1939 a ajouté à la loi communale l es ar­

ticles 147 bis, ter et quater ~ les établissements et services communaux à 

caractère industr.iel ou commercial, désigné par le Ro i 9 sont orga..nisés en 

rêgies et gérés, en dehor~ des services généraux de la c ommune, suivant les 

méthodes industrielles et commerciales (art ~ 147, bis et ter 9 al. 1). 

On distingue g 1° les régies rentables (services de ~roduction, de dis ­

tribution d'eau, de gaz 9 d'électricité) pour lesquelles apparaissent seules 

dans la comptabilité générale de la commune les sommes versées par ces régies 

à la commune, si ces régies ont été organisées en régies financièrement au­

tonomes, ce que détermine le Roi. 



2" les r égies onéreuses (services de · nettoîement 1 · d I entre­

tien de la voirie ou des bg_timent s ) dont les opératio.ns d e recettes et dé­

penses .figurent dans la comptabilité générale de la commune-a· 

La r _igie res te un serbice dépendant de la commune; elle n I est autonome 

que pour sa gestion. Cependant cette gestion ne feut évoluer que dans le 

sens tracé par la commune . Le budget de la régie est examiné par l e comseil 

communal dans la première quinzaine de seph~mbre et RUblié dans la commune 

dans les 10 derniers jours du même m-:,is (Ar. Régen t~ 18 juin 1946, art. 11 

et 12). 

25. L'organisation nouvelle du budget de l 'Etat en budget des servi c es d'ad-

ministration générale de l'Etat, budget des entreprises de l' Etat , et bud-

get de~ Services de l'Etat à gestion séparée (L. 28 juin 1 963, ,art. 1), va 

permettre dorénavant d'appliquer au sein m~me de l'unité étatique des règles 

de ges\i on spécifiquement économiques, là où jadis la seule ~tèr:native était g 
·, ····, .. 

ou bien de s ortir de l'Etat et s ' instituer en paraét~tiquè ou bien rester a 

l' Etat mais subir et faire subir à la collectivité les conséquenAes d 1un8 

gesti on légalement in~fficiente . 

La distinction - et non la séparati on - .entre ce qui doit être géré avec 

un esprit de rentabilité - non p9ur faire du profit, mais bien pour réaliser 

des économies et ainsi réaliser •hne ~l location plus efficient e des ressources 

de l a collectivi t é - et ce qui est purement administratif, rejoint de façon 

assez stricte l 1organi sation des régies communale s~ autonomes qu ant à la 

gestion , mais demeurant sous l' autorité communale quant à la décision. 

En cette matière donc , les communes avaient eu également l'initiative, 

et ceci explique aussi pourquoi l a techni que des fonds spéciaux (n°s 19 et 

suiv.) n 1 a pas connu une extension comparable à celle rencontrée à l 1Etat(1)<> 

(1) L' institution des régies communales est une de ces dispositi ons dont nous 
parlions au 2° b du n° 21 voir p. 64. 



IV. UNIVERSALITE. 

26. Le principe de l'universalité du budget consacre la méthode du budget 

brut. Dans celui-ci on inscrit, àans confusion , atténuation ou construction 

le montant brut de toutes les r ecettes et de toutes les dépenses. 

Ce principe se retrouve dans l ' administration des revenus communaux aux 

articles 134 et 141 de la loi communale, L' article 134 9 énonce que le con­

seil est tenu de porter annuellement au budget en l es spécifiant, toutes 

les recettes quelconques de l a commune 9 ainsi que celles que la lo i lui 

attribue et les excédents antérieurs (L.C. art, 134). En fait, il s ' agit 

pour le budget d'une évaluation de toutes les recettes (et de toutes les 

dépenses), les recettes et les dépenses elles- mêmes n'apparaissant que dans 

les comptes (1). 

Pour les dépenses, 1e r- principe 2 se retrouveà l' article 141, al . 1er de 

la loi communale. En effet, si aucun paiement sur la caisse communal e ne 

peut avoir lieu qu'en vertu d'une allocation portée au budget, arrgtée par 

la députation permanente, ou d'un crédit spécial approuvé par el l e (sauf 

exception de l'article 145), C l1,est que toutes les dépenses à engager pen­

dant l'exercice doivent figurer au budget. 

Les dérogations à cette règle ont été étudiées plus haut, lors de l'ana­

lyse du principe de la légalité (n°s 9 et 10). 

L'Arrêté du Régent de 1945, donne en son article 7, des précisions quant 

à l'application de ce principe pour les communes. Ainsi, aucune recette ou 

dépense ne peut être omise; ceci afin d'éviter qu'une commune, dans quelque 

but que ce soit, ne fasse apparaître au budget, pct.r exemple qu'une partie 

des recettes, et faisant apparaître les autres comme recettes imprévues en 

(1) Le même énoncé défectueux se retrouve dans le texte constitutionnel, 
art. 115, al. 2: Toutes les recettes et dépenses de l'Etat doi cent ~tre 
portées au budget et dans les comptes. 



68. 

fin d'exercice. C' est ainsi _aussi qu ' aucune recette fictive ne peut @tre 

inscrite au budget en vue de réaliser l'équilibre apparent des divers ser­

vices. Enfin les allocations de dépenses doivent gtre déterminées aussi 

exactement que possib l e de manière à éviter aussi bien les allocati ons sup­

plémentaires ou spé~iales que les excédents de crédi t s importantso 

27. Le corollaire normal du principe de l 1uni Y',.L'sali té est celui de l 1uni té 

de caisseo Dans les communes , le receveur co ,nmunal est chargé, seul et sous 

sa responsabilité, d'effectuer les re~e t '·.es communalesj d I acquitter sur man­

dats réguliers les dépenses ordomll.ancées jusqu'à concurrence soit du montant 

spécial de chaque article du budget ou du crédit spécial, soit du mont ant 

des allocations transférées en application de l'article 1440 

Gependant - et ceci est la conséquence normale de l'autonomie de gestion 

des régies - les recettes et dépenses des régies communales peuvent, avec 

l'autorisation de la députation permanente, gtre effectués par un comptable 

spécial (L. C.1¼'.\.quater, première phase), qui exerce la fonc tion de trésorier 

(Ar. Régent, 18 juin 1946, art. 20, alo l)o la comptabilité elle-mgme de 

la régie étant tenue par un membre du personnel communal (Ar. Régent , 18 

juin 1946, arto 18) . 

28. Un second corollaire du principe qui nous occupe ici est celui de la 

non-affectation des recettes g toutes les recettes constituent une masse 

dans laquelle sont prélevés les fo~ds nécessaires aux dépenses sans qu'il 

s oit possible de fixer quelle recette particulière à permis d'opérer, telle 

ou telle dépense. 

Les dérogations à ce principe ont déjà été implicitement abordée plus 

haut (n" 20 p. 62 . et l3) lors de l'analyse du budget pour ordreo C'est dans 

celui-ci essentiellement, en effet, que la règle de la non-affectatiorn des 

ressources s ' est trouvée violée. Nous avons vu également les raisons de ce 

phénomène et les solutions y apportées par la loi de 1963, au moins pour 

l'Etat. 



V. SPECIALIT~~ 

29. Le système de la spécialité se traduit par l'inscription au budget en 

des artic l es distincts des dépenses de même nat ~re . El le empêche le pou­

voir exécutif de répartir, à sa fantaisie, les créd~ts apportés par le bud­

get entre les divers services et facilite grandem2nt le contrôle de l'exé­

cution du budget (Magain, n° 50). 

C' est ainsi que pour les communes le 'unsei l communa. 1. est tenu de porter 

annu ell ement au budget en leSspécifiant 9 t outes les recettes que l conques de 

la commune (L.C. art. 134). 

Pour les dépenses, c'est 1 1 article 1449 al. 1 analysé au principe de l 1u­

ni versal i té qui montre bien que c'est le régime de la spécial ité et non celui 

de l ' abonnement qui prévaut en matière de budgets communaux. Et l'article 7 
de l' arrêt é de 10 févrie r 1945 le dit clairement, les recettes et les dépen­

ses sont spécifiées par nature et tranche de service. 

30. La c onséquence de c e principe est qu'aucun transfert ne peut avoir lieu 

entre articles d 'un même budget ou entre budgets d'exercices différents g 

" ••• aucun transfert ne peut avoir ieu sans le c onsentement exprès 

de la députation permanente (L.C. art . 144, al. 1, 2e phase)". 

" Les all ocati ons de dépenses propres à l 'exercice ne peuvent ser­

vir au paiement des dépenses correspondantes des exercices antérieurs 

ou de l'exercice suivant (Ar. Rég. 9 10 février 1945, art .. 5)". 

31. Les aménagements essentiels au principe sont les s uivant s ~ 

1° vote éventuel de crédi ts pour dépens es imprévues , qui pourraient être af­

fectée s au bes oin , au cours de l'exercice. 

2° transfert à l'exercice suivant de la partie d' a llocation nécessaire pour 

solder une créance , l orsque à la clôture d'un exercice, certaines allocations 

sont grevées d ' engagements régulièrement et effecti vement c ontractées en fa­

veur des créanciers de la commune (L. C. art. 144, al. 3, cfr n ° 16 p. 9 et 10) • 



32, La loi doit consacrer les principes constitutionnels de la publicité des 

séances des conseils provinciaux et communaux dans les limi t es fixées par la 

loi et ceux de la publicité des budgets et des comptes (Const. art. 108, 3° 

et 4°) et d'autre part, aucune loi, aucun arr~té ou réglement d'admi nistra­

tion générale, provinciale ou communale, n'est obligatoire qu'après avoir 

été publié dans la forme déterminée par la loi (Const. art. 129). 

Ces principes se trouvent organisés dans la loi communale par les arti­

cles 70, 71 et 140. 

L'article 70 énonce que tous les ans avant que le conseil communal s 'oc­

cupe du budget, le collège des bourgmestre et échevins fera, dans une séan­

ce à laquelle le public sera admis, un rapport sur l'administration et l a 

situation des affaires de la commune. 

L'article 71 s 'occupe plus particulièrement de la publicité des séances 

du conseil. Celle-ci est soit obligatoire, soit facultative. 

a) elle est obligatoire lorsque les délibérations ont pour objet, en ce 

qui nous concerne 

1° les budgets, à l'exception du chapitre des traitements et les comptes; 

2° le principe de toute dépense qui ne peut @tre couverte par les reve­

nus de l'année ou le solde de la caisse de la commune, ainsi que 

les moyens d'y faire face; 

3° l'ouverture des emprunts. 

b ) elle est facultative dans les âumres cas, lorsqu'elle sera demandée par 

les deux tiers des membres présents à la séance . 

Cependant, même dans les cas où normalement la publicité est obligatoire, 

les deux tiers des membres présents pourront, par des considérations d'ordre 

public et à cause d'inconvénients graves, décider que la séance ne sera point 

publique . 

Enfin, la publicité est interdite dans tous les cas où il s'agirait de ques­

tions de personnes . 
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L'article 140 stipule que l es budgets et les comptes des communes sont 

déposées à la mai s on communa l e , où chaque contribuable (lire : ch aque habi­

tant) peut toujour s en prendre connaissance . Ees comptes s ont en outre pu­

bliés dans la commune l es 10 premiers jours du mois de juillet; qu ant aux 

budgets, ils sont publ iés les 10 derniers jours du mois de sep t embr e dans 

les communes placées sous les attributions des commissaires d ' arrondissement 

et du 10 au 20 n ovemtre dan s les autres communes. Cette publication est faite 

par affiches . El l es seront imprimées toutes ~es fois que les comptes et bud­

gets excéderont l a somme de 140.000 francs. Ceux-ci pc:- rront ~tre publ iés 

par tableaux écri ts s ' ils n'atteignent pas cette somme . 

33. Tout ceci n'appelle pas beaucoup de commentaires. Les différences entre la 

publicité exigée pour l 'Etat ou pour les Provinces (par parution des budgets 

et comptes dans des document s off iciels et publiés) et celle exigée pour les 

communes résultent t out naturel lement de 1 1 intér~t local de ces budgets et 

comptes et de leur faible importance relative. Cependant , il est d ' usage que 

les communes ou v illes importantes publient , sur une plus ou mo i ns grande 

échelle leurs comptes et budgets et même leurs projets de budgets . 

Signalons enfin qu'au sens de la Loi Communale art . 140 , l a publicité du 

compte ne s'étend pas aux pièces justificatives, qui sont une décharge du 

receveur . Les annex e~en effet , ne font pas corps avec la délibération au 

conseil communal arr~ t ant 1~, compte . Mais le droit accordé par L~C. art . 140 

emnorte la faculté de l es c opier ou de les faire copier quel qu'en soit l ' e­

xercice ou l' année . 
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CONCLUSION 

34. Pour conclure, nous allons nous détacher quelque peu du prescrit constitu-

tionnel et des textes légaux que nous venons d ' ex am~n er pour tenter de déga­

ger les traits essent i e l s de l 'esprit des principe s du droit budgétaire et 

de leur évolution. 

35., L' oeuvre d,e l a Constitution, dans le dome ~ne des finances se l i mit e à 

l' énoncé de quelques grands principes, ap-p ~i qués ensui \J par la loi, et 

respectés avec des for tunes diverses par la réalité. Ces principes furent 

rédigés par des hommes écoeurés du système budgétaire hollandais , régime do­

miné par l e secret et l'arbitraire, et ainsi le souci majeur de nos consti­

tuants fut-il, même dans ce domaine des finances, un souci politique, un 

s ouci de protecti on des droits du contribuable et du pouvoir législatif à 

l'égard de l'exécutif. 

Aus s i, dès l'abord, l'Etat se trouva limité dans son action par cet en­

semble de règles strictes et rigides . Et comme peu à peu croissaient ses 

responsabi lités et ses fon ~tions, peu à peu aussi l'Exécutif se voyait-il 

forcé de l es enfr eindre. 

Et encore , n'y aurait-il eu qu'une évolution de degré dans l e r8le de 

l'Etat, mais celui-ci a vérit ab lement une nature nouvelle et de gardien des 

libertés individuelles il est devenu promoteur du bien commun. 

Ceci en même temps que la société toute entière s'est engagée , dans un 

régime où règne l'efficacité, ou tout problème écon omique , social , culturel, 

est pensé en termes de prévision, de plan, en termes objectifs, scientifi­

ques. 

Et c'est ainsi que l'Etat bien loin de pouvoir assumer de façon efficient e 

le rôl e nouveau et les fonctions nouvelles qui lui sont dévolues, en est-il 

en bien des matiè re s encore, à cnercher difficilement et rarement avec suc­

cès des solutions valables et rationnelles. 
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36. C'est en ce sens que la réÏorme apportée par la loi du 28 juin 1963 est 

capitale et fondamentale . Elle introduit de façon cohérente , des règles de 

gestion économique dans la gestion de l'Etat, condition sine qua non d'une 

gestion efficace sinon effective d'un budget semblable à celui de l'Etat. 

37. La même conclusion peut @tre donnée pour ce qui concerne les communes. 

Les principes qui régissent leurs finances, l es te:ctes qui les organisent 

sont dominés par le souci majeur de garantieF, de caractère politiqwe. Les 

garanties d'une gestion efficiente sont abs 0ntes : cel t e-ci est laissée à 

l'initiative de chaque ministre local 

De plus, en toute logique on p eut se demander aussi, dans quelle mesure 

ces principes interprétés comme ils le sont actuellement peuvent encore 

assurer l'existence de finances communales saines, quand année après an­

née , réforme après réforme, il faut constater que leur situation est de 

plus en plus tragique . 
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